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POUR LE PLAISIR 

Après les dernières compétitions et ren-
contres de la saison dernière, une nouvelle 
année commence avec tous ses espoirs, 
ses engagements, ses bonnes résolutions.
Dans ce numéro spécial, chaque lecteur, 
chaque acteur pourra retrouver les résul-
tats des différentes activités pratiquées à 
la FSCF.

Il m’est particulièrement agréable d’adres-
ser des remerciements sincères et chaleu-
reux à toutes les participantes et à tous les 
participants aux diverses manifestations 
et rencontres fédérales, régionales, dépar-
tementales, associatives pour leur compor-
tement le plus souvent irréprochable, leur 
joie, leur enthousiasme qui font chaud au 
cœur.
Merci aussi et félicitations à tous les organi-
sateurs, ces bénévoles de l’ombre, quelles 
que soient leurs fonctions, qui prennent 
de leur temps personnel, souvent familial, 
voire professionnel pour donner aux autres 
et aussi pour recevoir.

Parmi les initiatives originales intégrées 
dans nombre de nos manifestations spor-
tives, artistiques, culturelles et de loisir, 
celles et ceux qui ont vécu le championnat 
national de gymnastique féminine F1 à Ar-
nas ne pourront oublier les émouvantes 
et merveilleuses séquences associant les 
personnes en situation de handicap phy-
sique ou mental «Vivre nos différences».
 
Au sein des 15 millions de bénévoles qui 
honorent notre pays, les 40 000 qui se re-
connaissent de la FSCF, et sans qui notre 
institution ne pourrait exister, donnent in-
lassablement du sens, par leur générosité, 
à l’étymologie du mot bénévole : «bonne 
volonté».

La générosité n’impliquant pas naturelle-
ment la compétence, la Fédération Spor-
tive et Culturelle de France propose aux 
dirigeants de toutes les structures na-
tionales, territoriales et locales des for-
mations spécifiques pour améliorer leurs 
connaissances et faire grandir leur cré-
dibilité auprès des adhérents, mais aussi 
auprès des instances publiques et privées 
avec lesquelles nous sommes en relation.
 
Bénévoles, formation, oui, mais pour 
quelles valeurs ? Qu’apportons-nous de 
spécifique à nos licenciés, à nos forma-
teurs, à nos bénévoles ? Une vision sur 
notre histoire, notre spécificité, notre affi-
nité, mais aussi sur notre présent et sur le 
devenir de notre institution.
 
Ce message constitue un appel appuyé à 
une participation indispensable du plus 
grand nombre aux différentes formations 
organisées pour donner du sens et de la ré-
alité  au projet éducatif récemment adopté 
et qui constitue le socle du développement 
fédéral.
 
Une façon originale et constante depuis la 
création de la Fédération de participer à la 
réalisation, à la promotion, à l’épanouisse-
ment de chaque Homme dans une société 
qui tend à s’éloigner de ses valeurs huma-
nistes fondamentales.
 
Avec l’ensemble des responsables natio-
naux, je souhaite à chacune et chacun 
d’entre vous une excellente saison pour 
procurer un maximum de plaisir aux adhé-
rents dans la variété de tous les secteurs 
de l’animation fédérale.

JACQUELINE ROCHER, 
Secrétaire Générale de la Fédération 

Sportive et Culturelle de France

UNE NOUVELLE SAISON

I ÉDITO
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LES ÉCHOS I

L’AGENDA
Du 29 septembre au 5 octobre :
Move Week 2014 de l’Association Internationale du Sport et de la 
Culture (ISCA)

Le 12 octobre : 
Réunion des correspondants territoriaux de la commission natio-
nale des Pratiques Artistiques et Culturelles à Paris

Les 29 et 30 novembre : 
Congrès fédéral à Saint-Etienne

DU SPORT À L’ÉCHELLE 
EUROPÉENNE
La « Move Week » s’est déroulée 
du 29 septembre au 5 octobre 
2014 dans toute l’Europe. Evé-
nement phare de la campagne  
« NowWeMove » lancée par 
l’ISCA (International Sport and 
Culture Association), le but est 
de célébrer et promouvoir les 
activités physiques et spor-
tives ainsi que leurs impacts 
bénéfiques sur nos sociétés. 
Clubs, communes, écoles sont 

tous conviés à participer pour 
rassembler un maximum de 
personnes autour d’une même 
activité.

Toutes les informations de 
la «Move Week » sur : 
www.nowwemove.com

POUR L’ÉGALITÉ ENTRE LES FILLES 
ET LES GARÇONS
En cette période de rentrée, le gouvernement a lancé depuis le mois 
de juin son « Plan d’action pour l’égalité entre les filles et les garçons 
à l’école ». Ce plan s’articule autour de quatre axes : la généralisation 
de la formation du personnel éducatif à l’égalité, la diffusion d’outils 
pédagogiques adaptés et généralisés pour aider les enseignants à 
transmettre la valeur d’égalité aux élèves, des séquences pédago-
giques enrichies préparées par les enseignants à partir d’outils réno-
vés et simplifiés, et enfin l’information des parents.

Retrouvez l’intégralité du plan d’action sur : 
www.education.gouv.fr

LE CASSE-TÊTE 
DES RYTHMES 
SCOLAIRES

Réforme très controversée 
car difficile à mettre en place 
pour certaines communes, le 
changement des rythmes sco-
laires est en vigueur depuis la 
rentrée 2013. Pour y voir plus 
clair et aider le mouvement 
sportif à s’inscrire dans la dé-
marche, le Comité National 
Olympique et Sportif Fran-
çais a publié un vademecum 
sur « l’implication du mouve-
ment sportif dans les nou-
velles activités périscolaires ».  
Il a pour objectif de guider le 
secteur sportif à travers des 
recommandations pratiques 
et de présenter de multiples 
exemples ainsi que des expé-
rimentations initiées par des 
structures fédérales et territo-
riales.

Consultez ce vademecum sur : 
www.franceolympique.com

FLEUR PELLERIN À LA CULTURE
Fleur Pellerin a été nommée le 
26 août ministre de la Culture 
et de la Communication par le 
Président de la République sur 
proposition du Premier ministre. 
Elle succède à Aurélie Filippetti. 
« J’aurai à cœur d’incarner cette 
ambition sans cesse renouvelée 
pour la culture et de moderniser 
l’exception culturelle française », 
a-t-elle déclaré.

DU CÔTÉ DE LA POLYNÉSIE
La FSCF est également présente en Polynésie et a été particulièrement active cet été. Plusieurs Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) se 
sont déroulés dans les différentes communes de Tahiti. Des jeunes de 3 à 16 ans ont participé aux activités sportives ou artistiques que 
leur ont proposées les animateurs recrutés pour l’occasion. De nombreuses randonnées ont permis aux jeunes de découvrir la région et 
particulièrement l’île de Moorea sous forme de jeu de piste. 

TOUT SUR LE 
BAFA/BAFD

Les nouveaux livrets BAFA/BAFD 
sont maintenant disponibles. 
A l’intérieur, un descriptif des 
formations, les dates des diffé-
rentes sessions selon les régions 
et toutes les informations utiles 
pour devenir animateur ou même 
directeur de centre de loisirs. 
Durant la dernière étape de for-
mation, de nombreuses qualifica-
tions sont proposées : animation 
théâtre, petite enfance, public 
en situation de handicap et bien 
d’autres modules encore. Ces for-
mations sont l’occasion de ren-
trer dans le monde professionnel 
et d’acquérir de réelles compé-
tences. L’offre de formation de la 
fédération s’étend sur 11 régions 
en France métropolitaine et est 
organisée par les ligues régio-
nales, comités départementaux 
ou associations affiliées. 

Retrouvez toutes les dates 
de formations BAFA/BAFD 
par région sur le 
www.fscf.asso.fr

A VOS AGENDAS !
La date officielle du lancement 
du nouveau site internet est 
programmée pour le 1er janvier 
2015. Les personnes présentes lors du Congrès fédéral auront la 
chance de le tester en exclusivité. Pour tous les curieux, il faut rester 
connecté sur les réseaux sociaux de la FSCF, la nouvelle apparence 
du site y sera dévoilée au fur et à mesure…
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PATRICK KANNER, MINISTRE EN CHARGE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
Patrick Kanner succède à Najat 
Vallaud-Belkacem au poste de 
ministre de la Ville de la Jeunesse 
et des Sports dans le gouverne-
ment de Manuel Valls. Thierry 
Braillard quant à lui conserve sa 
place au secrétariat d’Etat aux 
Sports. Patrick Kanner est né à 

Lille le 29 avril 1957. Il a été élu 
président du Conseil général du 
Nord le 31 mars 2011. Maître de 
conférences en droit public à 
Lille III, il est conseiller général 
du canton de Lille Sud-Ouest 
depuis 1998. Il a été premier 
vice-président du Conseil gé-

néral du Nord de 2004 à 2011. 
Adjoint au maire de Lille, chargé 
du projet éducatif global, Patrick 
Kanner est également président 
de l’Union Nationale des centres 
communaux d’action sociale et 
membre du Conseil national de 
lutte contre les exclusions.

LES PORTES DU 
TEMPS

Mises en place par le minis-
tère de la Culture depuis 2005,  
« Les Portes du temps » consti-
tuent une opération à caractère 
transversal qui propose à des 
enfants et des adolescents, 
en groupe ou en famille, issus 
des territoires prioritaires ur-
bains comme ruraux, une offre 
culturelle adaptée. Cette opé-
ration contribue au grand projet  
« Pour un accès de tous les 
jeunes à l’art et la culture ». Il 
s’agit essentiellement de mettre 
en renfort des personnes qui 
y travaillent à l’année, un ar-
tiste ou tout autre médiateur 
au cœur d’un lieu patrimonial 
afin de réinterpréter ce lieu et 
le partager avec le public. Cet 
acte de passage et d’échanges 
s’opère à travers des ateliers 
adaptés couvrant un ensemble 
important de domaines artis-
tiques et culturels. L’opération 
privilégie aussi les disciplines 
scientifiques, environnemen-
tales (développement durable) 
et sportives.

Toutes les activités « Les 
Portes du Temps » sur  : 
lesportesdutemps.culture.
gouv.fr

DEVENIR « PLAYDAGOGUE »
Portée par les célèbres rugby-
man Sébastien Chabal et hand-
balleur Luc Abalo dans plus de 
750 écoles, l’initiative «Playda-
gogie» est un parfait exemple 
de l’utilisation du sport comme 
levier d’éducation dans le mi-
lieu scolaire, périscolaire et fé-
déral. Le programme, lancé par 
l’association «Sport Sans Fron-
tières» prend la forme d’un kit 
mis gratuitement à disposition 
des enseignants et animateurs 
le souhaitant. A l’intérieur du 
package, on trouve du matériel, 
des tutoriels pour bien l’utiliser 
et des fiches pédagogiques sur 
lesquelles l’enseignant peut 
s’appuyer afin de dispenser son 
apprentissage. L’objectif, c’est 
de mettre les élèves dans les 
meilleures dispositions pour dé-

velopper leur motricité. Il s’agit 
ici également, comme le précise 
le manifeste de l’opération, de 
(re)construire, éduquer et pré-
venir par le sport.

Pour obtenir gratuitement 
le « Kit Playdagogique », 
inscrivez-vous sur le site : 
www.playdagogy.org 

Le samedi après-midi 12 avril 
2014 s’est déroulé la 15ème Fête 
de l’Eveil en Bourgogne. Le club  
« les Jeunes de Mâcon Sport » re-
cevait 134 enfants de 2 à 8 ans, 
licenciés dans 10 associations de 
Côte d’Or et de Saône et Loire. 16 
groupes d’enfants, accompagnés 
de leurs animateurs, ont tourné 
chronologiquement dans les 16 
ateliers aux activités très diversi-
fiées sur le thème de l’Eau, et ont 
joué 10 minutes dans chaque es-
pace. Depuis l’histoire et la chan-

son, en passant par la pêche aux 
canards, le beach-volley avec des 
ballons de baudruche, marcher 
dans un marécage en échasse, 
transporter le sel des marais sa-
lants (couscous), jouer dans les 
profondeurs des océans (dans les 
tunnels), les pirates qui lancent 
des boulets sur le bateau (balles 
lestées), sauter dans les vagues 
(parachute), aller à l’abordage 
(filet à grimper), découvrir le tré-
sor de l’ile et embarquer (jeu de 
relais), traverser la rivière (cordes 

à balancer), descendre le torrent 
(parcours sur divers modules). 
Les enfants ont aussi joué avec 
l’eau : transvaser, verser, remplir, 
etc, et ont exprimé leurs aptitu-
des artistiques en peignant des 
poissons qui ont été collés sur 
une grande frise. La chanson 
apprise au cours de ce grand par-
cours fut reprise tous ensemble 
à la fin de cet après-midi, juste 
avant de se restaurer avec un 
succulent goûter offert par le 
club le Mâcon. 2 heures 40 où les 
enfants se sont exercés à tout, 
sous les yeux de leurs parents 
installés dans les gradins. Cette 
fête est toujours un grand bon-
heur pour tous les enfants. Les 
animateurs ne manquent pas de 
prendre quelques « idées » à re-
mettre en place dans leur club.

Le rendez-vous est déjà pris 
pour la saison prochaine : le 
samedi 18 avril 2015 en Côte 
d’Or.

RENCONTRE BOURGUIGNONNE
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LES ÉCHOS I

Gérard Santoro, nouveau 
Conseiller Technique National 
de la Fédération Sportive et 
Culturelle de France

EN POSTE À LA FSCF DEPUIS 
DÉBUT SEPTEMBRE, POU-
VEZ-VOUS PRÉSENTER VOTRE 
PARCOURS ?
J’ai débuté en tant que profes-
seur d’éducation physique. C’est 
en 1991 que la transition s’est 
effectuée entre l’Education Na-
tionale et la Jeunesse et Sport. 
Je me qualifierais donc plus 
d’agent de mission de service 
public. Mon expérience en tant 
qu’éducateur fait que j’aime 
toucher à tous les sports. Ce-
pendant, j’ai passé une grande 
partie de ma carrière au ser-
vice de la Fédération Française 
de Lutte. Lutteur moi-même, 
je suis ensuite passé de l’autre 
côté en prenant la casquette 
d’encadrant des équipes de 
France. J’ai côtoyé le haut niveau 
en gagnant des titres euro-
péens mais aussi en participant 
aux Jeux Olympiques.

QU’EST-CE QUI A FAIT QUE 
VOUS AVEZ CHOISI DE VOUS 
ORIENTER VERS UNE FÉDÉRA-
TION MULTI-ACTIVITÉS AFFINI-
TAIRE ?
Ayant été professeur d’EPS, je 
suis par nature une personne 

qui aime pratiquer plusieurs 
activités. Le sport pour moi est 
un outil qui permet d’inculquer 
des notions comme le respect, 
la solidarité, le fair-play, ce qui 
correspond au projet éducatif 
de la FSCF. Pour moi la FSCF et 
les fédérations affinitaires ne 
sont pas en opposition avec les 
fédérations délégataires. Elles 
seraient plutôt complémen-
taires. Nous devons proposer à 
l’enfant qui se développe un pa-
nel d’activités pour qu’il puisse 
construire un maximum de 
schémas moteurs. C’est seule-
ment grâce à cette diversité que 
l’enfant pourra plus tard exceller 
dans une discipline, s’il le sou-
haite. Je connais trop bien les 
travers du sport de haut niveau 
et la philosophie du « gagner à 
tout prix ». Il ne faut pas brûler 
les étapes et se construire en 
tant qu’être humain avant tout.

QUELLES SERONT VOS MIS-
SIONS PRINCIPALES ?
Géographiquement, je serai ré-
férent pour les régions : Ile-de-
France, Alsace-Lorraine, Centre, 
Bretagne et pour les DOM-TOM. 
Mon objectif principal sera de 
construire un réseau d’agents 
de développement sur les ter-
ritoires. Je serai donc un soutien 
pour le développement des li-
gues mais aussi dans leur pro-
fessionnalisation. Je suis aussi 
le référent principal au niveau 
national en ce qui concerne les 
actions visant les personnes en 
situation de handicap. Proposer 
des activités à tous sans excep-
tion est l’une des priorités fédé-
rales. Pour terminer, je pourrai 
apporter mon expérience dans 
le domaine des sports d’opposi-
tion et collaborer avec les com-
missions nationales.

3 QUESTIONS à DERNIER DÉLAIS
La FSCF, en partenariat avec le 
Crédit Mutuel et l’association  
« Les Amis de la FSCF », lance 
la deuxième édition du Trophée 
du jeune dirigeant. S’engager, 
s’investir, être responsable et 
jouer un rôle dans le but de 
faire évoluer les choses, autant 
de qualités que devront ras-
sembler les candidats. Tous les 
deux ans, en alternance avec le 
Trophée du jeune responsable, 
cette récompense est remise 
lors du Congrès fédéral. Pour 
participer, quelques critères à 
remplir : être membre d’une as-
sociation affiliée à la FSCF, pos-
séder une licence FSCF, avoir 
entre 21 et 25 ans, répondre à 
un questionnaire qui fera appel 
à des connaissances de nature 
sportive, socio-éducative ou 
de culture générale. Le candi-
dat devra également écrire une 
lettre de motivation sur son en-
gagement et faire l’objet de pro-
positions ou d’idées concernant 
le rôle que le jeune dirigeant 

entend réaliser au sein de son 
association, de son comité dé-
partemental ou de toutes struc-
tures fédérales, associatives ou 
autres.

Les candidatures sont à 
envoyer avant le 18 octobre 
2014 à amis@fscf.asso.fr ou 
FSCF-Trophée du Jeunes 
Dirigeant, 22 rue 
Oberkampf 75011 PARIS.

EN ROUTE POUR RIO !
Le comité d’organisation des Jeux Olym-
piques de Rio a lancé le recrutement des 
70 000 volontaires qui participeront au dé-
roulement des Jeux. C’est l’opportunité de 
vivre au cœur des JO une expérience unique 
au contact de personnes du monde entier. 
Différents postes sont à pourvoir, certains 
exigent des compétences spécifiques 
(professionnels de santé, informaticiens, 
interprètes, etc) mais d’autres sont plus ou-
verts. Les volontaires doivent être âgés de 
plus de 18 ans et être disponibles pendant 
la période des Jeux Olympiques (5 au 21 
août 2016) ou Paralympiques (7 au 18 sep-
tembre 2016) ainsi que pour les épreuves 
de sélection ou de formation (y compris en ligne). Les frais d’héber-
gement et de transport entre la France et Rio de Janeiro ne sont pas 
pris en charge. L’organisation fournit la restauration, les tenues et 
le transport sur place à Rio.

Toutes les informations sur : www.rio2016.com

PRÊTES POUR L’AVENTURE
La 4ème édition du Raid Solidaire Cap Femi-
na Aventure se déroulera du 2 au 11 octobre 
2014. Organisé par l’agence MAÏENGA, 
conceptrice du Rallye Aïcha des Gazelles du 
Maroc, cet événement est exclusivement 
réservé aux femmes. La FSCF participe à 

l’initiative par le biais d’un partenariat avec 
l’équipe 104 composée de Laure Thebault, 
co-pilote et Christelle Lelièvre, pilote. Leur 
4x4 a pris le départ le 2 octobre à Ville-
neuve-les-Avignon. Ces jeunes femmes 
vont découvrir le Maroc mais aussi vivre de 

fortes émotions. Grâce à leur participation, 
elles contribueront au financement de la ré-
novation d’une école marocaine. 

Tous les détails de l’aventure sur : 
www.capfeminaaventure.com



Les Jeunes - N°2543    I 05

BIENVENUE

Annabelle Mathieu vient de 
rejoindre le siège de la FSCF 
en tant qu’Assistante de Di-
rection. Diplômée de l’Institut 
d’Etudes Théâtrales de Paris III, 
elle a évolué dans le secteur du 
spectacle vivant durant les 17 
dernières années. Passionnée 
de théâtre et de littérature, elle 
est prête aujourd’hui à s’investir 

aux cotés des bénévoles, des 
dirigeants, des salariés et des 
adhérents pour faire vivre et ac-
compagner l’esprit fédéral.
Leurs visages ne vous sont 
peut-être pas inconnus mais 
ces deux jeunes hommes 
changent de statut au sein 
du siège. Déjà en poste à la 
FSCF en alternance avec leurs 

études, Maxime Beauvilain (au 
centre) et Arthur Boileau (à 
droite) rejoignent l’équipe fédé-
rale à temps plein. Le premier, 
chargé de projet web, continue 
son travail afin de développer 
le nouveau site internet de la 
fédération. Le second reprend 
quant à lui le poste de financier 
à la tête du service juridique.

L’ÉMOTION 
AU CŒUR DE 
LA PRATIQUE 
SPORTIVE ET 
CULTURELLE 

En ce début de saison, la fédéra-
tion souhaite accompagner au 
mieux ses structures dans ses 
diverses démarches d’actions 
promotionnelles grâce à une 
campagne de rentrée au mes-
sage fort.
Plus qu’une simple fédération 
proposant des activités spor-
tives et culturelles, la FSCF est 
la fédération qui met en œuvre 
la rencontre entre tous les seg-
ments d’individus pour parta-
ger, créer, vibrer, explorer…et 
ressentir des émotions à tra-
vers des pratiques sportives et 
culturelles. C’est dans cet esprit, 
que la campagne de rentrée 
2014 a été pensée avec la réa-
lisation de trois visuels.
Retrouvez dès à présent sur le 
site internet de la FSCF les dif-
férents supports de la nouvelle 
campagne de rentrée : affiches 
et flyers personnalisables grâce 
à l’intégration de vos coordon-
nées (un modèle d’étiquette 
est également disponible en 
téléchargement), fonds d’écran 
d’ordinateur, bandeaux Face-
book et Twitter, images (à in-
tégrer sur votre site internet, 
signature mail, etc)
Bouger/Partager, Explorer/Rê-
ver, Créer/Vibrer à tout âge sont 
les maîtres mots de cette saison 
2014/2015.

130 ANS POUR L’ASM
Joyeux anniversaire à l’Amicale Saint Michel Gym du Puy-en-Velay qui a soufflé cette année ses 
130 bougies. Pour l’occasion, 200 gymnastes se sont réunis, ancienne et nouvelle générations se 
partageant la scène. Lors d’une soirée, les numéros acrobatiques ou même humoristiques se sont 
succédés. L’ASM est le plus vieux club de Haute-Loire.

LA FRANCE S’ENGAGE
L’engagement est cette année 
la grande cause nationale. L’ini-
tiative « La France s’engage », 
portée par le président de la 
République, a vocation à iden-
tifier, mettre en valeur, soutenir 
et faciliter l’extension d’initia-
tives socialement innovantes, 
portées bénévolement par des 
individus, des associations, des 
fondations au service des dé-

fis nouveaux de notre société. 
Cette démarche présidentielle 
est conçue pour permettre à 
ces projets isolés mais promet-
teurs et nourris de savoir-faire 
et de convictions, de changer 
d’échelle grâce à un soutien ac-
tif et mieux piloté des pouvoirs 
publics. Pour que les projets 
retenus atteignent une échelle 
significative, ces derniers s’en-

gagent à mettre de la souplesse 
dans leurs règles habituelles 
pour faciliter le déploiement 
d’initiatives ayant fait leurs 
preuves.

Toutes les informations et 
les initiatives de « La France 
s’engage » sur : 
www.lafrancesengage.fr
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LES ÉCHOS I

LE CARNET
André FLENET est décédé le 2 
août 2014 à l’âge de 93 ans. Ori-
ginaire de Mandeure, « Dédé » 
s’est installé à Besançon. Il était 
très investi au sein de l’Union 
Comtoise maintenant divisée 
en trois comités départemen-
taux : Doubs, Haute-Saône et 
Territoire de Belfort. Il fut éga-
lement membre de la commis-
sion régionale de gymnastique 
de 1946 à 1996.

André PETIT nous a quittés le 
8 août 2014 dans sa 92ème 
année. Il fut pendant de nom-
breuses années trésorier de la 
ligue Dauphiné-Savoie-Viva-
rais de la FSCF.

Clément MIAILLIER est décédé 
le 14 août 2014 à l’âge de 83 
ans. « Mimi », comme ses amis 
l’appelaient, fut pendant de 
nombreuses années secrétaire 
de la commission FSCF boules 
de la Loire. Il a reçu plusieurs 
médailles FSCF dont la plus 
élevée lui a été remise au pa-

lais des expositions de Saint-
Etienne en 2005 par le Pré-
sident de l’époque Jean Vintzel. 
Il a été également médaillé 
d’argent Jeunesse et Sport.

Mireille DUCOULOMBIER, née 
PASTORE, nous a quittés le 17 
août 2014 dans sa 68ème an-
née. Elle fut pendant 25 ans 
secrétaire permanente du co-
mité Nord, en suppléance puis 
en remplacement de Jean Ver-
nette. Elle était aussi titulaire 
de la Médaille du Mérite Diocé-
sain.

Guy LECLAIR est décédé le 20 
août 2014 à l’âge de 90 ans. 
Au moment de rentrer dans 
les instances nationales en 
novembre 1983 lors du 71ème 
congrès fédéral, il occupait des 
fonctions dans son association 
« Enfants de France » à Berge-
rac, au sein de laquelle, entré 
à 8 ans déjà, il en était devenu 
vice-président. Il fut également 
secrétaire général de l’UD Dor-

dogne de 1960 à 1977 avant 
d’accepter la présidence de ce 
comité départemental. Il fut 
membre du comité de la ligue 
d’Aquitaine puis Vice-président 
en 1979. Ancien membre du 
comité directeur de la FSCF 
de 1983 à 1996, il était aussi 
membre des Amis de la FSCF.

Frédo GAREL, né le 18 mars 
1925 à Rennes et mort le 30 
août 2014 dans la même ville, 
était un dirigeant et entraî-
neur sportif français, auteur 
d’ouvrages de référence, les 
premiers du genre en France, 
sur l’entraînement et la prépa-
ration du footballeur.
Issu des patronages rennais 
auxquels il restait toujours 
attaché, il a assumé d’impor-
tantes responsabilités au sein 
de la Fédération sportive et 
culturelle de France. Membre 
consultant de la sous-commis-
sion technique de football, de 
la commission de pédagogie 
fédérale et responsable des 

stages FSCF, il publia à partir 
de 1965, dans Les Jeunes, une 
soixantaine d’articles tech-
niques qui sont à l’origine de 
ses deux ouvrages publiés en-
suite chez Amphora : « Football :  
technique-jeu-entraînement » 
et « La préparation du footbal-
leur, 250 séances d’entraîne-
ment ».

Amand BOULARD est décédé 
le 3 septembre à l’âge de 88 
ans. Il a beaucoup contribué 
au développement de l’activité 
Twirling en Vendée, mais aussi 
à l’échelle régionale et natio-
nale. Il a notamment occupé 
la fonction de Président de la 
commission nationale de cette 
discipline de 1989 à 1994.

Jean GAUTIER, fils de Marcel 
Gautier actuel Président du 
comité départemental de la 
Mayenne, est décédé le 31 
août.

Décès 

SENTEZ-VOUS SPORT À LA FSCF
Pour la 3ème année consécu-
tive les associations de la ligue 
du Lyonnais de la FSCF mettent 
un point d’honneur à prendre 
part à la semaine sentez-vous 
sport.
L’association Alerte Saint Ro-
main en Gal (ASRG) notamment 
est labellisée depuis 3 ans, et 
propose chaque année un pro-
gramme dense d’activités di-
verses et de conférences sur 
des thématiques de santé pu-
blique. Dans le cadre de leur en-
gagement dans le programme 
ATOUTFORM’, ils intègrent ainsi 
complètement la promotion des 
activités physiques et sportives 
comme facteur de santé dans 
leurs actions. Le 20 septembre 
2014, l’ASRG a notamment pro-
posé aux participants de 2 à 80 
ans qui ont fait le déplacement :  
une conférence sur le thème 
«cœur, muscles et activité phy-
sique», une initiation do-in/
yoga du souffle, des séances de 

cardio-step, des ateliers de mo-
tricité pour les 3-6 ans, des ate-
liers gymniques, des tournois 
de sporball’ et de pétanque mais 
aussi un combat de kangourou!
La journée s’est terminée avec 
un flash mob qui sera repris 
dans l’année à l’occasion des 
prochaines festivités de l’ASRG.
L’association Etendard de la Ta-
laudière a proposé également 
de nombreuses activités telles 
que de l’Eveil de l’enfant, du pi-
lates, du volley-ball et de la gym-
nastique artistique. Egalement 
engagée dans le programme 
ATOUTFORM’ de la ligue du 
Lyonnais, l’Etendard a partici-
pé à la semaine « Sentez-vous 
sport » pour la première année, 
car cela correspond aux valeurs 
de cette association prônant 
l’accueil de tous, dans une am-
biance conviviale et en toute 
amitié.

Toutes les animations 
« Sentez-vous Sport » de 
la ligue du Lyonnais sur le 
www.fscf-lyonnais.org

Pour toutes autres 
informations sur la semaine 
« Sentez-vous Sport » 
rendez-vous sur le site 
www.sentezvoussport.fr
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DES PONGISTES À NOIRMOUTIER 
Depuis 2 ans, le comité départemental du Val-de-Marne organise 
un stage de reprise pour les licenciés des clubs de tennis de table 
FSCF. 20 jeunes âgés de 9 à 16 ans sont donc partis du 23 au 30 
août à Noirmoutier dans la résidence Cap France « Koat Armor 
». Situé en bord de plage, la résidence offrait un cadre idéal pour 
reprendre l’activité physique tout en ayant encore un pied en va-
cances ! Trois animateurs étaient présents pour encadrer la troupe : 
des entraineurs de tennis de table et de handball des clubs du Val-
de-Marne. Les journées se sont déroulées de la manière suivante : 
tennis de table le matin dans un gymnase situé à 2 kilomètres de la 
résidence et l’après-midi, activités annexes ou plage. Ce stage était 
tellement attractif que 6 jeunes en vacances avec leurs parents 
dans le village Cap France ont intégré le groupe et participé à toutes 
les activités. Le CD94 a de nombreux pongistes très actifs tout au 
long de la saison. Ce stage leur était destiné mais a aussi été créé 
pour qu’à terme (dès l’année prochaine), d’autres sports cohabitent 
; par exemple la natation, activité montante du département. 
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RENCONTRE AU SOMMET 
Dans le cadre des Familles 
Sympas du Chemin Fédéral, 
événement dont le but est de 
fêter ensemble les 20 ans de la 
randonnée pédestre à la FSCF, 
des représentants d’associa-
tions des ligues d’Alsace et de 
Lorraine se sont retrouvés au 
sommet du Ballon d’Alsace, 
samedi 13 septembre, après 
avoir parcouru des kilomètres 
de sentiers avec des dénive-
lés positifs impressionnants. 
Le site est idéal car il est à la 
croisée de 3 régions fédérales : 
l’Alsace (Avant Garde du Rhin), 
la Lorraine et la Franche Com-
té. Cette rencontre au sommet 
du Ballon où les attendaient 
Jeanne d’Arc sur son cheval 
côté lorrain et la Sainte Vierge 
un peu plus haut, symbolise la 
fin des parcours débutés en 
Lorraine et Alsace pour pas-
ser le relais à la Franche Com-
té qui transmettra ce torrent 
de partage et de bonne hu-
meur jusqu’à une autre ligue 
avant le final au Congrès de 
Saint-Etienne fin novembre. 
Ainsi, des lorrains des asso-
ciations Bleus de Bar-le-Duc 
(55), Groupe Amical Sainte 
Cécile de Longeville-en-Bar-
rois (55), OPALE de Stainville 
(55) et Saint Rémy de Vittel 
(88) ont partagé un moment 
privilégié et en toute convivia-
lité avec des alsaciens du Ski 
Montagne AGR de Strasbourg 
(67) dont trois avaient fait leur 
parcours en Marche Nordique. 

Un bon repas collégial et une 
nuit à l’hôtel du sommet les 
ont revitalisé pour repartir le 
lendemain du bon pied, les 
uns vers l’Alsace pour terminer 
une boucle et les autres vers 
Belfort jusque Giromagny. Le 
«bâton relais» des lorrains se 
présente sous forme d’un pa-
rapheur en soufflets où sont 
insérés les différents parcours 
réalisés en Lorraine depuis le 
début du projet avec les as-
sociations participantes et 
leurs licenciés et amis, avec 
quelques photos et articles de 
presse correspondants. Les al-
saciens ont, quant à eux, réali-
sé une belle affiche paraphée 
des associations participantes 
dans leur ligue.  

Avis aux associations FSCF : 
si ce n’est déjà fait, devenez 
familles Sympas pour accueil-
lir les randonneurs (à pieds, 
à vélo, à cheval, en roller, etc) 
ou parcourez votre région pour 
rejoindre une famille sympa de 
la FSCF, il est encore temps !

Pour participer au projet Fa-
milles Sympas du Chemin 
Fédéral, contactez le ser-
vice des activités de la FSCF 
au : 01.43.38.65.70

LES BOULISTES POINTENT LE BOUT 
DE LEUR NEZ

Les finales de la Coupe de 
France des Clubs FSCF de boules 
lyonnaises, se sont déroulées à 
Fontaines-sur-Saône (69) dans 
un cadre magnifique au bord de 
la Saône. Organisées par Saint 
Louis Ruche association FSCF 
de plus de 300 adhérents.
Le président Yves Knes, le res-
ponsable boules Maurice Pou-
zol, entourés d’une forte équipe 
de bénévoles ont relevé le défi 
et réussi à contenter l‘ensemble 
des participants.
Cette compétition, spécificité 
et vitrine de la grande famille 

FSCF, rassemblait 8 équipes 
en vétérans, en 4ème division, 
en 3ème division et 4 en fémi-
nines. Ces équipes avaient ga-
gné leur billet en passant par 
des éliminatoires dans leurs co-
mités respectifs.
La plus éloignée nous venait 
du Loiret avec la Boule USM 
Olivet très fidèle participante. 
Les Alpes de Haute Provence 
nouveaux venus à la FSCF 
étaient bien représentées avec 
4 équipes du Real Curbans. 
L’Ardèche, la Drôme, la Loire, le 
Rhône et l’Isère étaient en force.

LES PAC BÛCHENT
Mise en place en septembre 
2013, la commission nationale 
des Pratiques Artistiques et 
Culturelles possède mainte-
nant des correspondants terri-
toriaux. Ces correspondants se 

réuniront pour la première fois 
à Paris le 12 octobre prochain 
avec la volonté de faire de ces 
disciplines un atout majeur pour 
la fédération.
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A l’initiative des deux fédérations in-
ternationales, l’édition 2014 de ces 
Jeux FICEP à Vienne en Autriche a 

été organisée conjointement par la FICEP 
et la FISEC (Fédération Internationale des 
Sports pour les Ecoles Catholiques). La 
mise en œuvre a quant à elle été confiée à 
la SPORTUNION Österreich (équivalent de 
la FSCF en Autriche, pays hôte). Cette col-
laboration a apporté une autre dimension 
à la manifestation basée sur l’ouverture 
et la mondialisation. Plus de 1000 jeunes 
âgés de 15 à 17 ans ont participé aux dif-
férentes compétitions. « Le niveau était 
très élevé dans toutes les disciplines », 
précise Anne Cordier, Secrétaire générale 
et Trésorière de la FICEP. Autre nouveauté, 
les athlètes de la FSCF se sont alliés à ceux 
de l’UGSEL pour ne former qu’une seule et 
même équipe. La FSCF a donc représen-
té la France dans la compétition de bas-
ket-ball chez les filles et les garçons tandis 
que l’UGSEL s’est illustrée dans les autres 
sports. Ces Jeux d’été ont lieu tous les deux 
ans. En 2016, la FISEC a confié à l’UGSEL le 
soin d’organiser ses Jeux d’été en France. 
Des Jeux d’hivers existent aussi, ils ont lieu 

tous les quatre ans et les prochains seront 
en Allemagne en 2017.
L’Allemagne justement, et plus particulière-
ment la ville d’Hachen, a en août dernier or-
ganisé le Camp FICEP avec la DJK (fédération 
allemande). Un séjour multi-nationalité, mul-
tilingue et multiculturel qui fut placé sous le 
thème de la « découverte de soi-même et 
de l’autre ». La communauté internationale, 
constituée d’environ 150 jeunes âgés de 14 
à 17 ans et venant de tous les pays, s’est ré-
unie pour vivre des moments inoubliables et 
partager des expériences sans précédent. 
Ce camp a une longue tradition. Il se tient 
chaque année depuis 1973 dans un pays 
différent et permet ainsi de concilier l’origi-
nalité de chaque pays et de sa culture avec 
une ambiance internationale mettant tout 
particulièrement en avant la notion de com-
munauté. Le programme s’articule autour 
d’activités culturelles, sportives et sociales 
: randonnée, visite du stade de football du 
Borussia Dortmund, soirée déguisée ou 
karaoke, etc. Impossible de s’ennuyer donc 
pour les jeunes participants qui, pour la moi-
tié d’entre eux participaient au Camp pour la 
seconde, voire la troisième fois. 

INTERNATIONAL I La FICEP

La Fédération Internationale Catholique d’Education Physique et Sportive (FICEP) est une 
organisation non gouvernementale internationale regroupant 15 nations essentiellement sur 
les continents européen et africain. Elle a fêté en 2011 ses 100 ans d’existence. La France, par 
l’intermédiaire de la FSCF, participe régulièrement aux événements que la FICEP organise. Cet été 
fut riche en événements au niveau international puisque se sont déroulés début juillet les Jeux FICEP 
et début août le Camp FICEP. 

SOUS LE SIGNE DE LA FICEP
UN ÉTÉ

MON EXPÉRIENCE AU CAMP FICEP 
PAR MURIEL LUSLEY

« Cette année j’ai participé au camp 
FICEP pour la seconde fois. Cette se-
maine est une réelle expérience hu-
maine, sportive et culturelle. Le Camp 
m’a vraiment appris à aller vers les 
autres, autrichiens, allemands, suisses 
ou encore tchèques. Ces quelques jours 
permettent de partager son sport, ses 
passions et d’en découvrir d’autres 
comme la danse, le beach-volley, l’ul-
timate, le soccer et d’autres encore. Le 
mélange entre nations se fait assez fa-
cilement grâce aux différents jeux, soi-
rées et activités proposés. Cela nous 
pousse à échanger avec les autres 
jeunes en anglais, allemand ou fran-
çais. C’est d’ailleurs au Camp FICEP que 
j’ai commencé à apprendre quelques 
mots d’allemand et que mon anglais 
s’est bien amélioré. C’est aussi une se-
maine pleine d’émotions, on crée des 
liens tous ensemble, on réfléchit sur 
nous-même autour de nos façons de 
vivre et plus particulièrement autour 
de l’entraide et la solidarité. En ce qui 
me concerne j’ai rencontré des per-
sonnes qui sont maintenant de bons 
amis et avec qui je reste en contact sur 
les réseaux sociaux ou par cartes pos-
tales depuis deux ans. J’ai hâte de les 
retrouver et découvrir de nouvelles ex-
périences autour d’une semaine spor-
tive. Le camp FICEP ne dure pas qu’une 
semaine selon moi, il m’a tellement 
marqué que je peux même dire qu’il m’a 
changé en quelque sorte ».
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Prix tout compris
+ Pension complète, demi-pension, location,

+ Animations et activités variées,

+ Nombreux équipements de loisirs,

+ Clubs ados, enfants et nursery,

+ Accueil personnalisé et confort soigné,

+  Séjours à thèmes : randonnées, 
gastronomie, bien-être, sports, loisirs, ...

Cap sur L E S 
AVA N TAG E S  !

* Remise cumulable  avec le  chèque f idél i té  groupes.

Cap sur LES VACANCES !
Des séjours «tout compris» à la mer, à la montagne ou 
à la campagne ? Toute l’année, partez vers plus de 100 
destinations Cap France. Vous trouverez toujours l’offre qui 
vous convient !

En famille, en couple, entre amis ou en groupe, pour un week-end ou 
long séjour, en pension complète, demi-pension ou en location, votre 
village vacances vous attend !

Pour des vacances réussies,
Cap France a pensé à « tout » !
Selon vos envies, profi tez d’un accueil chaleureux, d’hébergements 
adaptés, de nos tables gourmandes, de nos clubs enfants/ados, de 
la diversité de nos animations et de nos activités. 

Cap sur le départ

www.capfrance-vacances.com

Pour réserver dans vos villages vacances,

Remise adhérent

-10 % pour les individuels

-5 %* pour les groupes

SUR VOTRE SÉJOUR

Cap sur les
guides 2015 !

Suivez-nous...

Guide Groupes
Collègues, cousins, musiciens, 
sportifs, passionnés de jeux, de 
nature et de patrimoine chez Cap 
France, à partir de  10 personnes, 
c’est un groupe !

Guide Randonnées
Envie d’un séjour randonnée 
en solo,  en couple, en famille 
ou en entre amis ? Marchez, 
bougez à votre rythme avec nos 
 « randonnées autrement ».

Guide Hiver
Pour les fêtes de � n d’année, les 
séjours ski, les randonnées, le 
repos et la cuisine gourmande 
Cap France est votre spécialiste !

PARTEZ en toute sérénité

contactez-les directement.
Coordonnées dans les guides consultables sur :

CF_Pub_CAP FRANCE_A4_201407.indd   1 25/07/2014   16:46:47
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VIE FÉDÉRALE I Un partenariat avec la Fondation Total

POUR L’AVENIR
UN SOUFFLE

Le 30 juin 2014, la Fédération Sportive et Culturelle de France a signé une convention de mécénat 
avec la Fondation Total et le ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. Cette alliance 
intervient dans le cadre de la campagne « La France s’engage » lancée par l’Etat. Ce financement 
aidera le développement du dispositif des emplois d’avenir par la structuration du réseau territorial 
de la fédération.

Structurer pour mieux se développer. 
La tâche n’est pas aisée mais com-
mence à prendre forme. La signature 

de cette convention de mécénat avec la 
Fondation Total s’avère être un réel trem-
plin pour aboutir à l’objectif visé. Christian 
Babonneau, Président de la FSCF l’a affir-
mé, il y aura un agent de développement 
salarié par ligue avant la fin de son man-
dat. Actuellement, seulement neuf régions 
remplissent cette condition. Une bonne 
moitié du chemin reste donc à parcourir. 
Initiée par Valérie Fourneyron, ancienne mi-
nistre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, 
la convention de mécénat tripartite a été si-
gnée au début de l’été par sa successeur Najat 
Vallaud-Belkacem, Catherine Ferrant pour To-
tal S.A et Christian Babonneau. Elle souligne 
que Total S.A apporte son soutien financier au 
déploiement du dispositif des emplois d’ave-
nir et ce jusqu’au 31 décembre 2015.

LES AXES DU PROJET

La FSCF a signé le 2 décembre 2013 une 
convention d’objectifs avec le ministère de la 
Ville, de la Jeunesse et des Sports stipulant 
qu’elle s’engageait à recruter 80 jeunes en 
contrat Emploi d’Avenir avant le 31 décembre 
2014. Ces jeunes doivent être recrutés pour 
une durée minimale de un an (renouvelable 
jusqu’à trois ans) et être formés principale-
ment aux métiers de l’animation et du sport. 
Pour assurer le déploiement du dispositif, ai-
der les jeunes et pérenniser les postes créés, 
la FSCF prévoit le recours à l’emploi de coor-
dinateurs de niveau local (essentiellement 
régional) destinés à accompagner les asso-
ciations qui s’engageront dans le processus : 
les fameux agents de développement. Cette 
structuration facilitera le recrutement des 
emplois d’avenir et permettra de coordonner 
la formation des jeunes. 15 agents de déve-
loppement dont 10 en contrat à durée indé-
terminée (1 agent pour 5 emplois d’avenir 
créés en moyenne) seront recrutés. Ils auront 
à leur charge de repérer les besoins locaux, 
d’aider les dirigeants associatifs dans le re-
crutement, d’accompagner les tuteurs, de 

proposer des formations aux jeunes et leur 
trouver des moyens de financement, enfin 
d’aider les associations dans la pérennisation 
de l’emploi. Ces « agents coordinateurs » se-
ront recrutés en priorité dans les territoires 
présentant un fort besoin de structuration 
ou dans les territoires dans lesquels la de-
mande d’emploi est déjà repérée. 

INSERTION PROFESSIONNELLE ET DÉVE-
LOPPEMENT FÉDÉRAL

Cette convention de mécénat s’inscrit dans 
le cadre de l’article 4.1.1 de la Convention 
Cadre signée avec l’Etat qui prévoit le sou-
tien aux emplois d’avenir au sein de struc-
tures à but non lucratif dont l’efficacité est 
reconnue. Total S.A et la FSCF nourrissent 
une ambition commune, celle de favoriser 
l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes jusqu’à l’entrée sur le marché de l’em-
ploi. 68% des adhérents de la FSCF sont 
des jeunes. Pour rester fidèle à sa mission 
d’éducation et de formation, la fédération se 
devait donc de prendre part à ce dispositif. 
Cette professionnalisation des acteurs répond 
à une évolution récente de la professionnali-
sation des structures déconcentrées. Ces fu-
turs agents de développement auront un rôle 
majeur dans le développement des territoires 
de la FSCF. Ils seront le lien entre les acteurs 
de terrain, les élus locaux et nationaux. Leurs 
missions seront déterminées en fonction du 
positionnement de la structure, des politiques 
territoriales mais devront aussi être en cohé-
rence avec le Projet de Développement Fédé-
ral. Véritables relais territoriaux, les Agents de 
développement joueront un rôle majeur dans 
l’avenir de la fédération.

LA FONDATION TOTAL

La Fondation d’entreprise Total, créée 
en 1992 au lendemain du Sommet de la 
Terre de Rio, s’est consacrée pendant 16 
ans à l’environnement, et plus particuliè-
rement à la biodiversité marine. Depuis 
2008, son engagement s’est élargi et 
la Fondation couvre aujourd’hui quatre 
champs d’activité : la solidarité en France, 
la santé à l’international, la culture et le 
patrimoine et enfin, l’environnement et 
la biodiversité. Elle accompagne éga-
lement l’engagement solidaire des col-
laborateurs du Groupe. Depuis 2006, 
elle a soutenu 334 projets d’intérêt gé-
néral portés par des associations dans 
lesquelles les salariés sont impliqués à 
titre personnel et bénévole. Dans tous 
ses champs d’activité, la Fondation Total 
privilégie les partenariats de long terme. 
Il s’agit, au delà du soutien financier, de 
croiser les expertises et de les renforcer 
pour enrichir l’intelligence collective. 

QUELLES COMPÉTENCES ?

Les futurs agents de développement devront justifier d’une expérience de la vie asso-
ciative et attester d’une formation de niveau 3 ou équivalent (formation universitaire de 
type Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives/ Diplôme d’Etat de la 
Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport/ Diplôme de management en relation avec 
le secteur sportif, culturel ou socio-éducatif). Ils devront être en capacité d’encadrer le 
dispositif des emplois d’avenir et de conduire des projets de développement locaux. 
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CHARGÉE DE DÉVELOPPEMENT DE LA LIGUE DE BOURGOGNE
DANS LA PEAU D’AMANDINE FOULON

Première recrue du dispositif, Amandine Foulon constitue le parfait exemple du plan de structuration 
que la fédération souhaite mettre en place. Son parcours, ses missions, à la rencontre d’une des 
acteurs du développement territorial.

POUVEZ-VOUS PRÉSENTER VOTRE 
PARCOURS ?

Scolairement, j’ai  obtenu un baccalauréat 
littéraire et je me suis orientée par la suite 
vers un BTS communication. J’ai passé ce 
diplôme en alternance à Dijon  au sein de 
la direction régionale SNCF Bourgogne 
Franche-Comté pour continuer sur une li-
cence professionnelle «Management de 
la communication» à Lyon avec toujours 
comme entreprise d’accueil la SNCF.
Mon expérience professionnelle vient donc 
principalement de mes trois années d’alter-
nance à la SNCF ou j’ai eu la chance de côtoyer 
un univers complet et très enrichissant. Mes 
loisirs sont principalement la gymnastique 
artistique, que je pratique depuis l’âge de 6 
ans à la St Nicolas Beaune, association affiliée 
à la FSCF. Je suis gymnaste mais également 
bénévole dans mon association. J’entraîne 
les jeunes, je les accompagne en compétition 
et je participe aussi à l’organisation d’événe-
ments. Je connaissais donc bien la FSCF avant 
d’y entrer comme agent de développement 
et j’apprécie le fait de me reconnaître dans les 
valeurs de cette fédération.

QUELLES SONT VOS MISSIONS EN TANT 
QU’AGENT DE DÉVELOPPEMENT ?

Ma priorité en tant qu’agent de développe-

ment est de mettre en œuvre la politique 
définie par le comité directeur de la ligue 
régionale de Bourgogne. A travers cette 
politique j’accompagne les comités dépar-
tementaux et les commissions techniques 
dans leurs démarches et projets de dévelop-
pement. Le nombre de bénévoles étant en 
baisse, un de mes objectifs va être de dyna-
miser la ligue de Bourgogne et agir pour son 
développement et son épanouissement. 
Pour cela je vais mettre en place diverses 
actions de communication mais aussi une 
recherche active de partenariats pour favo-
riser le développement de la ligue et de nou-
velles activités. Ce développement passe 
aussi par la rencontre des diverses associa-
tions de la région dans le but de cerner leurs 
attentes auprès de la ligue de Bourgogne. 
Mes actions sont principalement en lien 
avec le projet de développement fédéral. En 
ce sens, je dois entretenir des relations mul-
tiples : avec les instances SNCF, les comités 
départementaux mais aussi avec les institu-
tions partenaires comme la DRJSCS, le CROS 
et la région Bourgogne. Enfin, très prochai-
nement, je dois rencontrer les comités dé-
partementaux pour identifier leurs besoins 
en ressources humaines. Ainsi, nous pour-
rons organiser le recrutement des (Agents 
Départementaux d’Animation (ADA) en em-
plois d’avenir. Je veillerai à construire avec 
eux leur « plan personnalisé d’actions et de 
formations » et je coordonnerai la mise en 
œuvre du dispositif.

VOUS AVEZ PARTICIPEZ LES 8, 9 ET 10 SEP-
TEMBRE AU RASSEMBLEMENT DES AGENTS 
DE DÉVELOPPEMENT À MACON. QUE VOUS 
A APPORTÉ CE STAGE DE FORMATION ?

Le stage de formation auquel j’ai assisté 
est une expérience extrêmement positive. 
J’avais beaucoup d’interrogations sur cer-
tains sujets abordés. Les thématiques ne 
me parlaient pas encore vraiment mais ce 
stage est très intéressant et enrichissant. 
Le point le plus important est ma rencontre 
avec le réseau d’agents de développement. 
Cela m’a permis de partager nos expé-
riences et de voir qu’ils avaient les mêmes 
problématiques à leurs débuts. Le coté posi-

tif et rassurant est de pouvoir échanger sur 
les bonnes pratiques que chacun utilise au 
quotidien mais surtout de savoir que je peux 
compter sur ce réseau pour me soutenir et 
me conseiller. Je repars de cette formation 
plus motivée que jamais pour m’investir en 
faveur de la ligue que je représente mais 
aussi pour la FSCF dans son ensemble.

« VIVRE DE MA PASSION »

« Quand j’ai signé mon contrat avenir, ça 
a changé ma vie ». Tiphanie Delaunay est 
plus que ravie de l’offre que lui a faite son 
club de gymnastique la Dumont d’Urville à 
Condé dans le Calvados (14). Gymnaste in-
vestie dans son association, Tiphanie est 
titulaire d’un BTS Service en Espace Rural 
mais avait dans un coin de sa tête l’ambi-
tion de passer son BPJEPS Activité Gym-
nique de la Forme et de la Force (AG2F). 
Un souhait qui va être concrétisé, puisque 
les structures ont un devoir de formation 
auprès des jeunes qu’ils emploient. En 
CDD de 3 ans ou en CDI à temps plein,  
« le contrat d’avenir représente une sé-
curité de l’emploi ». Ce dispositif soutenu 
par l’Etat pour l’insertion professionnelle 
des jeunes âgés de 16 à 25 ans permet 
d’acquérir une véritable première expé-
rience, tout en se formant à un métier. Ce 
contrat concerne en priorité des postes 
d’éducateurs de club mais également des 
missions transversales comme la comp-
tabilité, la maintenance ou l’entretien 
des espaces verts en mairie. Aujourd’hui, 
Tiphanie est entraîneur de gymnastique 
artistique féminine et masculine. Elle 
s’occupe aussi de l’éveil de l’enfant. « Je 
me sens vraiment épanouie dans mon 
métier ». 
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REPORTAGE I Le Séjour SoLeader 2014

Etre bénévole c’est : prendre des res-
ponsabilités, donner de son temps, 
vivre des émotions, apprendre aux 

autres, se sentir utile vous diront les solea-
deriens. Ils ont tous répondu présent pour 
participer au séjour SoLeader car, pour eux, 
s’investir dans le monde associatif est une 
priorité et un plaisir. Adhérents de la FSCF 
depuis des générations ou seulement par 
opportunité, tous s’accordent à dire que 
ce qui les rassemble c’est la convivialité, 
la passion, l’esprit de famille. Une dizaine 
d’entre eux avaient déjà vécu l’aventure il 
y a deux ans. Ils avaient alors eu l’occasion 
de se rendre à Londres pour les Jeux Para-
lympiques de 2012. Une expérience inou-
bliable qui a fait qu’ils ne pouvaient pas 
rater l’édition 2014 !

LE CONCEPT SOLEADER

La semaine des participants fut bien char-

gée ! Au programme : des activités ludiques, 
sportives et culturelles, des ateliers de for-
mation, des conférences, des débats sur 
les différentes formes de solidarité, d’en-
gagement, de bénévolat, encadré par des 
personnalités du milieu sportif, du mouve-
ment associatif ou des chefs d’entreprise. 
En témoigne la marraine de l’événement, 
Céline Goberville, médaillée d’argent aux 
Jeux Olympiques de Londres au pistolet à 
10 mètres et Malik Diouf, co-fondateur du 
groupe Yamakasi qui donna naissance à une 
nouvelle discipline : l’art du déplacement.
Le séjour SoLeader incite ses participants 
à se dépasser. De la prise de parole en pu-
blic à l’initiation au « Parkour » avec Malik 
Diouf, chacun repart grandi et avec plus 
d’assurance qu’à l’arrivée. Lors de la confé-
rence sur le bénévolat du jeudi matin, Abdé 
Rchouk, Président de l’association « Onca-
talyse » qui aide à l’insertion des jeunes 
dans le monde du travail et développe des 
activités sportives, culturelles et de soli-

darité internationale, a rappelé que « tous 
étaient capables de faire quelque chose à 
leur niveau ». « L’important c’est d’être dé-
terminé, quand on a un projet, il faut aller 
chercher ailleurs que les subventions clas-
siques accordées par l’Etat », conseille-t-il. 
Car souvent, le facteur déterminant est le 
budget, mais pas seulement. Durant le dé-
bat, les jeunes ont soulevé la difficulté à 
trouver leur place parmi les élus. 

DES RENDEZ-VOUS…
LE PLUS BEAU 

Depuis 2012, la Fédération Sportive et Culturelle de France organise le séjour SoLeader. Destinée 
aux jeunes de 18 à 25 ans, cette aventure mêle activités sportives, conférences sur la thématique 
de l’engagement solidaire mais aussi aide à la conduite de projet. Cette année, les participants ont 
été accueillis au Château de Moulerens à quinze minutes de Bordeaux, fief de l’association Les Coqs 
Rouges. Une semaine pour mieux se connaître soi-même et partager avec les autres !

UN SERVICE CIVIQUE AU SERVICE 
DE SOLEADER

L’organisation de ce séjour a nécessité 
le recrutement au siège de la fédéra-
tion d’un jeune volontaire en service 
civique. Pendant sept mois, François 
Pasquier a assisté Patricia Rosetti, chef 
de projet, dans les différentes étapes de 
l’élaboration de cette semaine. Titulaire 
d’un BTS MUC (Management des Unités 
Commerciales) et actuellement en Mas-
ter 2 STAPS (Sciences et Techniques 
des Activités Physiques et Sportives), 
François a réalisé sa mission de service 
civique qui comptera pour lui comme 
stage de fin d’études. Supervisé par 
Patricia, il s’est occupé de gérer la logis-
tique (inscriptions, plan de communica-
tion), de rechercher des partenaires et 
des subventions ou encore de trouver 
des intervenants pour mettre en place 
le programme du séjour. Ces missions 
lui ont apporté de réelles compétences 
dans le domaine de l’événementiel.

« L’important c’est d’être 
déterminé, quand on a un 
projet, il faut aller chercher 
ailleurs que les subventions 
classiques accordées par 
l’Etat ».

Abdé Rchouk

Les pro du Parkour avec leur parrain Malik Diouf, place de la Victoire à Bordeaux
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ACTIVITES AQUATIQUES
CHAMPIONNAT DE FRANCE FSCF
Saint Etienne (42), les 7 et 8 juin 2014

FEMMES. 200m Dos. 2002-2001 : 1. ROSTOLLAN Epo-
nine (A2C), 03’10’’99 ; 2. BESSE Eulalie (SCMA), 03’12’’65 ; 3. 
ZINAI Esma (CSS), 03’23’’42. 2000-1999 : 1. DELATTRE 
Ophélie (JAE), 02’59’’16 ; 2. BENKAROUNE Chloé (JAE), 
03’10’’80 ; 3. DRAHY Naama (CSS), 03’16’’08. 1998-1997 : 
1. TRYSTRAM Anabelle (SM), 02’49’’41 ; 2. BEGUE Coralie 
(SM), 03’01’’77 ; 3. DESVOUGES Philomene (CSS), 
03’03’’01. 1996-1995-1994 : 1. VINCENT Caroline (CSS), 
03’01’’39 ; 2. FARLOT Noemie (A2C), 03’02’’60 ; 3. BEAU-
FILS Noemie (CSS), 03’04’’61. 1993-1983 : 1. LEPAPE Cé-
cile (ASV), 03’16’’41. 1982 et avant : 1. MARCHAND Nancy 
(CSS), 03’12’’15 ; 2. DENIAU Magali (ASV), 03’14’’65 ; 3. 
PROVENCAL Cécile (CNV), 03’23’’68. 100m Papillon. 
2004-2003 : 1. CHEN Chloe (CSS), 01’44’’01 ; 2. GUESNON 
Emma (CNV), 02’03’’25. 2002-2001 : 1. HUSSON Apolline 
(CNV), 01’36’’06 ; 2. AVRIL Margot (A2C), 01’39’’68 ; 3. 
THILL Charlotte (CSS), 01’39’’84. 2000-1999 : 1. DEMO-
RISE Estelle (SM), 01’19’’94 ; 2. DELATTRE Ophélie (JAE), 
01’24’’80 ; 3. SEELER Allegra (CSS), 01’27’’69. 1998-1997 : 
1. STANCE Melanie (A2C), 01’25’’84 ; 2. HACHET Fanny 
(A2C), 01’30’’36 ; 3. DESVOUGES Philomene (CSS), 
01’31’’12. 1996-1995-1994 : 1. DEBENATH Audrey (SM), 
01’20’’41 ; 2. BERTHAULT Camille (CSS), 01’28’’38 ; 3. LAS-
MARTRES Morgane (A2C), 01’30’’92. 1993-1983 : 1. HUS-
SON Mathilde (CNV), 01’29’’28. 1982 et avant : 1. DENIAU 
Severine (ASV), 01’34’’69 ; 2. PROVENCAL Cecile (CNV), 
01’49’’71. 100m Brasse. 2004-2003 : 1. BEAUVALET So-
phie (A2C), 01’48’’46 ; 2. CAPRON Blanche (CSS), 01’49’’30 
; 3. PERRIN L’ALLORET Alice (CSS), 01’50’’09. 2002-2001 : 
1. SAHNOUN Imène (JAE), 01’35’’59 ; 2. HUSSON Apolline 
(CNV), 01’36’’38 ; 3. VEYSSET Sophie (JAE), 01’40’’04. 
2000-1999 : 1. BONNAULT Diane (CSS), 01’25’’20 ; 2. 
GONZALEZ Maeva (SN), 01’35’’37 ; 3. HUGOT Beatrix 
(CSS), 01’35’’69. 1998-1997 : 1. VALLET Doria (EL), 
01’22’’38 ; 2. BARON Lucie (A2C), 01’24’’69 ; 3. SCALA Tes-
sa (SN), 01’28’’42. 1996-1995-1994 : 1. NOYER Lea (SM), 
01’30’’08 ; 2. BRUCK Hannah (CSS), 01’30’’66 ; 3. BEAU-
FILS Aude (CSS), 01’31’’89. 1993-1983 : 1. MERCIER Au-
riane (EL), 01’38’’91 ; 2. HUSSON Mathilde (CNV), 01’40’’89 
; 3. LEBAS Evelyne (CNV), 01’42’’29. 1982 et avant : 1. 
MARCHAND Nancy (CSS), 01’32’’23 ; 2. PETIT JEAN Sarah 
(EL), 01’39’’70 ; 3. JACQUET Maude (EL), 01’44’’02. 50m 
Nage Libre. 2004-2003 : 1. CAPRON Blanche (CSS), 
00’37’’98 ; 2. BEAUVALET Sophie (A2C), 00’38’’14 ; 3. 
ECART Marie (EL), 00’38’’39. 2002-2001 : 1. ZANIN Char-
lotte (CSS), 00’33’’37 ; 2. ROSTOLLAN Eponine (A2C), 
00’33’’49 ; 3. ZANIN Sofia (CSS), 00’33’’85. 2000-1999 : 1. 
RODAN Rebecca (SN), 00’30’’77 ; 2. MARX Juliette (SM), 
00’30’’90 ; 3. MALEK Helena (CSS), 00’32’’20. 1998-1997 : 
1. COTE Julie (A2C), 00’29’’39 ; 2. HILLIOU Manon (SN), 
00’30’’34 ; 3. CLODIC Mathilde (SM), 00’31’’29. 1996-
1995-1994 : 1. BEAUCAMPS Cassandre (CSS), 00’30’’48. 
1982 et avant : 1. HERITIER PARIS Claire (SN), 00’34’’37 ; 
2. VALLET Agnes (EL), 00’44’’03. 100m Papillon. 2000-
1999 : 1. MISRAOUI Nihel (CNS), 01’41’’57. 100m Brasse. 
2000-1999 : 1. LEJEUNE Lea (CNS), 01’37’’24 ; 2. PANZA-
RELLA Lea (CNS), 01’41’’49. 50m Nage Libre. 2000-
1999 : 1. LEJEUNE Lea (CNS), 00’32’’94. 200m Brasse. 
2002-2001 : 1. SAHNOUN Imene (JAE), 03’31’’34 ; 2. 
VEYSSET Sophie (JAE), 03’35’’67 ; 3. THILL Charlotte 
(CSS), 03’37’’13. 2000-1999 : 1. GRANAL Laetitia (SGA), 
03’24’’19 ; 2. ESPEZEL Marie (CSS), 03’25’’53 ; 3. HUGOT 
Beatrix (CSS), 03’27’’29. 1998-1997 : 1. VALLET Doria 
(EL), 03’01’’48 ; 2. SCALA Tessa (SN), 03’08’’31 ; 3. BARON 
Lucie (A2C), 03’08’’67. 1996-1995-1994 : 1. NOYER Lea 
(SM), 03’16’’16 ; 2. BRUCK Hannah (CSS), 03’19’’56 ; 3. 
BEAUCAMPS Cassandre (CSS), 03’25’’92. 1993-1983 : 1. 
NGO Phuong Bac (JAE), 03’26’’97 ; 2. LEBAS Estelle (CNV), 
03’40’’09 ; 3. MERCIER Auriane (EL), 03’42’’28. 1982 et 
avant : 1. MARCHAND Nancy (CSS), 03’29’’41 ; 2. PETIT 
JEAN Sarah (EL), 03’43’’43 ; 3. JACQUET Maude (EL), 
03’44’’38. 200m Nage Libre. 2002-2001 : 1. AVRIL Mar-
got (A2C), 02’50’’68 ; 2. ZANIN Charlotte (CSS), 02’57’’46 ; 
3. DHIF Lyna (SGA), 02’59’’43. 2000-1999 : 1. BONNAULT 
Dianne (CSS), 02’27’’26 ; 2. GIANNINI Lea (SN), 02’39’’53 ; 
3. FUENTES Lucie (SGA), 02’50’’92. 1998-1997 : 1. BRO-
CHET Stephanie (CSS), 02’36’’70 ; 2. JOLY Oceane (SCMA), 
02’50’’69 ; 3. MARONI Audrey (A2C), 03’01’’18. 1996-
1995-1994 : 1. GOBEAUT Mylene (SGA), 02’43’’50. 1993-
1983 : 1. NGO Phuong Bac (JAE), 02’45’’09 ; 2. LEPAPE 
Cecile (ASV), 02’55’’68 ; 3. MARQUISE Maeva (JAE), 
03’07’’99. 1982 et avant : 1. DENIAU Severine (ASV), 
02’50’’40 ; 2. VALLET Agnes (EL), 03’38’’19. 50m Papil-
lon. 2004-2003 : 1. ECART Marie (EL), 00’44’’31 ; 2. PER-
RIN-L’ALLORET Alice (CSS), 00’50’’36 ; 3. LABARAQUE Es-
ther (CSS), 00’54’’94. 2002-2001 : 1. ZANIN Sofia (CSS), 

00’38’’67 ; 2. BARRE Maeva (CSS), 00’39’’87 ; 3. GAUDIL-
LERE Agathe (EL), 00’42’’80. 2000-1999 : 1. DEMORISE 
Estelle (SM), 00’35’’87 ; 2. RODAN Rebecca (SN), 00’37’’29 
; 3. SEELER Allegra (CSS), 00’37’’41. 1998-1997 : 1. HIL-
LIOU Manon (SN), 00’33’’01 ; 2. COTE Julie (A2C), 00’33’’03 
; 3. BERGEROT Perrine (SGA), 00’35’’17. 1996-1995-
1994 : 1. DEBENATH Audrey (SM), 00’34’’03 ; 2. MEVEL 
Clemence (JAE), 00’39’’99. 1993-1983 : 1. HUSSON Ma-
thilde (CNV), 00’36’’92 ; 2. MARQUISE Maeva (JAE), 
00’37’’82. 1982 et avant : 1. HERITIER PARIS Claire (SN), 
00’36’’02 ; 2. HUSSON Frederique (CNV), 00’44’’78 ; 3. 
LEWDEN Lucie (A2C), 01’08’’76. 4x50 4 Nages. 2001 et 
après : 1. Cercle Sportif Stanislas, 02’45’’94 ; 2. Aquatic 
Club des Clayes sous Bois, 02’45’’99 ; 3. Club Nautique Vil-
lepreusien, 02’51’’20. 4x100m 4 Nages. 2000-1997 : 1. 
Saint Mandéenne, 05’26’’05 ; 2. Cercle Sportif Stanislas, 
05’30’’56 ; 3. Aquatic Club des Clays sous Bois, 05’34’’50. 
1996 et avant : 1. Cercle Sportif Stanislas, 05’35’’22 ; 2. 
Avenir Sportif de Vitry, 05’57’’94 ; 3. Club Nautique Ville-
preusien, 06’10’’42. 400m Nage Libre. 2002-2001 : 1. 
AVRIL Margot (A2C), 05’55’’50 ; 2. THIRIET Coline (EL), 
06’22’’91 ; 3. ANDRE Esther (CSS), 06’24’’92. 2000-1999 : 
1. BONNAULT Diane (CSS), 05’06’’17 ; 2. GIANNINI Lea (SN), 
05’43’’62 ; 3. SEELER Allegra (CSS), 06’07’’03. 1998-
1997 : 1. BROCHET Stephanie (CSS), 05’42’’11 ; 2. 
DESVOUGES Philomene (CSS), 05’46’’42 ; 3. GALISSON 
MORY Maelle (CNV), 06’16’’70. 1996-1995-1994 : 1. 
LASMARTRES Morgane (A2C), 05’51’’49 ; 2. COLAS Noe-
mie (CNV), 07’01’’85. 1993-1983 : 1. LEPAPE Cecile (ASV), 
06’20’’60. 100m Dos. 2004-2003 : 1. CHEN Chloé (CSS), 
01’37’’94 ; 2. LABARAQUE Esther (CSS), 01’47’’87 ; 3. 
GUESNON Emma (CNV), 01’48’’51. 2002-2001 : 1. ROS-
TOLLAN Eponine (A2C), 01’26’’79 ; 2. BESSE Eulalie 
(SCMA), 01’28’’79 ; 3. GORDON Julie (SCMA), 01’33’’80. 
2000-1999 : 1. DELATTRE Ophelie (JAE), 01’21’’94 ; 2. 
BENKAROUNE Chloé (JAE), 01’27’’08 ; 3. GIANNINI Lea 
(SN), 01’27’’87. 1998-1997 : 1. TRYSTRAM Anabelle (SM), 
01’17’’00 ; 2. BEGUE Coralie (SM), 01’23’’51 ; 3. GALINAUD 
Cecilia (CSS), 01’25’’70. 1996-1995-1994 : 1. VINCENT 
Caroline (CSS), 01’23’’44 ; 2. FARLOT Noemie (A2C), 
01’24’’12 ; 3. BEAUFILS Aude (CSS), 01’27’’69. 1993-1983 : 
1. NGO Phuong Bac (JAE), 01’21’’83. 1982 et avant : 1. DE-
NIAU Magali (ASV), 01’31’’97. 50m Brasse. 2004-2003 : 
1. PERRIN L’ALLORET Alice (CSS), 00’51’’15 ; 2. WALTER Ju-
liette (JAE), 00’51’’98 ; 3. CHEVILLARD Marion (SM), 
00’54’’41. 2002-2001 : 1. SAHNOUN Imene (JAE), 
00’43’’60 ; 2. VEYSSET Sophie (JAE), 00’45’’55 ; 3. RIBEY-
ROL Elise (A2C), 00’45’’94. 2000-1999 : 1. HUGOT Bea-
trix (CSS), 00’42’’08 ; 2. GONZALEZ Maeva (SN), 00’42’’08 
; 3. MALEK Helena (CSS), 00’44’’41. 1998-1997 : 1. VAL-
LET Doria (EL), 00’37’’88 ; 2. BARON Lucie (A2C), 00’39’’25 
; 3. SCALA Tessa (SN), 00’39’’35. 1996-1995-1994 : 1. 
BRUCK Hannah (CSS), 00’39’’66 ; 2. NOYER Lea (SM), 
00’40’’92 ; 3. GOBILLOT Clotilde (SGA), 00’44’’16. 1993-
1983 : 1. MERCIER Auriane (EL), 00’44’’96 ; 2. LEBAS Es-
telle (CNV), 00’45’’21. 1982 et avant : 1. PETIT JEAN Sarah 
(EL), 00’44’’60 ; 2. HUSSON Frederique (CNV), 00’47’’15 ; 
3. LEWDEN Lucie (A2C), 00’49’’53. 100m Nage Libre. 
2004-2003 : 1. BEAUVALET Sophie (A2C), 01’28’’61 ; 2. 
LEVALLOIS Alixe (SM), 01’31’’78 ; 3. CAPRON Blanche 
(CSS), 01’35’’28. 2002-2001 : 1. RONEY Elena (CSS), 
01’18’’46 ; 2. TURBIEZ Amelie (CNV), 01’18’’56 ; 3. DESAFIT 
Alice (A2C), 01’23’’22. 2000-1999 : 1. DEMORISE Estelle 
(SM), 01’06’’76 ; 2. RODAN Rebecca (SN), 01’11’’82 ; 3. 
MARX Juliette (SM), 01’12’’85. 1998-1997 : 1. HILLIOU 
Manon (SN), 01’09’’19 ; 2. CLODIC Mathilde (SM), 01’10’’66 
; 3. STANCE Melanie (A2C), 01’13’’17. 1996-1995-1994 : 
1. BEAUCAMPS Cassandre (CSS), 01’08’’30 ; 2. DEBENATH 
Audrey (SM), 01’11’’60 ; 3. GOBEAUT Mylene (SGA), 
01’13’’73. 1993-1983 : 1. MARQUISE Maeva (JAE), 
01’21’’68. 1982 et avant : 1. DENIAU Magali(ASV), 
01’16’’47 ; 2. DENIAU Severine (ASV), 01’16’’71 ; 3. JACQUET 
Maude (EL), 01’25’’71. 50m Dos. 2004-2003 : 1. ECART 
Marie (EL), 00’46’’67 ; 2. LEVALLOIS Alixe (SM), 00’50’’14 ; 
3. PROVENCAL Fanny (CNV), 00’51’’32. 2002-2001 : 1. 
ZANIN Charlotte (CSS), 00’40’’02 ; 2. FERNANDEZ Emma 
(CNV), 00’42’’76 ; 3. GORDON Julie (JAE), 00’42’’87. 2000-
1999 : 1. MALEK Helena (CSS), 00’38’’29 ; 2. MARX Juliette 
(SM), 00’39’’44 ; 3. MERSANT Scherley (JAE), 00’45’’58. 
1998-1997 : 1. TRYSTRAM Anabelle (SM), 00’34’’66 ; 2. 
COTE Julie (A2C), 00’34’’95 ; 3. CLODIC Mathilde (SM), 
00’37’’53. 1996-1995-1994 : 1. REUGE Pascaline (ASV), 
00’36’’63 ; 2. FARLOT Noemie (A2C), 00’37’’62 ; 3. VINCENT 
Caroline (CSS), 00’37’’84. 1982 et avant : 1. HERITIER PA-
RIS Claire (SN), 00’39’’18 ; 2. PROVENCAL Cecile (CNV), 
00’42’’82 ; 3. GRANAL Christine (SGA), 00’53’’40. 4x100m 
Nage Libre. 2001 et après : 1. Aquatic Club des Clayes 
sous Bois, 05’23’’72 ; 2. Cercle Sportif Stanislas, 05’23’’95 ; 
3. Club Nautique Villepreusien, 05’32’’68. 2000-1997 : 1. 
Saint Mandeenne, 04’40’’24 ; 2. Cercle Sportif Stanislas, 
04’43’’94 ; 3. Aquatic Club des Clayes sous Bois, 05’03’’53. 
1996 et avant : 1. Cercle Sportif Stanislas, 04’42’’46 ; 2. 

Avenir Sportif de Vitry, 05’02’’93 ; 3. Jeanne d’Arc d’Eau-
bonne, 05’18’’68.
HOMMES. 200m Dos. 2002-2001 : 1. DE LA TAILLADE 
Martin (SCMA), 02’51’’99 ; 2. DRAHY Nissim (CSS), 
03’04’’21 ; 3. FAVIER Maxence (CNV), 03’06’’09. 2000-
1999 : 1. CHARLES Hugo (SN), 02’44’’99 ; 2. RUFFIN PHI-
LIPPE Scott (CNV), 02’49’’48 ; 3. AGOSTINHO Samuel 
(A2C), 02’56’’07. 1998-1997 : 1. MARX Louis (SM), 
02’28’’76 ; 2. FLOQUET Arthur (A2C), 02’31’’43 ; 3. DAURES 
Bastien (CSS), 02’43’’76. 1996-1995-1994 : 1. DEMO-
RISE Olivier (SM), 02’28’’87 ; 2. RANAIVOHARIVONY Be-
noit (JAE), 02’54’’55 ; 3. SIGOGNE Jeremy (CNV), 03’07’’43. 
1993-1983 : 1. CARON Alexandre (SCMA), 02’27’’36 ; 2. 
BARRALIS Fabien (SN), 02’32’’70 ; 3. CANADELL Florian 
(ASV), 03’03’’83. 1982 et avant : 1. MAHIEU Jordane 
(SCMA), 03’37’’09 ; 2. REUGE Philippe (ASV), 04’23’’87. 
100m Papillon. 2004-2003 : 1. LESADE Jules (CNV), 
01’49’’51 ; 2. AMIRAULT Thibaut (SGA), 01’58’’30 ; 3. DEL-
MOULY Adrien (CNV), 02’20’’50. 2002-2001 : 1. HENDER-
SON Jules (CSS), 01’11’’97 ; 2. GUICHANDUT Thibault (CSS), 
01’19’’66 ; 3. VERNY Mark (CSS), 01’38’’33. 2000-1999 : 1. 
RUFFIN PHILIPPE Scott (CNV), 01’24’’03 ; 2. LEBOUTEIL-
LER Yohan (A2C), 01’24’’21 ; 3. LANGLOIS Jean (CNV), 
01’25’’20. 1998-1997 : 1. BRAVI Tom (SN), 01’04’’78 ; 2. 
PULSEN Maxime (SN), 01’08’’66 ; 3. MOUTARDE Mathieu 
(SGA), 01’09’’59. 1996-1995-1994 : 1. ANGOUGEARD 
Adam (ASV), 01’27’’49. 1993-1983 : 1. SZADY Olivier (JAE), 
01’06’’68 ; 2. LEPAPE Yohann (ASV), 01’12’’15. 1982 et 
avant : 1. LAMMENS Laurent (JAE), 01’16’’39 ; 2. HARITO-
NOFF Olivier (A2C), 02’07’’30. 100m Brasse. 2004-2003 : 
1. CZAJKA Lucas (CSS), 01’47’’57 ; 2. BARRERA Alexandre 
(CSS), 01’50’’45 ; 3. DELPLANQUE Felix (CSS), 01’52’’70. 
2002-2001 : 1. HENDERSON Jules (CSS), 01’28’’03 ; 2. 
BELLUZ Lucas (CNV), 01’32’’44 ; 3. VALLOIS Arthur (JAE), 
01’40’’40. 2000-1999 : 1. BORDERIEUX Yohann (CSS), 
01’23’’22 ; 2. DESVOUGES Josse (CSS), 01’24’’25 ; 3. PETIT 
JEAN Justin (EL), 01’30’’40. 1998-1997 : 1. ARMATYS Alex 
(SN), 01’17’’69 ; 2. ZIELINSKI Dorian (SM), 01’18’’32 ; 3. GUI-
CHON Charles (A2C), 01’22’’16. 1996-1995-1994 : 1. JOL-
LY Thibault (SM), 01’20’’91 ; 2. LAMMENS FLAMENT Leo-
pold (JAE), 01’21’’40 ; 3. DERONZIER Thomas (CDB), 
01’24’’68. 1993-1983 : 1. BENARD Julien (CSS), 01’23’’37 ; 
2. TOMCZAK Aymeric (A2C), 01’26’’58 ; 3. WEIS Julien 
(SGA), 01’27’’07. 1982 et avant : 1. LENA Romain (CSS), 
01’23’’25 ; 2. BROUDIEU Yannick (A2C), 01’25’’69 ; 3. PRO-
VENCAL Frederic (CNV), 01’26’’37. 50m Nage Libre. 
2004-2003 : 1. DE RANIERI Come (CSS), 00’34’’30 ; 2. FA-
VIER Theo (CNV), 00’36’’42 ; 3. LEVY MAGNE Theo (CSS), 
00’37’’51. 2002-2001 : 1. DE LA TAILLADE Martin (SCMA), 
00’29’’30 ; 2. GUICHANDUT Thibault (CSS), 00’29’’57 ; 3. 
FERRY Gauthier (SN), 00’29’’87. 2000-1999 : 1. BARBA-
RIN François (CSS), 00’27’’72 ; 2. KHIAT Aslane (SGA), 
00’28’’11 ; 3. LAMLICHE Jawad (SGA), 00’29’’18. 1998-
1997 : 1. GUICHON Charles (A2C), 00’26’’55 ; 2. PULSEN 
Maxime (SN), 00’26’’80 ; 3. POTFER Marius (SM), 00’26’’80. 
1996-1995-1994 : 1. JILLET Jason (SM), 00’27’’93 ; 2. LE-
GRIX Antoine (CDB), 00’28’’96. 1993-1983 : 1. BADOIN 
Nicolas (SN), 00’26’’72 ; 2. RANAIVOHARIVONY Mickael 
(JAE), 00’28’’00 ; 3. ALBOUY Brice (JAE), 00’30’’46. 1982 
et avant : 1. LE FLOCH Yann (CNV), 00’27’’15 ; 2. FILIPPI 
Gabriel (A2C), 00’29’’85 ; 3. DE JORNA Bertrand (CSS), 
00’29’’98. 200m Dos. 2000-1999 : 1. CARRON Erwan 
(CNS), 02’54’’87. 100m Brasse. 2000-1999 : 1. CARRON 
Erwan (CNS), 01’26’’89. 200m Brasse. 2002-2001 : 1. 
BELLUZ Lucas (CNV), 03’25’’85 ; 2. FERRY Gauthier (SN), 
03’32’’03 ; 3. VALLOIS Arthur (JAE), 03’44’’40. 2000-
1999 : 1. BORDERIEUX Yohann (CSS), 02’59’’12 ; 2. 
DESVOUGES Josse (CSS), 02’59’’82 ; 3. MARIN Dylan 
(SCMA), 03’16’’96. 1998-1997 : 1. ARMATYS Alex (SN), 
02’55’’43 ; 2. ZIELINSKI Dorian (SM), 02’55’’88 ; 3. HUSSON 
Quentin (CNV), 03’04’’99. 1996-1995-1994 : 1. JOLLY 
Thibault (SM), 03’00’’74 ; 2. ROSTOLLAN Baptiste (A2C), 
03’13’’44 ; 3. DERONZIER Thomas (CDB), 03’14’’35. 1993-
1983 : 1. COLLET Sylvain (JAE), 03’08’’07 ; 2. BENARD Ju-
lien (CSS), 03’08’’24 ; 3. CANADELL Florian (ASV), 
03’12’’81. 1982 et avant : 1. LENA Romain (CSS), 03’07’’68 
; 2. PROVENCAL Frederic (CNV), 03’10’’45 ; 3. LAKCHAL 
Alain (SN), 03’31’’50. 200m Nage Libre. 2002-2001 : 1. 
MOUTARDE Etienne (SGA), 02’25’’97 ; 2. ANSEUR 
Marwane (SGA), 02’51’’82 ; 3. BAILE Matteo (CNV), 
03’03’’18. 2000-1999 : 1. KHIAT Aslane (SGA), 02’20’’00 ; 
2. CHARLES Hugo (SN), 02’26’’63 ; 3. LAMLICHE Jawad 
(SGA), 02’35’’63. 1998-1997 : 1. MARX louis (SM), 
02’15’’23 ; 2. ANSEUR Adel (SGA), 02’18’’61 ; 3. MARIGLIA-
NO Sully (CSS), 02’25’’99. 1996-1995-1994 : 1. ROSSO 
Vincent (SN), 02’13’’54 ; 2. RANAIVOHARIVONY Benoit 
(JAE), 02’29’’70 ; 3. LAMMENS FLAMENT Leopold (JAE), 
02’30’’77. 1993-1983 : 1. ASSANTE Dylan (SN), 02’08’’50 
; 2. BARRALIS Fabien (SN), 02’20’’44 ; 3. BARIZON Aleksi 
(SGA), 03’00’’42. 1982 et avant : 1. CHAROLLOIS Cyril 
(ASV), 02’28’’61 ; 2. LAMMENS Laurent (JAE), 02’39’’36 ; 3. 
LOUIS JEAN Claude (EL), 02’50’’55. 50m Papillon. 2004-
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2003 : 1. DE RANIERI Come (CSS), 00’41’’18 ; 2. TERRACHE 
Halim (SGA), 00’43’’43 ; 3. RAYNAUD Maxime (CSS), 
00’44’’27. 2002-2001 : 1. GUICHANDUT Thibault (CSS), 
00’34’’49 ; 2. MALLEVAEY Florian (SN), 00’38’’67 ; 3. VE-
RAN Clement (SN), 00’39’’92. 2000-1999 : 1. BARBARIN 
Francois (CSS), 00’33’’82 ; 2. MARIN Dylan (SCMA), 
00’34’’70 ; 3. PETITJEAN Justin (EL), 00’35’’39. 1998-
1997 : 1. PULSEN Maxime (SN), 00’28’’14 ; 2. POTFER Ma-
rius (SM), 00’28’’47 ; 3. BRAVI Tom (SN), 00’30’’01. 1996-
1995-1994 : 1. KHIAT Anis (SGA), 00’30’’01. 1993-1983 : 
1. CARON Alexandre (SCMA), 00’27’’55 ; 2. LEPAPE Yohann 
(ASV), 00’29’’39 ; 3. GALANTE Gary (CSS), 00’29’’66. 1982 
et avant : 1. LE FLOCH Yann (CNV), 00’29’’67 ; 2. BROU-
DIEU Yannick (A2C), 00’35’’37 ; 3. LOUIS JEAN Claude (EL), 
00’35’’58. 4x50m 4 Nages. 2001 et après : 1. Cercle 
Sportif Stanislas, 02’28’’56 ; 2. Club Nautique Villepreu-
sien, 02’38’’34 ; 3. Semeuse de Nice, 02’40’’15. 4x100m 4 
Nages. 2000-1997 : 1. Semeuse de Nice, 04’40’’11 ; 2. 
Saint Mandéenne, 04’49’’12 ; 3. Cercle Sportif Stanislas, 
04’50’’00. 1996 et avant : 1. Semeuse de Nice, 04’39’’16 
; 2. Jeanne d’Arc d’Eaubonne, 04’47’’44 ; 3. Club Nautique 
Villepreusien, 05’04’’66. 400m Nage Libre. 2002-2001 : 
1. MOUTARDE Etienne (SGA), 05’10’’27 ; 2. MALLEVAEY 
Florian (SN), 06’07’’17 ; 3. VERAN Clement (CNV), 
07’43’’45. 2000-1999 : 1. CHARLES Hugo (SN), 05’07’’69 
; 2. LAMLICHE Jawad (SGA), 05’24’’75 ; 3. ECARD Paul (EL), 
05’43’’86. 1998-1997 : 1. MOUTARDE Mathieu (SGA), 
05’01’’63 ; 2. MARIGLIANO Sully (CSS), 05’06’’48 ; 3. DU-
VAL Guillaume (CNV), 05’13’’78. 1996-1995-1994 : 1. 
ROSSO Vincent (SN), 04’45’’19 ; 2. ROSTOLLAN Baptiste 
(A2C), 05’38’’84 ; 3. SIGOGNE Jeremy (CNV), 05’39’’92. 
1993-1983 : 1. ASSANTE Dylan (SN), 04’31’’56 ; 2. BAR-
RALIS Fabien (SN), 04’44’’93 ; 3. BENARD Julien (CSS), 
05’40’’49. 100m Dos. 2004-2003 : 1. RAYNAUD Maxime 
(CSS), 01’33’’64 ; 2. DUPAS Honorin (CDB), 01’36’’90 ; 3. 
LESADE Jules (CNV), 01’37’’34. 2002-2001 : 1. MOU-
TARDE Etienne (SGA), 01’23’’62 ; 2. DRAHY Nissim (CSS), 
01’23’’87 ; 3. VERNY Mark (CSS), 01’31’’21. 2000-1999 : 1. 
RUFFIN PHILIPPE Scott (CNV), 01’16’’26 ; 2. AGOSTINHO 
Samuel (A2C), 01’16’’60 ; 3. SANOUILLER Valentin (CSS), 
01’22’’85. 1998-1997 : 1. FLOQUET Arthur (A2C), 
01’09’’15 ; 2. MARX Louis (SM), 01’09’’69 ; 3. DAURES Bas-
tien (SM), 01’13’’29. 1996-1995-1994 : 1. DEMORISE Oli-
vier (SM), 01’06’’02 ; 2. RANAIVOHARIVONY Benoit (JAE), 
01’16’’90 ; 3. DROIN Robin (CNV), 01’20’’06. 1993-1983 : 
1. CARON Alexandre (SCMA), 01’05’’52 ; 2. SZADY Olivier 
(JAE), 01’12’’78 ; 3. LEPAPE Yohann (ASV), 01’19’’97. 1982 
et avant : 1. CHAROLLOIS Cyril (ASV), 01’15’’12 ; 2. LAM-
MENS Laurent (JAE), 01’21’’35 ; 3. FILIPPI Gabriel (A2C), 
01’23’’84. 50m Brasse. 2004-2003 : 1. CZAJKA Lucas 
(CSS), 00’48’’40 ; 2. BARRERA Alexandre (CSS), 00’51’’77 ; 
3. EGRON Axel (A2C), 00’51’’82. 2002-2001 : 1. BELLUZ 
Lucas (CNV), 00’41’’74 ; 2. TRAN BA THO Pierre (JAE), 
00’45’’67 ; 3. ANSEUR Marwane (SGA), 00’46’’01. 2000-
1999 : 1. BORDERIEUX Yohann (CSS), 00’36’’80 ; 2. 
DESVOUGES Josse (CSS), 00’37’’36 ; 3. MARIN Dylan 
(SCMA), 00’39’’47. 1998-1997 : 1. AEMATYS Alex (SN), 
00’34’’49 ; 2. ZIELINSKI Dorian (SM), 00’34’’55 ; 3. HUS-
SON Quentin (CNV), 00’37’’56. 1996-1995-1994 : 1. JOL-
LY Thibault (SM), 00’35’’16 ; 2. DAURES Nicolas (CSS), 
00’38’’01 ; 3. DERONZIER Thomas (CDB), 00’38’’33. 1993-
1983 : 1. GALANTE Gary (CSS), 00’33’’31 ; 2. BARIZON 
Aleksi ‘SGA), 00’37’’60 ; 3. WEIS Julien (SGA), 00’37’’96. 
1982 et avant : 1. BROUDIEU Yannick (A2C), 00’38’’01 ; 2. 
PROVENCAL Frederic (CNV), 00’38’’40 ; 3. DELMOULY Phi-
lippe (CNV), 00’44’’50. 100m Nage Libre. 2004-2003 : 
1. DE RANIERI Come (CSS), 01’19’’11 ; 2. TERRACHE Halim 
(SGA), 01’21’’44 ; 3. CZAJKA Lucas (CSS), 01’25’’70. 2002-
2001 : 1. HENDERSON Jules (CSS), 01’04’’00 ; 2. DE LA 
TAILLADE Martin (SCMA), 01’07’’43 ; 3. FERRY Gauthier 
(SN), 01’11’’95. 2000-1999 : 1. KHIAT Aslane (SGA), 
01’02’’72 ; 2. LAMMENS FLAMENT Gaspard (JAE), 01’07’’43 
; 3. AGOSTINHO Alexis (A2C), 01’09’’46. 1998-1997 : 1. 
POTFER Marius (SM), 00’59’’81 ; 2. BRAVI Tom (SN), 
01’00’’10 ; 3. ANSEUR Adel (SGA), 01’01’’87. 1996-1995-
1994 : 1. ROSSO Vincetn (SN), 00’59’’44 ; 2. KHIAT Anis 
(SGA), 01’00’’52 ; 3. ELBAZ Ilan (SN), 01’04’’84. 1993-
1983 : 1. ASSANTE Dylan (SN), 01’00’’07 ; 2. BABOIN Nico-
las (SN), 01’03’’66 ; 3. RANAIVOHARIVONY Mickael (JAE), 
01’04’’53. 1982 et avant : 1. LE FLOCH Yann (CNV), 
01’00’’89 ; 2. CHAROLLOIS Cyril (ASV), 01’05’’69 ; 3. DE 
JORNA Bertrand (CSS), 01’10’’55. 50m Dos. 2004-2003 : 
1. RAYNAUD Maxime (CSS), 00’40’’72 ; 2. GAOUDITZ Yann 
(A2C), 00’45’’40 ; 3. VERNY Alexander (CSS), 00’46’’48. 
2002-2001 : 1. FAVIER Maxence (CNV), 00’40’’28 ; 2. BIO-
NAZ Hugo (SN), 00’40’’82 ; 3. DAUDIN Octave (A2C), 
00’43’’18. 2000-1999 : 1. BARBARIN Francois (CSS), 
00’32’’15 ; 2. AGOSTINHO Samuel (A2C), 00’35’’72 ; 3. 
SANOUILLER Valentin (CSS), 00’38’’25. 1998-1997 : 1. 
FLOQUET Arthur (A2C), 00’31’’83 ; 2. DAURES Arthur 
(A2C), 00’33’’86 ; 3. DE JORNA Pierre (CSS), 00’33’’90. 
1996-1995-1994 : 1. DEMORISE Olivier (SM), 00’31’’01 ; 

2. LAMMENS FLAMENT Leopold (JAE), 00’32’’06 ; 3. KHIAT 
Anis (SGA), 00’33’’49. 1993-1983 : 1. SZADY Olivier (JAE), 
00’33’’04 ; 2. RANAIVOHARIVONY Mickael (JAE), 00’38’’17. 
1982 et avant : 1. FILIPPI Gabriel (A2C), 00’37’’3 ; 2. DE 
JORNA Bertrand (CSS), 00’44’’94. 4x100m Nage Libre. 
2001 et après : 1. Cercle Sportif Stanislas, 04’53’’79 ; 2. 
Semeuse de Nice, 05’08’’26 ; 3. Club Nautique Villepreu-
sien, 05’09’’50. 2000-1997 : 1. Semeuse de Nice, 
04’10’’01 ; 2. Saint Georges d’Argenteuil, 04’12’’68 ; 3. 
Saint Mandeenne, 04’16’’46. 1996 et avant : 1. Semeuse 
de Nice, 03’56’’59 ; 2. Jeanne d’Arc d’Eaubonne, 04’06’’57 ; 
3. Cercle Sportif Stanislas, 04’30’’27.
EQUIPES. 1ère Division : 1. Club Nautique Villepreusien, 
719 ; 2. Aquatic Club des Clayes sous Bois, 668 ; 3. Jeanne 
d’Arc d’Eaubonne, 585. 2ème Division : 1. Cercle Sportif 
Stanislas, 1194 ; 2. Saint Georges d’Argenteuil, 455 ; 3. 
Espérance Ledonniene, 273. 3ème Division : 1. Avenir 
Sportif de Vitry, 264 ; 2. Sporting Club de Montfort l’Amau-
ry, 196 ; 3. Colombes de Bercy, 64.

TROPHÉE FÉDÉRAL MICHEL ROCOLLE
Les Clayes sous Bois (78), le 22 mars 2014

FEMMES. 100m 4 Nages. 2004-2003 : 1. PERRIN L’AL-
LORET Alice (CSS), 01’44’’39 ; 2. DOUBLET Lea (A2C), 
01’53’’52 ; 3. PROVENCAL Fanny (CNV), 01’58’’71. 200m 
4 Nages. 2004-2003 : 1. BEAUVALET Sophie (A2C), 
03’29’’35 ; 2. CHEN Chloe (CSS), 03’32’’77 ; 3. GUESNON 
Emma (CNV), 03’57’’76. 2002-2001 : 1. ROSTOLLAN Epo-
nine (A2C), 03’14’’19 ; 2. VEYSSET Sophie (JAE), 03’19’’06 
; 3. BESSE Eulalie (SCMA, 03’20’’54. 2000-1999 : 1. SEE-
LER Allegra (CSS), 03’10’’88 ; 2. BENKAROUNE Chloe (JAE), 
03’17’’03 ; 3. GRATIEN Yuna (CNV), 03’18’’57. 1998-1997 : 
1. GALINAUD Cecilia (CSS), 03’07’’07 ; 2. MARONI Audrey 
(A2C), 03’11’’32 ; 3. PERVIEUX Chloe (CNV), 03’17’’65. 
1996-1995-1994 : 1. LASMARTRES Morgane (A2C), 
03’00’’63 ; 2. BEAUCAMPS Cassandre (CSS), 03’02’’75 ; 3. 
GUIFFANT Maelle (ASV), 03’20’’72. 1993-1983 : 1. HUS-
SON Mathilde (CNV), 03’11’’20 ; 2. LEPAPE Cecile (ASV), 
03’11’’28 ; 3. MARQUISE Maeva (JAE), 03’12’’58. 1982 et 
avant : 1. DENIAU Severine (ASV), 03’21’’65 ; 2. BESSE 
Patricia (SCMA), 03’22’’89 ; 3. HUSSON Frederique (CNV), 
03’50’’02. 400m 4 Nages. 2002-2001 : 1. AVRIL Margot 
(A2C), 06’35’’13 ; 2. HUSSON Apolline (CNV), 07’39’’82. 
2000-1999 : 1. BONNAULT Dianne (CSS), 05’52’’27 ; 2. 
DELATTRE Ophelie (JAE), 06’38’’77 ; 3. BERTOLO Line 
(SCMA), 07’29’’90. 1998-1997 : 1. DESVOUGES Philome-
ne (CSS), 06’31’’27 ; 2. STANCE Melanie (A2C), 06’33’’18 
; 3. GALISSON MORY Maelle (CNV), 06’56’’09. 1996-
1995-1994 : 1. REUGE Pascaline (ASV), 06’31’’20 ; 2. 
MEVEL Clemence (JAE), 07’07’’95 ; 3. BINTEIN Lauranne 
(SLV), 07’21’’37. 1993-1983 : 1. NGO Phuong Bac (JAE), 
06’05’’71 ; 2. LEBAS Estelle (CNV), 07’12’’39. 4x100m 
4 Nages. 1ère Division : 1. Jeanne d’Arc d’Eaubonne, 
05’27’’42 ; 2. Aquatic Club des Clayes sous Bois, 05’43’’20 ; 
3. Club Nautique Villepreusien, 05’46’’51. 2ème Division : 
1.Cercle Sportif Stanislas, 05’34’’65. 3ème Division : 1. 
Avenir Sportif de Vitry, 02’46’’51 ; Sportinf Club de Mont-
fort l’Amaury, 02’51’’10.
HOMMES. 100m 4 Nages. 2004-2003 : 1. DE RANIERI 
Come (CSS), 01’36’’68 ; 2. FAVIER Theo (CNV), 01’38’’90 
; 3. VIANO Vincent (A2C), 01’46’’00. 200m 4 Nages. 
2004-2003 : 1. CZAJKA Luca (CSS), 03’24’’27 ; 2. LESADE 
Jules (CNV), 03’34’’39 ; 3. EGRON Axel (A2C), 03’47’’74. 
2002-2001 : 1. HENDERSON Jules (CSS), 02’43’’76 ; 2. 
BELLUZ Lucas (CNV), 03’01’’76 ; 3. DE LA TAILLADE Martin 
(SCMA), 03’02’’55. 2000-1999 : 1. BORDERIEUX Yohann 
(CSS), 02’44’’29 ; 2. LANGLOIS Jean (CNV), 03’04’’38 ; 
3. AGOSTINHO Alexis (A2C), 03’06’’66. 1998-1997 : 1. 
GUICHON Charles (A2C), 02’32’’15 ; 2. DAURES Bastien 
(CSS), 02’42’’77 ; 3. LEPARC Oscar (SLV), 02’58’’46. 1996-
1995-1994 : 1. ROSTOLLAN Oscar (A2C), 02’31’’25 ; 2. 
RANAIVOHARIVONY Benoir (JAE), 02’42’’95 ; 3. DAURES 
Nicolas (CSS), 02’51’’95. 1993-1983 : 1. CARON Alexandre 
(SCMA), 02’28’’60 ; 2. CANADELL Florian (ASV), 02’51’’65 
; 3. HUSSON Antoine (CNV), 02’54’’25. 1982 et avant : 
1. LAMMENS Laurent (JAE), 02’47’’18 ; 2. CHAROLLOIS 
Cyril (ASV), 02’50’’96 ; 3. PROVENCAL Frederic (CNV), 
03’04’’48. 400m 4 Nages. 2000-1999 : 1. DESVOUGES 
Josse (CSS), 05’48’’43 ; 2. MARIN Dylan (SCMA), 06’34’’06 
; 3. AGOSTINHO Samuel (A2C), 06’37’’39. 1998-1997 : 
1. FLOQUET Arthur (A2C), 05’39’’73 ; 2. HUSSON Quen-
tin (CNV), 05’59’’75 ; 3. DE JORNA Pierre (CSS), 06’10’’01. 
1996-1995-1994 : 1. DULAC Romain (SLV), 06’17’’90 ; 
2. ANGOUGEARD Adam (ASV), 06’43’’10. 1993-1983 : 1. 
SZADY Olivier (JAE), 05’39’’06 ; 2. LEPAPE Yohann (ASV), 
06’09’’62 ; 3. SALLES Paul (SLV), 06’14’’21. 1982 et avant : 
1. LE FLOCH (CNV), 05’19’’51. 4x100m 4 Nages. 1ère Di-
vision : 1. Aquatic Club des Clayes sous Bois, 04’50’’71 ; 
2. Club Nautique Villepreusien, 04’57’’95 ; 3. Jeanne d’Arc 
d’Eaubonne, 05’18’’70. 2ème Division : 1. Cercle Sportif 

Stanislas, 04’55’’26 ; 2. Saint Louis de Vaugirard, 05’27’’81. 
3ème Division : 1. Avenir Sportif de Vitry, 02’19’’59 ; 2. 
Sporting Club de Montfort l’Amaury, 02’22’’52.
Trophée Fédéral. 1ère Division : 1. Club Nautique Vil-
lepreusien, 1430 ; 2. Aquatic Club des Clayes sous Bois, 
1220 ; 3. Jeanne d’Arc d’Eaubonne, 1142. 2ème Division : 1. 
Cercle Sportif Stanislas, 1286 ; 2. Saint Louis de Vaugirard. 
3ème Division : 1. Sporting Club de Montfort l’Amaury, 
812 ; 2. Avenir Sportif de Vitry, 697.

MEETING D’HIVER BERNARD MARCHAND
Eaubonne (95), le 9 février 2014

FEMMES. 200m Dos. 2002-2001 : 1. GORDON Julie 
(JAE), 3’33’’69 ; 2. FLOQUET Charlotte (A2C), 3’39’’81 ; 3. 
DESAFIT Alice (A2C), 3’46’’21. 2000-1999 : 1. DELATTRE 
Ophélie (JAE), 2’59’’38 ; 2. BENKAROUNE Chloé (JAE), 
3’05’’36 ; 3. GRATIEN Yuna (CNV), 3’17’’63. 1998-1997 : 1. 
COTE Julie (A2C), 2’51’’21 ; 2. BEGUE Coralie (SM), 2’56’’34 
; 3. BERGEROT Perrine (SGA), 3’03’’09. 1996-1995-
1994 : 1. FARLOT Noemie (A2C), 3’04’’29. 1993-1983 
: 1. LEPAPE Cecile (ASV), 3’08’’01 ; 2. HUSSON Mathilde 
(CNV), 3’19’’58. 100m Dos. 2005 et après : 1. ZAPPUL-
LA Amandine (JAE), 2’34’’33. 2004-2003 : 1. GUESNON 
Emma (CNV), 1’48’’01 ; 2. DOUBLET Lea (A2C), 1’55’’77 
; 3. PROVENCAL Fanny (CNV), 1’57’’72. 200m Brasse. 
2002-2001 : 1. SAHNOUN Imène (JAE), 3’27’’51 ; 2. HUS-
SON Apolline (CNV), 3’32’’68 ; 3. RIBEYROL Elise (A2C), 
3’34’’65. 2000-1999 : 1. CODANDAMOURTY HUGUET So-
phie (SLV), 3’33’’74 ; 2. FORESTIER Laurine (JAE), 3’40’’76 
; 3. BESSE Calista (SCMA), 3’54’’97. 1998-1997 : 1. BARON 
Lucie (A2C), 3’10’’94 ; 2. STANCE Melanie (A2C), 3’26’’89. 
200m Brasse. 2002-2001 : 1. SAHNOUN Imene (JAE), 
3’27’’51 ; 2. HUSSON Apolline (CNV), 3’32’’68 ; 3. RIBEYROL 
Elise (A2C), 3’34’’65. 2000-1999 : 1. CODANDAMOUR-
TY Solene (SLV), 3’33’’74 ; 2. FORESTIER Laurine (JAE), 
3’40’’76 ; 3. BESSE Calista (SCMA), 3’54’’97. 1998-1997 
: 1. BARON Lucie (A2C), 3’10’’94 ; 2. STANCE Melanie 
(A2C), 3’26’’89 ; 3. BALLUZ Axelle (CNV), 3’35’’57. 1996-
1995-1994 : 1. NOYER Lea (SM), 3’09’’88 ; 2. REUGE 
Pascaline (ASV), 3’20’’13 ; 3. GUIFFANT Maelle (ASV), 
3’37’’54. 1993-1983 : 1. LEBAS Estelle (CNV)à, 3’33’’71. 
1982 et avant : 1. HUSSON Frederique (CNV), 3’45’’62 ; 
2. GUICHON Caroline (A2C), 4’26’’32. 400m Nage Libre. 
2000-1999 : 1. BOUDOU Soizic (A2C), 6’59’’39 ; 2. BESSE 
Calista (SCMA), 7’14’’24 ; 3. SAHLI Margot (CNV), 7’48’’00. 
1998-1997 : 1. GALISSON MORY Maelle (CNV), 5’57’’00 
; 2. STANCE Melanie (A2C), 5’59’’31 ; 3. GENOIS Melanie 
(A2C), 6’25’’34. 1996-1995-1994 : 1. REBOISSON Lucile 
(SLV), 5’27’’09 ; 2. LASMARTRES Morgane (A2C), 5’43’’21 ; 
3. MEVEL Clemence (JAE), 6’38’’85. 100m Brasse. 2005 
et après : 1. CROCHANT Justine (CNV), 3’10’’35. 2004-
2003 : 1. BERTELOOT Justine (A2C), 1’58’’55 ; 2. CHEVIL-
LARD Marion (SM), 2’00’’68 ; 3. GUESNON Emma (CNV), 
2’01’’99. 200m Nage Libre. 2002-2001 : 1. DHIF Lyna 
(SGA), 3’00’’41 ; 2. MOUTARDE Emma (SGA), 3’03’’53 ; 3. 
GALISSON MORY Liza (CNV), 3’04’’52. 2000-1999 : 1. DE-
MORISE Estelle (SM), 2’37’’88 ; 2. DELATTRE Ophelie (JAE), 
2’48’’81 ; 3. MARX Juliette (SM), 2’51’’81. 1998-1997 : 1. 
COTE Julie (A2C), 2’33’’40 ; 2. JOLY Oceane (SCMA), 2’50’’92 
; 3. MARONI Audrey (A2C), 2’52’’92. 1996-1995-1994 : 
1. REBOISSON Lucile (SLV), 2’27’’96 ; 2. NOYER Lea (SM), 
2’37’’51 ; 3. LASMARTRES Morgane (A2C), 2’44’’18. 1993-
1983 : 1. NGO Phuong Bac (JAE), 2’36’’48 ; 2. LEBAS Es-
telle (CNV), 2’58’’62. 1982 et avant : 1. DENIAU Severine 
(ASV), 2’47’’07. 800m Nage Libre. 1996-1995-1994 : 
1. REUGE Pascaline (ASV), 12’00’’64 ; 2. MEVEL Clemence 
(JAE), 13’44’’23 ; 3. GUIFFANT Maelle (ASV), 14’01’’65. 
1993-1983 : 1. LEPAPE Cecile (ASV), 12’17’’67. 200m Pa-
pillon. 1998-1997 : 1. HACHET Fanny (A2C), 3’19’’72 ; 2. 
TONDU Mathilde (SCMA), 3’45’’64 ; 3. JOLY Oceane (SCMA), 
3’47’’91. 100m Papillon. 2002-2001 : 1. AVRIL Mar-
got (A2C), 1’36’’96 ; 2. HUSSON Apolline (CNV), 1’39’’62 
; 3. SAHNOUN Imène (JAE), 1’43’’08. 100m Nage Libre. 
2005 et après : 1. CROCHART Justine (CNV), 2’10’’94 ; 2. 
BERRANDO Lilia (JAE), 2’13’’38 ; 3. ZAPPULLA Amandine 
(JAE), 2’24’’34. 2004-2003 : 1. BEAUVALET Sophie (A2C), 
1’29’’40 ; 2. KHEDIDJ Sara (A2C), 1’36’’76 ; 3. PROVENCAL 
Fanny (CNV), 1’43’’20. 
HOMMES. 200m Dos. 2002-2001 : 1. FAVIER Maxence 
(CNV), 3’13’’58 ; 2. BLANQUART Tanguy (JAE), 3’55’’62. 
2000-1999 : 1. RUFFIN PHILIPPE Scott (CNV), 2’57’’71 ; 2. 
DUVAL Baptiste (CNV), 3’13’’18. 1998-1997 : 1. FLOQUET 
Arthur (A2C), 2’27’’95 ; 2. LE PARC Oscar (SLV), 3’00’’78. 
1996-1995-1994 : 1. RANAIVOHARIVONY Benoit (JAE), 
2’44’’15 ; 2. CHAMBRES Antoine (SLV), 3’04’’60 ; 3. FIMES 
Guillaume (SLV), 3’38’’08. 1993-1983 : 1. SALLES Paul 
(SLV), 2’48’’53 ; 2. LEPAPE Yohann (ASV), 2’50’’04. 1982 
et avant : 1. LE FLOCH Yann (CNV), 2’33’’29 ; 2. LAM-
MENS Laurent (JAE), 2’53’’92 ; 3. REUGE Philippe (ASV), 
3’41’’18. 100m Dos. 2005 et après : 1. MOHEN Lucas 
(JAE), 2’01’’33. 2004-2003 : 1. GAOUDITZ Yann (A2C), 
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1’42’’45 ; 2. FAVIER Theo (CNV), 1’42’’95 ; 3. EGRON Axel 
(A2C), 1’50’’52. 200m Brasse. 2002-2001 : 1. BELLUZ 
Lucas (CNV), 3’26’’09 ; 2. BAILE Matteo (CNV), 3’45’’17 ; 
3. VALLOIS Arthur (JAE), 3’45’’65. 2000-1999 : 1. KHIAT 
Aslane (SGA), 3’04’’15 ; 2. MARIN Dylan (SCMA), 3’17’’96 
; 3. DEVAUD Samy (A2C), 3’21’’50. 1998-1997 : 1. GUI-
CHON Charles (A2C), 2’53’’04 ; 2. HUSSON Quentin (CNV), 
2’59’’82 ; 3. DAVIDOU Jerome (ASV), 3’12’’80. 1996-1995-
1994 : 1. LAMMENS FLAMENT Leopold (JAE), 2’57’’74 ; 2. 
CHAMBRES Antoine (SLV), 3’14’’31 ; 3. BOUKEKEUR Imade 
(JAE), 3’23’’81. 1993-1983 : 1. COLLET Sylvain (JAE), 
3’06’’25 ; 2. WEIS Julien (SGA), 3’06’’81 ; 3. HUSSON An-
toine (CNV), 3’07’’06. 1982 et avant : 1. PROVENCAL Fre-
deric (CNV), 3’05’’69 ; 2. REUGE Philippe (ASV), 3’36’’25. 
400m Nage Libre. 2000-1999 : 1. LAMLICHE Jawad 
(SGA), 5’34’’95 ; 2. AGOSTINHO Alexis (A2C), 5’42’’89 ; 3. 
AGOSTINHO Samuel (A2C), 5’52’’06. 1998-1997 : 1. ZIE-
LINSKI Dorian (SM), 4’55’’05 ; 2. MOUTARDE Mathieu (SGA), 
4’56’’26 ; 3. MARX Louis (SM), 4’56’’78. 1996-1995-1994 
: 1. ROSTOLLAN Baptiste (A2C), 5’33’’02. 1993-1983 : 1. 
SZADY Olivier (JAE), 5’28’’56. 1982 et avant : 1. LE FLOCH 
Yann (CNV), 4’42’’95. 100m Brasse. 2005 et après : 1. 
MOHEN Lucas (JAE), 2’14’’15. 2004-2003 : 1. LESADE Jules 
(CNV), 1’53’’80 ; 2. FAVIER Theo (CNV), 1’58’’89 ; 3. DUVAL 
Etienne (CNV), 2’06’’67. 200m Nage Libre. 2002-2001 
: 1. MOUTARDE Etienne (SGA), 2’27’’65 ; 2. BELLUZ Lucas 
(CNV), 2’50’’84 ; 3. ANSEUR Marwane (SGA), 2’54’’92. 
2000-1999 : 1. LAMLICHE Jawad (SGA), 2’30’’43 ; 2. LAM-
MENS FLAMMENT Gaspard (JAE), 2’34’’76 ; 3. AGOSTINHO 
Alexis (A2C), 2’35’’78. 1998-1997 : 1. GUICHON Charles 
(A2C), 2’12’’97 ; 2. RIFFONNEAU Antoine (CNV), 2’16’’59 ; 
3. MARX Louis (SM), 2’17’’40. 1996-1995-1994 : 1. DE-
MORISE Olivier (SM), 2’10’’97 ; 2. LAMMENS FLAMENT 
Leopold (JAE), 2’19’’67 ; 3. RANAIVOHARIVONY Benoit 
(JAE), 2’25’’74. 1993-1983 : 1. MATHIEU Jordane (SCMA), 
2’42’’75 ; 2. BARIZON Aleksi (SGA), 2’46’’71. 1982 et 
avant : 1. CHAROLLOIS Cyril (ASV), 2’25’’40 ; 2. LAMMENS 
Laurent (JAE), 2’30’’05 ; 3. LUDET Frederic (SLV), 3’06’’15. 
800m Nage Libre. 1996-1995-1994 : 1. DULAC Romain 
(SLV), 11’39’’16 ; 2. ANGOUGEARD Adam (ASV), 12’27’’25 
; 3. BHAKIRATHAN Valentin (SLV), 12’56’’37. 1993-1983 
: 1. CANADELL Florian (ASV), 11’48’’59. 200m Papillon. 
2000-1999 : 1. LANGLOIS Jean (CNV), 3’39’’56. 1998-
1997 : 1. ADRANYI Matthieu (A2C), 3’05’’05 ; 2. HUSSON 
Quentin (CNV), 3’08’’84. 1996-1995-1994 : 1. DULAC 
Romain (SLV), 3’09’’81 ; 2. SIGOGNE Jeremy (CNV), 3’43’’01. 
1993-1983 : 1. SZADY Olivier (JAE), 2’50’’34. 100m Nage 
Libre. 2004-2003 : 1. LESADE Jules (CNV), 1’28’’70 ; 2. 
EGRON Axel (A2C), 1’29’’66 ; 3. GAOUDITZ Yann (A2C), 
1’38’’78.

BASKET BALL

FÉDÉRAUX BASKET-BALL VÉTÉRANS
Quimper (29), les 29, 30 et 31 mai 2014

FEMMES : 1. PICARDIE ; 2. UJAP QUIMPER ; 3. HERMINES 
NANTES ; 4. UJAP QUIMPER 2 ; 5. AURORE VITRE ; 6. CD 
MORBIHAN ; 7. ST DIZIER.
HOMMES. Excellence : 1. PICARDIE 1 ; 2. ST BRUNO BOR-
DEAUX ; 3. UJAP QUIMPER 1 ; 4. ST DIZIER ; 5. HERMINES 
NANTES 2 ; 6. PICARDIE 2 ; 7. BAYARD ARGENTAN ; 8. UJAP 
QUIMPER 2. Honneur : 1. HERMINES NANTES 1 ; 2. NBA 
BORDEAUX ; 3. AURORE VITRE ; 4. CHABONS ; 5. JA DRAN-
CY ; 6. ES MONTMOROT.

FÉDÉRAUX BASKET-BALL BENJAMINS MI-
NIMES CADETS SENIORS
Bordeaux (33), les 7 et 8 juin 2014

CRITÉRIUM JEUNE BASKETTEUR
FEMMES. Poussines : 1. VIGNAUD Annabelle (NBA BOR-
DEAUX), 228 ; 2. BOUDAA Laetitia (NBA BORDEAUX), 172 
; 3. LADRAA Marie (FSCF CD67), 154 ; 4. MORHAN Jeanne 
(PLEUCADEUC), 119. Benjamines : 1. WEISS Anna (FSCF 
CD67), 189 ; 2. LE BLAY Emma (GUEGON), 181 ; 3. WEYH 
Lisa (VAL DE VILLE), 174 ; 4. OLIVIER Elodie (GUEGON), 162 
; 5. PAYEN Cassie (VAL DE VILLE), 149. Minimes : 1. BELK-
HANFAR Siham (NBA BORDEAUX), 183 ; 2. BELKHANFAR 
Nejma (NBA BORDEAUX), 172 ; 3. RIO Cassandra (AVLEJ 
VANNES), 166 ; 4. ROUXEL Amélie (ST VINCENT / OUST), 
157 ; 5. BASPINAR Irem (FSCF CD67), 153. Cadettes : 1. 
CISSE Halimatou (NBA BORDEAUX), 172 ; 2. FELDEN Lau-
rence (VAL DE VILLE), 165 ; 3. HERZOG Mathilde (VAL DE 
VILLE), 160 ; 4. FEUCHT Jodie (VAL DE VILLE), 150 ; 5. EC-
KERT Margaux (FSCF CD67), 139 ; 
HOMMES. Poussins : 1. DUVAL Maxence (THEHILLAC), 
165 ; 2. AUBEL Alexandre (BREHAN), 128 ; 3. GAUTHIER 
Martin (PEAULE), 126 ; 4. BENIGUEL Melvyn (PEAULE), 

126 ; 5. OLIVIER Quentin (COQS ROUGES BORDEAUX), 119. 
Benjamins : 1. UNDREINER Hugo (FSCF CD67), 189 ; 2. 
GOUDIABY Mamadou (NBA BORDEAUX), 184 ; 3. BOUDAA 
Stéphane (NBA BORDEAUX), 179 ; 4. DUJARDIN Jûles (AU-
RORE DE VITRE), 168 ; 5. VIDELOT Vincent (BREHAN), 164. 
Minimes : 1. ROUSSEAU Alexandre (AVLEJ VANNES), 197 
; 2. MECKES Angelo (FSCF CD67), 173 ; 3. LAUGEL Thomas 
(VAL DE VILLE), 155 ; 4. GOUDIABY Ibrahima (NBA BOR-
DEAUX), 154 ;  5. MONTURY Thibaud (NBA BORDEAUX), 
140. Cadets : 1. KISTER Thomas (VAL DE VILLE), 216 ; 2. 
DAVY Théo (BAYAD ARGENTAN), 195 ; 3. GOMES Patrick 
(VAL DE VILLE), 192 ; 4. THEBAULT Cyril (BAYARD ARGEN-
TAN), 190 ; 5. CUVILLIER Robin (VAL DE VILLE), 174.
FINALES NATIONALES. Benjamines : 1. VAL DE VILLE ; 
2. CD MORBIHAN ; 3. NBA BORDEAUX ; 4. AURORE VITRE. 
Benjamins Excellence : 1. CHARTRONS BORDEAUX ; 
2. NBA BORDEAUX. Benjamins Honneur : 1. AURORE 
VITRE ; 2. VAL DE VILLE ; 3. COQS ROUGES BORDEAUX. 
Minimes Filles : 1. CD MORBIHAN ; 2. NBA BORDEAUX. 
Cadettes Excellence : 1. VAL DE VILLE 1 ; 2. PLUHERLIN. 
Cadettes Honneur : 1. US SAINT ANDRE ; 2. VAL DE VILLE 
2 ; 3. BISCHWILLER. Cadets : 1. VAL DE VILLE ; 2. BAYARD 
ARGENTAN ; 3. US SAINT ANDRE. Seniors féminines : 1. 
NBA BORDEAUX 1 ; 2. BISCHWILLER ; 3. NBA BORDEAUX 2 
; 4. ST ABRAHAM – LA CHAPELLE.

BOULES

FINALES COUPE DE FRANCE DES CLUBS
Moidieu Detourbe (38), les 24 et 25 août 2013

FEMININES : RABUEL N, BONNET M J, CHAREYRON V, 
GOGUET F (Boule Soyeuse de Corbelin 38) battent 4 à 3 
PICCARDI N, BOSSY J, LEGENDRE M, NICOD B, COURTOIS 
(L’Entente 38).
4ème DIVISION : DELORME JP, MAZAT J, SAROUL D, LA-
ROCHE S (A.G Le Cheylard 07) battent 4 à 3 SCHOTT S, PE-
REZA, GINOT P, RICHARD S FAURE JJ (Edelweiss St Louis 69).
3ème DIVISION : REGUIGNE B, BILLON Ch, RUTARD M, 
CORDAT B (USM Olivet 45) battent 4 à 3 DRESSAYRE M, 
VACHET G, SOTHIER G, BRUYERE A, FENET P (ECM La Mu-
latière 69).
NATIONALE : BERAUD R, PERNOD R , LUQUE A, PLAN-
TIER D (Boule Amballon 38) battent 6 à 1 RENOU GRAP-
PINJ, PACCITI A, BADEL G, GRESSARD J, BARRET J (St Louis 
Ruche 69).
VETERANS : LEGENDRE G, BADIN M, DINI R, GOLEAT R, 
SAUNIER M (Boule Amballon 38) battent 4 à 3 BOUVERON 
Y, ROMAN P, BIASUTTI Y, GRANGEAN R (Alliance drômoise)

FINALES DES COUPES FEDERAL INTERCLUBS
Fontaines sur Saône (69), les 20 et 21 septembre 2014

Féminines. PEYROUSE Claudine, FAURE Karine, OLLIER 
Agnès, BAY Elodie (La Boule Gymnaste Cheylaroise) 
battent 6 à 1 FAUVET Catherine, CARRET Bernadette, 
MAGAND Marie Claude, MILLET Bernadette PIETRENKO 
Michelle (La Loire).
Vétérans. BOUCHET Marcel, BOTTAU Bernard, DIDIER 
Daniel, GEORGES Alain, PERNOD Raymond (La Boule de 
l’Amballon) battent 5 à 2 RENOUD GRAPPIN Jacques, PAC-
CITTI Aldo, LONGERE François, GRESSARD Jean, POUZOL 
Maurice (La Saint Louis Ruche).
4ème division. POULEAU Jocelyn, DESPIERRE Daniel, 
MABILON Sébastien, BERNARD Ludovic, RIGOUDY Frédéric 
(La Boule de l’Amballon) battent 6 à 1 ARZAILLER Gilbert, 
BOUFFARD Georges, ZOUAOUI J Marc, SERRE Richard.
3ème division. SEABRA Agostino et Mario, CASTRO 
Manu et CHRISTOLOME Aimé (La Boule soyeuse de Corbe-
lin) battent 5 à 2 BERTHELLET Laurent, AYADAT, Fabien, 
CARRAS Florent, PITAVAL Patrick (La Boule de l’Amballon).

CRITERIUM NATIONAL TRIPLETTE
Vienne (38), le 21 septembre 2013

Grand concours général : Yann  FOURNIER, Jean BA-
ROU, Marcel CORNET (Saint Priest en Jarez 42) battent 13 
à 4 Abel VERNET, Bernard FIORDALISI, Christian PORTE  
(BOULE de l’Amballon 38)
Challenge Georges BOUFFARD : Yann  FOURNIER, Jean 
BAROU, Marcel CORNET (Saint Priest en Jarez 42).
Coupe Maurice DELPHIN : Patrick BONNET, Gérard PER-
RIN, Hervé GUIGNER (Boule Soyeuse de Corbelin 38).
1er complémentaire : Guy CHIRAT, André MURE, Alain 
BRETET, David GRIFFON (Boule de Neulise 42) battent 9 
à 8 Alain COPIER, Véronique REVERCHON, Pascal GARDON 
(Elan de Lyon 69).
Coupe Guy FOGERON, Jean Pierre ROPITEAU : Guy CHI-
RAT, André MURE, Alain BRETET, David GRIFFON (Boule de 
Neulise 42).

FÉDÉRAL VETERANS
Lyon (69), les 24 et 25 juin 2014

Vétérans. Finale :  CASTRO Manuel, CLUGNIT Alain, 
SEABRA Agostino, CHRISTOLOME Aimé et DEZEMPTE Ro-
bert (Boule Soyeuse de Corbelin 38) battent 13 à 5 ROS-
TAING Roger, HERAIN Louis, LUQUE Augustin, PERNOD 
Raymond et VALETTE Fernand (Boule de l’AMBALLON 38)

FÉDÉRAL 3ÈME, 4ÈME, FÉMININES
Dardilly (69), les 28 et 29 juin 2014

3ème Division. Finale : VALETTE Denis, VEYSSEYRE 
Jean-Pierre, BERNARD Guy, TERRISSE Alex et OZIL Daniel 
(Aubenas Gymnastique Cheylaroise 07) battent 10 à 8 
LEPORTIER  Gregory, BREMOND Christian, SCALA Grego-
ry et René, DUPUY Jean-Louis (Association Sport Boules 
Forcalquier 04)
4ème Division. Finale : FLANDIN Jacques, BALDACCHI-
NO Norbert, PRACHIA Jean Charles, BRUN Jean-Pierre et 
GOMBERT Martial (Boule du Chalet Marseille 13) battent  
13 à 4 PIETRENKO Pierre, CHAMPNEUF Yves, JOURJON 
Eric, PEYRON Jean- Marc et BRUN Alain (Cercle d’Etudes 
Sociales, Saint Just Saint Rambert Loire 42).
Féminines. Finale : BOUVERON Solange et ROMAN Ma-
rie-Laure (Alliance Dromoise 26) battent 13 à 3 BONNET Ma-
rie Jo et CHAREYRON Martine (Boule Soyeuse Corbelin 38).

DANSE

RENCONTRES NATIONALES DE DANSE
Thiers (63), les 7 et 7 juin 2014

COUP DE CŒUR DES COUPS DE CŒUR : LE SOURIRE DE 
MADIBA : Coccinelles de Coulogne cat. Mixte 
Coup de cœur de «Juliette» : Avoir du bleu au cœur :   
Sélestat cat. 17 ans et + ; Coup de cœur de «Pia» : Les 
derniers indiens d’Amérique : Werwicq Sud cat. 17 ans et 
+ ; Coup de cœur de «Nadège» : Quand tu es partie....: 
Volvic cat. mixte ; Coup de cœur de «Philippe» : Batmann :  
St Sébastien sur Loire cat. mixte ; Coup de cœur de 
«Vanessa» : La légende de Mario et Luigi : Linas Mont-
léry cat . 7 - 12 ans.
MENTION DU DYNASMISME : TCHAO PANTIN : Lina 
Montléry cat. 17 ans et + ; MENTION DE L’INTERPRE-
TATION : REGARDEZ-NOUS, CA VOUS DERANGE : Volvic 
cat. Mixte ; MENTION DE LA COMPOSITION CHOREGRA-
PHIQUE ET DE LA JUSTESSE DE L’INTERPRETATION : 
CONFORMISME : Fougères cat. Mixte

FOOTBALL

FINALES SENIORS
Marseille (13), les 26 et 27 avril 2014

1. Foyer Club Marseille FC TOHO ; 2. Foyer Club Marseille 
BOMPARD ; 3. Foyer Club Marseille MSO 1 ; 4. JA Vaugirard 
Paris ; 5. JS Chambéry. 

FINALES FÉDÉRALES U15, U17
Chambéry (73), les 14 et 15 juin 2014

U15 : 1. TIMON DAVID ST MENET ; 2. JA VAUGIRARD ; 3. JA 
DRANCY ; 4. LES IRIS. Fair-play : LES IRIS.
U17 : 1. JA DRANCY ; 2. FC HAUT PILAT ; 3. J M M ; 4. JS 
CHAMBERY. Fair-play : JA DRANCY.

FINALES VÉTÉRANS
Chambéry (73), les 14 et 15 juin 2014

COUPE NATIONALE VÉTÉRANS JEAN FEYEREISEN 35 
ans à 11. 1. REDING ; 2. ES STAINS ; 3. CHEMINOTS ; 4. JS 
CHAMBERY ; 5. CHAMBERY - AZENCOTT. Fair-play : AZEN-
COTT – CHAMBERY.
COUPE NATIONALE VÉTÉRANS +35 ans à 7. 1. BLANC 
MESNIL ; 2. SERMAISES ; 3. SAUMUR ; 4. PLOULEC’H ; 5. 
ESD MONTREUIL. Fair-play : ELAN SPORTIF ET ELFES DE 
LIMOGES.
COUPE NATIONALE VÉTÉRANS ALAIN MELAYE +45 
ans à 7. Finale : 1. LANNION ; 2. FOYER CLUB LA CIOTAT ; 
3. JA DRANCY ; 4. CHEMINOTS ; 5. MONTREUIL. Fair-play : 
FOYER CLUB LA CIOTAT.
COUPE NATIONALE VÉTÉRANS +50 ans  à 7 : 1. 
PLOULEC’H ; 2. FOYER CLUB LA CIOTAT ; 3. BLANC MESNIL 2 
; 4. BLANC MESNIL 1 ; 5. JA DRANCY. Fair-play : CHEMINOTS.
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PALMARÈS I 2013-2014

FINALES FÉDÉRALES U9, U11, U13
Cholet (49), les 21 et 22 juin 2014

U9 : 1. JEUNE France DE CHOLET 1 ; 2. JS CHAMBERY 2 ; 3. 
JA DRANCY 1 ; 4. LE TIR ASCB BOULOGNE 1 ; 5. ES STAINS 1.
U11 : 1. LE TIR ASCB BOULOGNE 1 ; 2. CO CACHAN ; 3. 
CROISES DE BAYONNE 1 ; 4. SAUMUR ; 5. ES STAINS 1.
Fair-play : SAINTE MELANIE 1
U13 : JEUNE France DE CHOLET 1 ; 2. SAUMUR ; 3. JA DRAN-
CY ; 4. GENETS D’ANGLET 1 ; 5. CROISES DE BAYONNE 1.
Fair-play : LE TIR ASCBB 3

GYMNASTIQUE FÉMININE

FÉDÉRAUX F-F1
Arnas (69), les 28 et 29 juin 2014

Fédéral Ainées : 1. Jeanne d’Arc Estairoise ESTAIRES, 
836.89 ; 2. Les Hirondelles VILLEFRANCHE SUR SAONE, 
834.47 ; 3. La Cambronnaise ST SEBASTIEN S/ LOIRE, 
833.78 ; 4. Cran de TASSIN, 832.38 ; 5. Envolée de DAX, 
818.87.
Fédéral Jeunesses : 1. Jeanne d’Arc Estairoise ESTAIRES, 
751.02 ; 2. ASC Bonne Garde NANTES, 745.40 ; 3. Les 
Hirondelles VILLEFRANCHE SUR SAONE,741.05 ; 4. La 
Cambronnaise ST SEBASTIEN S/ LOIRE, 737.16 ; 5. Alerte 
Gentianes CHAMBERY, 735.78.
Fédéral 1 Ainées : 1. Gym St Evrard CYSOING, 792.05 
; 2. La Chartreuse Gym ST LAURENT DU PONT, 780.80 ; 
3. Saint Nicolas de BEAUNE, 777.15 ; 4. Les Hirondelles 
VILLEFRANCHE SUR SAONE, 775.70 ; 5. Avant-garde Tur-
ripinoise LA TOUR DU PIN, 773.50.
Fédéral 1 Jeunesses : 1. La Jeunesse CROISSY SUR 
SEINE, 726.05 ; 2. Les alouettes Gymnastique LES HER-
BIERS, 722.60 ; 3. Jeanne d’Arc SAINT MARCELIN, 715.40 
; 4. ASC Bonne Garde NANTES, 715.20 ; 5. La Chartreuse 
Gym ST LAURENT DU PONT, 713.70.
Challenge Jean Vintzel. Fédéral Ainées : Jeanne d’Arc ES-
TAIRES, 105.70. Fédéral 1 Ainées : Alerte d’EPINAL, 104.90. 
Fédéral Jeunesses : La Domrémy de BRUZ, 103.60. Fédé-
ral 1 Jeunesses : La Jeunesse de CROISSY, 104.90 ; St André 
Union Sportive ST ANDRE LEZ LILLE, 104.90.

FÉDÉRAUX F2-F3
Couëron (4), les 21 et 22 juin 2014

Fédéral 2 Ainée : 1. Sporting Club SEYSSUEL, 750.95 ; 2. 
La Concorde COUERON, 745.70 ; 3. Jeunes Sportives de ST 
CHAMOND, 744.95 ; 4. La Domrémy BRUZ, 742.35 ; 5. Gym 
ANDLAU, 740.85.
Fédéral 2 Jeunesse : La Champigneullaise CHAMPI-
GNEULLES, 688.70 ; 2. La Concorde COUERON, 684.90 ; 
3. Stella Maris DOUARNENEZ, 682.25 ; 4. St Pierre Sports 
ST PIERRE D’ALBIGNY, 680.85 ; 5. Alerte de Mean SAINT 
NAZAIRE, 680.20.
Fédéral 3 Ainées : 1. Union Sportive VALOGNES, 705.50 ; 
2. Bleuets de Maurienne ST JEAN DE MAURIENNE, 701.65 ; 
3. St Joseph HOENHEIM, 694.55 ; 4. Alouettes des Champs 
SARCELLES, 694.20 ; 5. Jeanne d’Arc de LA LANDE PATRY, 
694.10.
Fédéral 3 Jeunesse : 1. Gym Passion GUERANDE, 661.15 
; 2. Les Alouettes Gymnastique LES HERBIERS, 660.95 
; 3. Saint Louis de Gonzague LIMOGES, 655.45 ; 4. St Jo-
seph HOENHEIM, 655.40 ; 5. NAC Gymnastique NORT SUR 
ERDRE, 655.00.
Challenge Charles Manceau. Fédéral 2 Ainées : Spor-
ting Club SEYSSUEL, 750.95. Fédéral 3 Ainées : Union 
Sportive de VALOGNES, 705.50. Fédéral 2 Jeunesses : La 
Champigneullaise CHAMPIGNEULLES, 688.70. Fédéral 3 
Jeunesses : Gym Passion de GUERANDE, 661.15.
Challenge Charles Boursier. Fédéral 2 Ainées : Arc en 
Ciel ORLIENAS, 102.30. Fédéral 3 Ainées : Union Spor-
tive de VALOGNES, 106.00. Fédéral 2 Jeunesses : Union 
Sportive de VALOGNES, 104.20. Fédéral 3 Jeunesses : 
Union Sportive de CENON, 103.40.

FINALES DES COUPES
Aubière (63), les 22 et 23 mars 2014

Benjamines : 1. MERLEVEDE Jeanne (Dunkerque Gym), 
45.732 ; 2. BOUJRADA Sarah (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 
45.182 ; 3. PLANCKEEL Cassy (Dunkerque Gym), 43.299 ; 
4. LAMSTAES Louane (Dunkerque Gym),42.916 ; 5. PORAS 
Emilie (Dunkerque Gym), 42.799.
Minimes : 1. BECUWE Emeline (Dunkerque Gym), 51.082 ; 
2. DEVISMES Clara (Dunkerque Gym), 44.682 ; 3. POIZEAU 
Cléa (Avenir Sportif ROIFFIEUX), 44.549 ; 4. GALOGER 
Cécile (L’Envolée DAX), 44.216 ; 5. DEPRAETER Tiffany 
(Jeanne d’Arc ESTAIRES), 43.482.

Cadettes : 1. DIOGUARDI Marie (Dunkerque Gym), 47.683 
; 2. VERBEEK Emilie (L’Envolée DAX), 44.332 ; 3. DES-
CHAUX Naelle (Dunkerque Gym), 43.466 ; 4. BOSSU Chloé 
(Dunkerque Gym), 42.532 ; 5. DUBOIS Julie (Dunkerque 
Gym), 42.333.
Junior : 1. MAILLARD Mélanie (Dunkerque Gym), 49.149 ; 
2. STROSBERG Manon (Dunkerque Gym), 48.366 ; 3. MUL-
LER Yolane (Alerte Gentianes CHAMBERY), 48.033 ; 4. NI-
COLLE Jessica (Alerte Gentianes CHAMBERY), 46.816 ; 5. 
MATHIEU Harmony (Les Hirondelles VILLEFRANCHE SUR 
SAONE), 45.500.
Seniors : 1. CARON Hélène (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 
51.350 ; 2. EL KOUKO Myriam (Dunkerque Gym), 51.116 
; 3. VERAGHE Camille (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 49.166 
; 4. MANIGAUD Justine (Elan Sportif et Elfes LIMOGES), 
49.099 ; 5. DEHAENE Marie-Hélène (Jeanne d’Arc ES-
TAIRES), 48.233.
Equipe de Ligues Espoir : 1. Nord, 230.195 ; 2. D.S.V., 
209.962 ; 3. Lyonnais, 208.329.
Equipe de Ligues Senior : 1. Nord, 249.914 ; 2. Lyonnais, 
230.681 ; 3. D.S.V., 228.196 ; 4. Limousin, 217.864 ; 5. Pays 
de Loire, 208.663.
Equipe d’Association Espoir : 1. Dunkerque Gym, 
144.897 ; 2. Jeanne d’Arc ESTAIRES, 134.246 ; 3. Dun-
kerque Gym, 132.147 ; 4. L’Envolée DAX, 131.264 ; 5. Les 
Hirondelles VILLEFRANCHE SUR SAONE, 128.163.
Equipe d’Association Senior : 1. Dunkerque Gym, 
149.398 ; 2. Jeanne d’Arc ESTAIRES, 148.749 ; 3. Alerte 
Gentianes CHAMBERY, 141.215 ; 4. Elan Sportif et Elfes 
LIMOGES, 134.448 ; 5. Le Cran TASSIN, 134.298.
Finales par agrès. Espoir. Saut : 1. L’Envolée DAX ; 2. 
Jeanne d’Arc ESTAIRES ; 3. Dunkerque Gym. Barres : 1. 
Dunkerque Gym ; 2. Jeanne d’Arc ESTAIRES ; 3. L’Envolée 
DAX. Poutre : 1. Dunkerque Gym ; 2. Alerte Gentianes 
CHAMBERY ; 3. Jeanne d’Arc PERENCHIES. Sol : 1. Dun-
kerque Gym ; 2. Jeanne d’Arc ESTAIRES ; 3. L’Envolée DAX.
Finales par agrès. Senior. Saut : 1. Jeanne d’Arc ES-
TAIRES ; 2. Alerte-Gentianes CHAMBERY ; 3. Dunkerque 
Gym. Barres : 1. Dunkerque Gym; 2. Jeanne d’Arc ESTAIRES 
; 3. Alerte Gentianes CHAMBERY. Poutre : 1. Jeanne d’Arc 
ESTAIRES ; 2. Dunkerque Gym ; 3. Alerte Gentianes CHAM-
BERY. Sol : 1. Jeanne d’Arc ESTAIRES ; 2. Dunkerque Gym ; 
3. Alerte Gentianes CHAMBERY.

FÉDÉRAUX INDIVIDUELS
Flers (61), les 24 et 25 mai 2014

Honneur : 1. MAILLARD Mélanie (Dunkerque Gym), 
54.016 ; 2. EL KOUKHO Myriam (Dunkerque Gym), 52.416 
; 3. CARON Hélène (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 51.966 ; 4. 
STROSBERG Manon (Dunkerque Gym), 50.583 ; 5. NI-
COLLE Jessica (Alerte Gentianes CHAMBERY), 49.149.
Avenir : 1. BECUWE Emeline (Dunkerque Gym), 49.664 ; 2. 
DEPRAETER Tiffany (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 47.465 ; 3. 
DEVISMES Clara (Dunkerque Gym), 45.832 ; 4. DESCHAUX 
Naëlle (Dunkerque Gym), 45.433 ; 5. BOUJRADA Sarah 
(Jeanne d’Arc ESTAIRES), 44.699.
Senior : 1. COLLOMB Elisa (Chartreuse Gym ST LAURENT 
DU PONT), 47.232 ; 2. ABERT Charley (Sportive Neuhof 
STRASBOURG), 46.431 ; 3. LEFRANCOIS Marie (Gassen-
diana PARIS), 45.800 ; 4. KNAB Charlotte (Gym ANDLAU), 
44.466 ; 5. FERREIRA Adélaïde (Etoile de Montaud ST 
ETIENNE), 43.932.
Junior : 1. TRABUCCO Maéva (Alerte Gentianes CHAM-
BERY), 46.899 ; 2. OBERST Sarah (Gym St Joseph HOEN-
HEIM), 45.966 ; 3. CORGNET Nolwen (La Cambronnaise 
ST SEBASTIEN SUR LOIRE), 45.533 ; 4. PORTZENEM Anna 
(Elan Sportif et Elfes LIMOGES), 45.049 ; 5. FULCRAND 
Océane (Alerte Gentianes CHAMBERY), 44.916.
Cadette : 1. DUBOIS Emilie (Dunkerque Gym), 45.483 ; 2. 
VERBEEK Emilie (Envolée DAX), 45.016 ; 3. BOUILLEZ Six-
tine (Les Jeunes CHERENG), 43.516 ; 4. DURAND Mathilde 
(La Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 42.750 ; 5. DAGES Es-
telle (Envolée DAX), 41.683.
Minime : 1. PAUMIER Juliette (ASC Bonne Garde NANTES), 
43.883 ; 2. KRAEMER Julianne (Sté Sportive Ste Aloyse 
INGERSHEIM), 43.849 ; 3. MARTIN Noëlise (Elan Sportif 
et Elfes LIMOGES), 43.816 ; 4. GOBET Camille (Hiron-
delles VILLEFRANCHE SUR SAONE), 43.732 ; 5. VASSEUR 
Océane (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 43.599.
Benjamine : 1. HALBERG Jeanne (Dunkerque Gym), 
46.050 ; 2. LE GALL Anais (Dunkerque Gym), 44.450 ; 3. 
MERLEVEDE Jeanne (Dunkerque Gym), 43.550 ; 4. PO-
RAS Emilie (Dunkerque Gym), 42.900 ; 5. OZDOBA Saskia 
(Avant-garde Turripinoise LA TOUR DU PIN), 42.200.
Finale par agrès. Finales A. Saut : 1. MAILLARD Mélanie 
(Dunkerque Gym), 14.100 ; 2. VERAGHE Camille (Jeanne 
d’Arc ESTAIRES), 13.475 ; 3. CARON Hélène (Jeanne d’Arc 
ESTAIRES), 13.350 ; 4. MULLER Yolane (Alerte Gentianes 
CHAMBERY), 13.225 ; 5. ADNANE Anissa (Le Cran TASSIN), 
12.925. Barres : 1. 1. EL KOUKHO Myriam (Dunkerque Gym), 

13.850 ; 2. MAILLARD Mélanie (Dunkerque Gym), 12.150 
; 3. CARON Hélène (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 10.600 ; 4. 
MATHIEU Harmony (Hirondelles VILLEFRANCHE), 10.150 ; 
4. BECUWE Emeline (Dunkerque Gym), 10.150. Poutre : 1. 
STROSBERG Manon (Dunkerque Gym), 13.400 ; 2. MULLER 
Yolane (Alerte Gentianes CHAMBERY), 13.050 ; 3. MAIL-
LARD Mélanie (Dunkerque Gym), 12.650 ; 4. CARON Hélène 
(Jeanne d’Arc ESTAIRES), 11.500 ; 5. EL KOUKHO Myriam 
(Dunkerque Gym), 11.300. Sol : 1. MAILLARD Mélanie (Dun-
kerque Gym), 14.050 ; 2. STROSBERG Manon (Dunkerque 
Gym), 13.800 ; 3. MANIGAUD Justine (Elan Sportif et Elfes 
LIMOGES), 13.500 ; 4. BECUWE Emeline (Dunkerque Gym), 
13.100 ; 5. VERAGUE Camille (Jeanne d’Arc ESTAIRES), 
13.100. Finale B. Poutre : 1. TRABUCCO Maeva (Alerte 
Gentianes CHAMBERY), 12.900 ; 2. MERLEVEDE Jeanne 
(Dunkerque Gym), 11.500 ; 3. COLLOMB Elisa (Chartreuse 
Gym ST LAURENT DU PONT), 10.750 ; 4. VERBEEK Emilie 
(Envolée DAX), 10.700 ; 5. BESSON Lozène (ASC Bonne 
Garde NANTES), 10.450. Sol : 1. VASSEUR Océane (Jeanne 
d’Arc ESTAIRES), 12.550 ; 2. DUBOIS Emilie (Dunkerque 
Gym), 12.400 ; 3. PLANCKEEL Cassy (Dunkerque Gym), 
12.200 ; 4. MONTEIRO Laura (St Georges ARGENTEUIL), 
11.950 ; 5. TRABUCCO Maeva (Alerte Gentianes CHAMBE-
RY), 11.900. Saut : MARTIN Noëlise (Elan Sportif et Elfes LI-
MOGES), 13.125 ; 2. PORTZENEM Anna (Elan Sportif et Elfes 
LIMOGES), 13.025 ; 3. GOLVET Morgane (La Fraternelle 
BOURGOIN JALLIEU), 12.800 ; 4. LE GALL Anais (Dunkerque 
Gym), 12.675 ; 5. DAGES Estelle (Envolée DAX), 12.350. 
Barres : 1. COLLOMB Elisa (Chartreuse Gym ST LAURENT 
DU PONT), 10.500 ; 2. DUBOIS Emilie (Dunkerque Gym), 
9.750 ; 3. KRAEMER Julianne (Ste Aloyse INGERSHEIM), 
9.600 ; 4. OBERST Sarah (Gym St Joseph HOENHEIM), 
9.100 ; 5. HALBERG Jeanne (Dunkerque Gym), 9.050.

GYMNASTIQUE MASCULINE

FÉDÉRAUX PAR ÉQUIPES
Audincourt (25), les 14 et 15 juin 2014

Fédéral 1 Adulte : 1. Jeune Garde VILLEFRANCHE, 
1192.40 ; 2. L’Etendard LA TALAUDIERE, 1185.50 ; 3. ASC 
Bonne Garde NANTES, 1165.40 ; 4. La Cambronnaise ST 
SEBASTIEN SUR LOIRE, 1160.10 ; 5. La Patriote CELLES 
SUR DUROLLE, 1125.35.
Fédéral 2 Adulte : 1. Avant-garde ST ETIENNE, 660.05 
; 2. JA DAX, 645.65 ; 3. Vigilante de DEUIL, 642.00 ; 4. La 
Fraternelle BOURGOIN JALLIEU, 641.60 ; 5. Croisés de St 
André BAYONNE, 631.15.
Fédéral 3 Adulte : 1. CGS Loquidy NANTES, 373.17 ; 2. 
Cercle Saint Laurent WASSELONNE, 365.91 ; 3. La Sportive 
AUDINCOURT, 362.17 ; 4. JA CALUIRE, 359.93 ; 5. Jeunesse 
CROISSY, 358.63.
Fédéral 1 Pupille : 1. La Stéphanoise MONTOIR DE BRE-
TAGNE, 1058.80 ; 2. JA DAX, 1048.90 ; 3. Jeune Garde 
VILLEFRANCHE, 1046.05 ; 4. La Cambronnaise ST SEBAS-
TIEN SUR LOIRE, 1041.75 ; 5. ASC Bonne Garde NANTES, 
1037.50.
Fédéral 2 Pupille : 1. AJA MONTAIGU, 698.20 ; 2. Vigilante 
de Deuil DEUIL LA BARRE, 695.90 ; 3. Etoile Motteraine 
LA MOTTE SERVOLEX, 675.00 ; 4. Etoile de Montaud ST 
ETIENNE, 661.75 ; 5. Avenir de TRIEL, 660.70.
Fédéral 3 Pupille : 1. AGS VEAUCHE, 431.30 ; 2. Jeunesse 
Mornantaise MORNANT, 430.15 ; 3. CGS Loquidy NANTES, 
425.00 ; 4. Légion Viennoise VIENNE, 424.05 ; 5. Espoir 
Mugronnais MUGRON, 415.85.
Coupe « Gabriel Maucurier » : Jeune Garde VILLE-
FRANCHE SUR SAONE
Challenge « Emile Richard » : Jeune Garde VILLE-
FRANCHE SUR SAONE

FÉDÉRAUX INDIVIDUELS
Flers (61), les 24 et 25 mai 2014

Honneur : 1. LABEILLE Cyril (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 
79.05 ; 2. JAMMES Jérémy (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 
74.60 ; 3. LANDRAIS Rémi (Vigilante DEUIL LA BARRE), 
74.45 ; 4. LATOUR Xavier (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 
73.95 ; 5. CISSE Alioune (Jeanne d’Arc DAX), 73.75.
Sénior 1 : 1. JEDRZEJEK Nicolas (Avant-garde ST 
ETIENNE), 74.00 ; 2. GIUFFRIDA Guillaume (La Fraternelle 
BOURGOIN JALLIEU), 73.05 ; 3. GONON Gabriel (Avant-
garde ST ETIENNE), 72.65 ; 4. ARNOUX Thomas (La Spor-
tive AUDINCOURT), 70.90 ; 5. BOISSIN Thibaut (Sentinelle 
des Alpes GRENOBLE), 69.75.
Sénior 2 : 1. PERRAIS Quentin (Stéphanoise MONTOIR DE 
BRETAGNE), 73.75 ; 2. SEGUY Nicolas (Le Cran TASSIN), 
72.40 ; 3. COQUARD Alexandre (Jeunesse CROISSY), 66.30 
; 4. DUBOIS Anthony (Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 
65.15 ; 5. STOLZ Gaétan (Soc Gym St Léon STE CROIX EN 
PLAINE), 62.65.
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Vétérans : 1. BESNIER David (Stéphanoise MONTOIR DE 
BRETAGNE), 62.50 ; 2. KONG A SIOU Dean (Les Gars de la 
Vallée ORNANS), 62.10 ; 3. MAINGUENEAU Yves (La Cam-
bronnaise ST SEBASTIEN SUR LOIRE), 60.40 ; 4. CHAIZE 
Hervé (L’Etandard LA TALAUDIERE), 58.60 ; 5. DRUET Pa-
trick (La Sportive AUDINCOURT), 58.05.
Cadets 1 : 1. BIANCALE Andy (Espérance et Vaillantes BRI-
GNAIS), 71.35 ; 2. DELOI Grégory (Jeanne d’Arc DAX), 71.15 
; 3. TERRONES Joris (La Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 
71.00 ; 4. LITZELMANN Hugo (Cercle St Laurent WASSE-
LONNE), 70.60 ; 5. LOTTIN Dorian (Jeanne d’Arc DAX), 70.45.
Cadets 2 : 1. DUBOIS Nathan (Soc Gym St Léon STE CROIX 
EN PLAINE), 70.80 ; 2. GROSS Valentin (Espérance et 
Vaillantes BRIGNAIS), 68.40 ; 3. MOSSLER Loic (Cercle St 
Laurent WASSELONNE), 67.35 ; 4. QUEREZ Florian (Es-
pérance et Vaillantes BRIGNAIS), 60.85 ; 5. CHEVALLIER 
Tobie (Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 60.80.
Juniors 1 : 1. MUSELET Jérémy (Vigilante DEUIL LA 
BARRE), 73.10 ; 2. MANETTA Lucas (Alerte Gentianes 
CHAMBERY), 71.95 ; 3. MARRET Romain (Jeune Garde 
VILLEFRANCHE), 71.70 ; 4. SERVAGENT Célian (Jeanne 
d’Arc ST MARCELLIN), 71.25 ; 5. GRANDCOLAS Charles 
(Avenir Sportif ROIFFIEUX), 70.95.
Juniors 2 : 1. BERNARD Nicolas (Jeanne d’Arc ST MAR-
CELLIN), 71.15 ; 2. PARDON Maxime (La Sportive AUDIN-
COURT), 68.45 ; 3. GUILLET Gabriel (Espérance ROANNE), 
67.65 ; 4. GONON Maxime (AGS VEAUCHE), 66.50 ; 5. L’AL-
LINEC Adrien (Jeunesse CROISSY), 57.05.
Pupilles 1 : 1. KIFFER Loic (Alerte Gentianes CHAMBERY), 
68.35 ; 2. FISCHER Gauthier (L’Etandard LA TALAUDIERE), 
67.70 ; 3. LE LAGADEC Erwan (La Cambronnaise ST SE-
BASTIEN SUR LOIRE), 66.80 ; 4. GUERIN Mathias (ASC 
Bonne Garde NANTES), 66.40 ; 5. FAYET Paul (AJA Gym 
MONTAIGU), 66.05.
Pupilles 2 : 1. BETTIOL Matteo (Jeune Garde VILLE-
FRANCHE), 53.60 ; 2. PEROTTO Clément (Jeune Garde 
VILLEFRANCHE), 51.15 ; 3. FOLLIOT Sébastien (La Cam-
bronnaise ST SEBASTIEN SUR LOIRE), 50.95 ; 4. ROLLET 
Felix (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 50.80 ; 5. MANDIN 
Leonard (Etoile Motteraine LA MOTTE SERVOLEX), 49.35.
Finale par agrès. Finale A. Sol : 1 CARRASCO Cédric (Avant-
garde ST ETIENNE), 13.10 ; 2. ARBON Xavier (L’Aman-
dinoise ST AMAND LES EAUX), 12.70 ; 3. CISSE Alioune 
(Jeanne d’Arc DAX), 12.65 ; 4. LANDAIS Rémi (Vigilante 
DEUIL LA BARRE), 12.55 ; 5. VIDOT Mathieu (Jeanne d’Arc 
DAX), 11.80. Arçons : 1. LABEILLE Cyril (Jeune Garde VILLE-
FRANCHE), 11.00 ; 2. LANDAIS Rémi (Vigilante DEUIL LA 
BARRE), 10.60 ; 3. VIDOT Mathieu (Jeanne d’Arc DAX), 
9.90 ; 4. LARVOR Benjamin (Stéphanoise MONTOIR DE 
BRETAGNE), 9.60 ; 5. LATOUR Xavier (Jeune Garde VILLE-
FRANCHE SUR SAONE), 9.50. Anneaux : 1. LABEILLE Cyril 
(Jeune Garde VILLEFRANCHE), 12.50 ; 2. CISSE Alioune 
(Jeanne d’Arc DAX), 12.00 ; 3. LANDAIS Rémi (Vigilante 
DEUIL LA BARRE), 11.60 ; 4. MICHELOT Joran (Stéphanoise 
MONTOIR DE BRETAGNE), 11.30 ; 5. VIDOT Mathieu (Jeanne 
d’Arc DAX), 10.75. Saut : 1. CARRASCO Cédric (Avant-garde 
ST ETIENNE), 13.30 ; 2. JAMMES Jérémy (Jeune Garde VILLE-
FRANCHE), 12.65 ; 3. VIDOT Mathieu (Jeanne d’Arc DAX), 
12.65 ; 4. GENIN Maxime (Le Cran TASSIN), 12.53 ; 5. LAR-
VOR Benjamin (Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE), 
11.70. Parallèles : 1. Ex. CARRASCO Cédric (Avant-garde 
ST ETIENNE), 1er ex. LANDAIS Rémi (Vigilante DEUIL LA 
BARRE), 3. LABEILLE Cyril (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 
12.85 ; 4. CISSE Alioune (Jeanne d’Arc DAX), 12.75 ; 5. 
JAMMES Jérémy (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 12.70. Fixe 
: 1. LABEILLE Cyril (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 13.25 ; 2. 
JAMMES Jérémy (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 12.95 ; 3. 
SOUBEYRAT Thibault (Avenir Sportif ROIFFIEUX), 12.85 ; 
4. LATOUR Xavier (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 12.45 ; 5. 
LANDAIS Rémi (Vigilante DEUIL LA BARRE), 12.15. Finale B. 
Sol : 1. GONON Gabriel (Avant-garde ST ETIENNE), 13.50 ; 2. 
BOISSIN Thibaut (Sentienne des Alpes GRENOBLE), 13.20 ; 
3 ex. GUENOLE Thibault (La Cambronnaise ST SEBASTIEN), 
13.15 ; 3 ex. SCANVION Sacha (ASC Bonne Garde NANTES), 
13.15 ; 5. GIUFFRIDA Guillaume (Fraternelle BOUGOIN JAL-
LIEU), 11.75. Arçons : 1. BOISSIN Thibaut (Sentinelle des 
Alpes GRENOBLE), 11.10 ; 2. GRANDCOLAS Charles (Avenir 
Sportif ROIFFIEUX), 10.85 ; 3. LIERMIER Jean (Sentinelle 
des Alpes GRENOBLE), 10.75 ; 4. MANETTA Lucas (Alerte 
Gentianes CHAMBERY), 10.00 ; 5. ARNOUX Thomas (La 
Sportive AUDINCOURT), 9.90. Anneaux : 1. JEDRZEJEK 
Nicolas (Avant-garde ST ETIENNE), 12.20 ; 2 ex. MUSELET 
Jérémy (Vigilante DEUIL LA BARRE), 12.15 ; 2 ex. URTADO 
Jean-Christophe (AGS VEAUCHE), 12.15 ; 4. BONNET Flo-
rian (L’Etandart LA TALAUDIERE), 11.90 ; 5. GIUFFRIDA 
Guillaume (Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 11.80. Saut : 1. 
MARRET Romain (Jeune Garde VILLEFRANCHE), 12.70 ; 2. 
MARQUES Djess (La Cambronnaise ST SEBASTIEN), 12.38 
; 3. DELOI Grégory (Jeanne d’Arc DAX), 12.10 ; 4. DOUSSIN 
Simon (ASC Bonne Garde NANTES), 11.98 ; 5. SERVAGENT 
Célian (Jeanne d’Arc ST MARCELLIN), 6.38. Parallèles : 1. 
GIUFFRIDA Guillaume (Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 

13.30 ; 2. MUSELET Jérémy (Vigilante DEUIL LA BARRE), 
13.15 ; 3. JEDRZEJEK Nicolas (Avant-Garde ST ETIENNE), 
13.05 ; 4. OROSO Matthieu (Le Cran TASSIN), 13.00 ; 5. DE-
LACHENAL Winny (Sentinelle des Alpes GRENOBLE), 12.90. 
Fixe : 1. LOTTON Dorian (Jeanne d’Arc DAX), 12.50 ; 2. GIUF-
FRIDA Guillaume (Fraternelle BOURGOIN JALLIEU), 12.20 ; 3. 
SERVAGENT Célian (Jeanne d’Arc ST MARCELLIN), 11.95 ; 4. 
MANETTA Lucas (Alerte Gentianes CHAMBERY), 11.60 ; 5. 
BACHELET Vincent (Les Croisés St André BAYONNE), 10.95.

FINALE INTERCLUBS
Montoir de Bretagne (44), 10 mai 2014

Division 1 : 1. ASC Bonne Garde NANTES,  214.30 ; 2. 
Alerte Gentianes CHAMBERY, 209.20 ; 3. Stéphanoise 
MONTOIR DE BRETAGNE, 208.65 ; 4. Etoile Mouzillonaise 
Gym MOUZILLON, 193.40 ; 5. La Cambronnaise ST SEBAS-
TIEN SUR LOIRE, 161.25.
Division 2 : 1. Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE, 
320.60 ; 2. Etoile Motteraine LA MOTTE SERVOLEX, 
316.50 ; 3. Jeune Garde VILLEFRANCHE SUR SAONE, 
315.90 ; 4. Alerte Gentianes CHAMBERY, 315.15 ; 5. Avant-
garde turripinoise LA TOUR DU PIN, 298.45.

FINALES DES COUPES
Aubière (63), les 22 et 23 mars 2014

Cadets : 1. BIANCALE Andy (Espérance et Vaillantes BRI-
GNAIS), 70.25 ; 2. TERRONES Joris (Fraternelle BOUGOIN 
JALLIEU), 68.65 ; 3. BACHELET Vincent (Les Croisés St 
André BAYONNE), 68.50 ; 4. DOUSSIN Simon ASC Bonne 
Garde NANTES), 67.40 ; 5. MOZINA Ivan (Jeune Garde 
VILLEFRANCHE), 67.20.
Juniors : 1. MARRET Romain (Jeune Garde VILLE-
FRANCHE), 69.65 ; 2. MANETTA Lucas (Alerte Gentianes 
CHAMBERY), 68.25 ; 3. BONNET Florien (L’Etandard LA 
TALAUDIERE), 68.10 ; 4. LEROY Aurélien (Les Croisés St 
André BAYONNE), 66.45 ; 5. LAVENANT Maxime (La Cam-
bronnaise ST SEBASTIEN SUR LOIRE), 65.65.
Seniors : 1. LABEILLE Cyril (Jeune Garde VILLEFRANCHE 
SUR SAONE), 77.75 ; 2. SOUBEYRAT Thibault (Avenir Spor-
tif ROIFFIEUX), 74.10 ; 3. LATOUR Ludovic (Jeune Garde 
VILLEFRANCHE), 73.05 ; 4. LATOUR Xavier (Jeune Garde 
VILLEFRANCHE), 72.90 ; 5. LARVOR Benjamin (La Stépha-
noise MONTOIR DE BRETAGNE), 72.45.
Equipes d’Association Espoir : 1. ASC Bonne Garde 
NANTES, 200.25 ; 2. Alerte Gentianes CHAMBERY, 198.80 
; 3. Jeune Garde VILLEFRANCHE, 197.80 ; 4. Les Croisés St 
André BAYONNE, 194.15 ; 5. Le Cran TASSIN, 191.30.
Equipes d’Association Senior : 1. Jeune Garde VILLE-
FRANCHE S/SAONE, 223.70 ; 2. Stéphanoise MONTOIR DE 
BRETAGNE, 210.70; 3. Jeanne d’Arc DAX, 206.05 ; 4. Pa-
triote CELLES SUR DUROLLE, 205.70 ; 5. Avant-garde ST 
ETIENNE, 201.30.
Equipes de Ligue Espoir : 1. Lyonnais, 277.65 ; 2. DSV, 
272.80 ; 3. Pays de Loire, 267.10 ; 4. Aquitaine, 251.35.
Equipes de Ligue Senior : 1. Lyonnais, 363.75 ; 2. Pays de la 
Loire, 346.65 ; 3. DSV, 341.30 ; 4. Auvergne, 332.50.
Finales par agrès Espoir. Sol : 1. ASC Bonne Garde 
NANTES, 25.10 ; 2. La Cambronnaise ST SEBASTIEN SUR 
LOIRE, 24.30 ; 3. Jeune Garde VILLEFRANCHE, 23.90 ; 4. 
Alerte Gentianes CHAMBERY, 23.80. Arçons : 1. Alerte Gen-
tianes CHAMBERY, 21.00 ; 2. ASC Bonne Garde NANTES, 
18.45 ; 3. La Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE, 16.90 
; 4. Le Cran TASSIN, 16.60. Anneaux : 1. ASC Bonne Garde 
NANTES, 21.45 ; 2. Les Croisés St André BAYONNE, 20.70 
; 3. Alerte Gentianes CHAMBERY, 20.20 ; 4. Jeune Garde 
VILLEFRANCHE, 19.40. Saut : 1. Fraternelle BOURGOIN 
JALLIEU, 48.90 ; 2. ASC Bonne Garde NANTES, 47.80 ; 3. La 
Cambronnaise ST SEBASTIEN SUR LOIRE, 47.70 ; 4. Jeune 
Garde VILLEFRANCHE, 36.15. Parallèles : 1. Alerte Gen-
tianes CHAMBERY, 23.70 ; 2. Jeune Garde VILLEFRANCHE, 
23.30 ; 3. Fraternelle BOURGOIN JALLIEU, 23.15 ; 4. ASC 
Bonne Garde NANTES, 22.90. Fixe : 1. Alerte Gentianes 
CHAMBERY, 22.80 ; 2. Les Croisés St André BAYONNE, 
20.75 ; 3. ASC Bonne Garde NANTES, 20.30 ; 4. Jeune Garde 
VILLEFRANCHE, 19.65.
Finales par agrès Senior. Sol : 1. Jeune Garde VILLE-
FRANCHE S/SAONE, 24.30 ; 2. Avant-Garde ST ETIENNE, 
24.20 ; 3. La Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE, 23.30 
; 4. La Cambronnaise ST SEBASTIEN SUR LOIRE, 20.80. 
Arçons : 1. Jeune Garde VILLEFRANCHE S/SAONE, 23.80 
; 2. Patriote CELLES SUR DUROLLE, 21.00 ; 3. La Stépha-
noise MONTOIR DE BRETAGNE, 20.35 ; 4. Sentinelle des 
Alpes GRENOBLE, 11.60. Anneaux : 1. Jeanne d’Arc DAX, 
22.45 ; 2. Jeune Garde VILLEFRANCHE SUR SAONE, 22.20 
; 3. La Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE, 21.60 ; 4. Pa-
triote CELLES SUR DUROLLE, 14.90. Saut : 1. Jeanne d’Arc 
DAX, 50.35. 2. Jeune Garde VILLEFRANCHE S/SAONE, 
50.25; 3. CGS Locquidy NANTES, 49.85 ; 4. Avant-Garde 
ST ETIENNE, 47.15. Parallèles : 1. Jeune Garde VILLE-

FRANCHE S/SAONE, 25.95 ; 2. Jeanne d’Arc DAX, 23.80 ; 3. 
La Stéphanoise MONTOIR DE BRETAGNE, 22.30 ; 4. Avant-
garde ST ETIENNE, 22.00. Fixe : 1. Jeune Garde VILLE-
FRANCHE S/SAONE, 24.40 ; 2. Stéphanoise MONTOIR 
DE BRETAGNE, 22.20 ; 3. Patriote CELLES SUR DUROLLE, 
22.05 ; 4. Fraternelle BOURGOIN JALLIEU, 20.95.

GYMNASTIQUE RYTHMIQUE ET 
SPORTIVE

NATIONAL 1
Nogent sur Oise (60), les 24 et 25 mai 2014

Ainées Niveau 1 Cadettes/Juniors : 1. ANDRIATSIFFE-
RANA Irina (ASLJL LARDY JANVILLE), 51.92 ; 2. KIBLER Sara 
(GRS Caladoise VILLEFRANCHE), 47.51 ; 3. FARLEY Olivia 
(Ruban du Pays Beaujolais BAGNOLS), 47.24 ; 4. BATION 
Justine (PESD LYON), 46.50 ; 5. LEFEVRE Estelle (Linas 
GRS LINAS), 46.00.
Ainées Fédérales : 1. MEZERY Camille (Ste Geneviève 
Sports STE GENEVIEVE DES BOIS), 60.23 ; 2. BEZIAUD 
Marie (GRSP ST PIERRE MONTLIMART), 58.60 ; 3. WOOD 
Lorna (Linas GRS LINAS), 56.00 ; 4. CHAIX Elsa (Linas 
GRS LINAS), 55.97 ; 5. LEMERCIER Lea (GRS Noyennaise 
NOYEN SUR SARTHE), 52.85. 
Ainées Niveau 1 Seniors : 1. THORY Marion (GRS GUYAN-
COURT), 47.22 ; 2. GRIZON Amandine (Etoile de Montaud 
SAINT ETIENNE), 45.51 ; 3. OUVRARD Laura (Montjoie St 
Denis), 45.47 ; 4. BERTHIER Fanny (Eveil CHALON SUR 
SAONE), 44.60 ; 5. BOUCHET Julie (Etoile de Montaud 
SAINT ETIENNE), 43.92.
Jeunesses Niveau 1 : 1. TORRES Laurine (Linas GRS LI-
NAS), 41.35 ; 2. SUDRIE Manon (Linas GRS LINAS), 33.88. 
; 3. LE HECHO Laura (Club Omnisport COURCOURONNES), 
31.60 ; 4. CAPOCCI Alix (Alerte JUVISY), 29.80 ; 5. DENIS 
Coralie (Sporting Club DRAVEIL), 29.53. 
Ensemble Ainées Niveau 2 : 1. Sporting Club DRAVEIL, 
35.19 ; 2. Entente Sportive BONCHAMP LES LAVAL, 35.02 
; 3. Espérance et Vaillantes BRIGNAIS, 32.99 ; 4. Bleuets 
du Mont Renaud NOYON, 32.09 ; 5. Club Chevry II GIF SUR 
YVETTE, 31.37.
Ensemble Jeunesses Niveau 2 : 1. Sporting Club DRA-
VEIL, 35.18 ; 2. Sporting Club DRAVEIL, 32.08 ; 3. Entente 
Sportive BONCHAMP, 32.01 ; 4. Club Chevry II GIF SUR 
YVETTE, 31.55 ; 5. Ste Geneviève Sport STE GENEVIEVE 
DES BOIS, 29.90.
Championnat individuel A+ : 1. BONY Jennifer (Espérance 
et Vaillante BRIGNAIS), 22.18 ; 2. CHUTET Anouk (Ste Ge-
neviève Sports STE GENEVIEVE DES BOIS), 21.62 ; 3. MAIL-
LARDET Léna (La Citadelle BESANCON), 20.11 ; 4. FUSTEN-
BERGER Anne-Cécile (Sporting Club DRAVEIL), 18.64 ; 5. 
ESCARNOT Vanessa (La Citadelle BESANCON), 18.57.

NATIONAL 2
Juvisy (91), les 31 mai et 1er juin 2014

Ensemble Ainées Niveau 1 : 1. Linas GRS LINAS, 56.00 ; 
2. Entente Sportive BONCHAMP LES LAVAL,52.61 ; 3. En-
tente Sportive BONCHAMP LES LAVAL, 46.86 ; 4. Ruban 
du Pays Beaujolais BAGNOLS, 45.19 ; 5. Ste Geneviève 
Sports STE GENEVIEVE DES BOIS, 44.34.
Ensembles Jeunesses Niveau 1 : 1. Sporting Club DRA-
VEIL, 32.05 ; 2. Entente Sportive BONCHAMP LES LAVAL, 
27.50  ; 3. Etoile de Montaud ST ETIENNE, 26.22 ; 4. Club 
Chevry II GIF SUR YVETTE, 25.52 ; 5. Bleuets du Mont Re-
naud NOYON, 23.17.
Individuelles Ainées A2 (Juniors) : 1. FARLEY Justine 
(Ruban du Pays Beaujolais BAGNOLS), 33.51 ; 2. CHAPPAT 
Corentine (Vaillantes CHALONS EN CHAMPAGNE), 29.95 ; 
3. JOURDAN Julie (GRS Caladoise VILLEFRANCHE), 28.76 ; 
4. CAPELLO Laetitia (Jeanne d’Arc CALUIRE), 27.21 ; 5. DU-
RAND Bénédicte (Pluriel LIMOURS), 27.08.
Individuelles Ainées A2 (Seniors) : 1. GRONDIN Cécile 
(Ste Geneviève Sports STE GENEVIEVE DES BOIS), 31.90 
; 2. FLAVIGNY Morgane (Club Chevry 2 GIF SUR YVETTE), 
31.47 ; 3. RASOAVA Tiffany (Alerte JUVISY), 28.94 ; 4. MEIL-
LIER Cathelyne (La Cita BESANCON), 27.37 ; 5. GIROD An-
ne-Laure (Espérance et Vaillantes BRIGNAIS), 27.28.
Individuelles Ainées A2 (Cadettes) : 1. SALLE Clé-
mence (GRS Noyennaise NOYEN SUR SARTHE), 38.73 ; 
2. MAAMRI Victoria (Linas GRS LINAS), 36.28 ; 3. GUIGON 
Laetitia (Linas GRS LINAS), 35.25 ; 4. LE GOFF Maiwenn 
(Linas GRS LINAS), 35.13 ; 5. CAMUS Octavie (La Palai-
sienne PALAISIENNE), 32.86.
Individuelles Jeunesses J2. Groupe 1 : 1. KHELIFI Carla 
(Sporting Club DRAVEIL), 33.80 ; 2. ANDRIATSIFERANA 
Méva (Amicale des Sports et Loisirs LARDY JANVILLE), 
31.75 ; 3. CAREL Chloé (Club Omnisport COURCOU-
RONNES), 30.97 ; 4. HIVET Ludivine (Sporting Club DRA-
VEIL), 30.61 ; 5. TRENTESAUX Fanny (Club Chevry II GIF 
SUR YVETTE), 29.23. Groupe 2 : EGUIENTA Eva (Linas 
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GRS LINAS), 33,62 ; 2. BIARNES Laetitia (Club CHEVRY 
2), 32,55 ; 3. LOUBEIX Adeline (Etoile de Montaud SAINT 
ETIENNE), 32.15 ; 4. DUMONT Charlotte (Club CHEVRY 2), 
31.30 ; 5. HOGREL Laurine (Ste Geneviève Sports STE GE-
NEVIEVE DES BOIS), 30.79.

NATIONAL 3
Chalon en Champagne (51), les 21 et 22 juin 2014

Trophée National : 1. Ste Geneviève Sports SAINTE GE-
NEVIEVE DES BOIS, 29.00 ; 2. Amicale des Sports et Loisirs 
Janvielle Lardy LARDY, 28.94 ; 3. Sporting Club DRAVEIL, 
27.83 ; 4. Eveil CHALON SUR SAONE, 27.78 ; 5. Club CHE-
VRY 2, 26.99.
Challenge Fédéral : 1. Union Familiale QUINCY SOUS 
SENART, 32.61 ; 2. Vaillantes de la Marne CHALONS EN 
CHAMPAGNE, 32.29 ; 3. Amicale des sports et Loisirs Jan-
ville Lardy LARDY, 31.78 ; 4. Eveil CHALON SUR SAONE, 
28.43 ; 5. Association Musicale et Sportive CHARNAY LES 
MACON, 27.56.

JUDO, ARTS MARTIAUX ET DISCI-
PLINES ASSOCIÉES

CHAMPIONNAT DE FRANCE FSCF DE JUDO
Bettancourt (52), les 3 et 4 mai 2014

FEMMES. Cadettes.  – de 48 kg : 1. ROSENBERY Lola (St 
André Corcy) ; 2. PIRES Sarah (ISDJ) ; 3. HEMON Shanon 
5SLO Bettancourt). – de 52 kg : 1. MATETA M’BUKA Stephy 
(ISDJ) ; 2. ACHY Maureen (ISDJ). – de 57 kg : 1. BERNARD 
Linda (ISDJ) ; 2. RIDOLFI Elsa (ISDJ). + de 70 kg : 1. GEOF-
FRAY Amélie (St André Corcy) ; 2. OUBROUCH Amal (JCFM) 
; 3. PIRES Laura (ISDJ). Juniors. – de 52 kg : 1. MATABA 
M’BUKA Cynthia (ISDJ). – de 57 kg : 1. FOURNIER Camille 
(SLO Bettancourt). – de 63 kg : 1. ALBADRAWI Myriam 
(JCFM) ; 2. KONE Kadiatou (JCFM). – de 70 kg : 1. FURIER 
Justine (SLO Bettancourt). Seniors. – de 70 kg : 1. ALTHEY 
Marie-Alexandra (St André Corcy). – de 78 kg : 1. EYROLET 
Marie (St André Corcy) ; 2. WALCH Elodie (Trois Fontaines).
HOMMES. Cadets. – de 50 kg :  1. LAFOND Julien (SLO 
Bettancourt). – de 55 kg : 1. HURLAIN Bryan (SLO Bettan-
court) ; 2. HOT Corentin (SLO Bettancourt). – de 60 kg : 
1. SIMONISHUILI Gigi (JCFM) ; 2. DEVACHJ Antoine (JCFM) 
; 3. HAMBLED Mehdi (SLO Bettancourt). – de 66 kg : 1. 
ROUSSET Aexandre (ST André Corcy) ; 2. OHRESSER Alex 
(Trois Fontaines) ; 3. ALULA Derzy (ISDJ) ; 3. MICHEL Na-
than (SLO Bettancourt).  – de 73 kg : 1. BOUCHALA Nassim 
(JCFM). – de 81 kg : 1. FLAMAND Remi (Trois Fontaines) 
; 2. CARVALHO Vivien (SLO Bettancourt). – de 90 kg : 1. 
QUINTERO Mateo (ISDJ). Juniors. – de 66 kg : 1. DAIRAINE 
Antoine (JCFM) ; 2. CORDOSO Louis (ISDJ) ; 3. RIDOLFI Sa-
cha (ISDJ) ; 3. NAHMANI Mickael (JCFM).  – de 73 kg : 1. MA-
GHNOUDJ Abdel (JCFM) ; 2. LOBE Yannick (JCFM) ; 3. SENN 
Mathieu (Jeunes Croissy). – de 90 kg : 1. FONTANO Quen-
tin (JCFMSD). – de 100 kg : 1. RICQUART Nicolas (JCFM). 
Seniors. – de 60 kg : 1. GARIA Romain (SLO Bettancourt) 
; 2. DAUNAT Ludovic (JCFM). – de 73 kg : 1. HOUCHON Jo-
nathan (SLO Bettancourt). – de 81 kg : 1. JONVAL Jérémy 
(SLO Bettancourt) ; 2. GOURJUX Cyril (St André Corcy) ; 3. 
RENE Sébastien (ISDJ). – de 90 kg : 1. LEBLANC Cédric 
(SLO Bettancourt) ; 2. FRECHE Cyril (SLO Bettancourt) ; 3. 
NGASSKI Alex (JCFM). – de 100 kg : 1. DUARTE Cyril (ISDJ) 
; 2. DEBIEVRE Romain (Gouvieux) ; 3. SAMPAIX Sebastien 
(SLO Bettancourt).
CLASSEMENT GÉNÉRAL DES CLUBS : 1. JCFM, 155 pts ; 2. 
SLO Bettancourt, 65 pts ; 3. ISDJ, 50 ; 4. St André de Corcy, 
28 pts ; 5. Trois Fontaines, 27 pts.

MUSIQUES
GRANDS PRIX NATIONAUX DE MUSIQUE
Villeneuve sur Lot (47), les 6, 7 et 8 juin 2014

CONCOURS INDIVIDUELS : COQUEMONT Mickaël (Clairon, 
JANZE), GPN ; DENIZET Simon (Clairon, ST VALLIER), GPN.
ENSEMBLE NATIONAUX GPN. Groupe G Orchestres 
de Batterie-Fanfare : PASSION BF BOURGOGNE, GPN à 
l’Unanimité du Jury, Sébastien MONIN Prix de Direction ; 
NOYAL MUZILLAC et URT, GPN Mention Très Bien, Chris-
telle URRUTY Prix de Direction ; CASTETS et JANZE, GPN ; 
URRUGNE et VALANJOU, Accessit.
ENSEMBLE INTERREGIONAUX GPN. Groupe A Per-
cussions. Division Classement : NOYAL MUZILLAC, 
Classé au niveau supérieur, Prix d’Honneur Mention Bien 
; RANNEE, Classé en 1ère division, Prix d’Honneur Men-
tion Bien. Division Supérieure : JANZE, Prix d’Honneur 
Mention Bien. Groupe B Autre Ensemble : VAL D’AL-
BRET, classé en 1ère Division, Prix d’Honneur Mention 
Très Bien. Groupes D et E Orchestre d’Harmonie. Divi-
sion Classement : VILLENEUVE SUR LOT, 1ème Division, 

Prix d’Honneur. Division Supérieure : MALANSAC, Prix 
d’Excellence. Promotion Nationale : JANZE, Prix d’Excel-
lence, Morgane MARCHAND et Benjamin RABATTE Prix 
de Direction. Groupe F Musiques de Rue : GARDONNE, 
Prix d’Animation ; SAINT-PE, Prix de Musicalité. Groupe G 
Orchestres de Batterie-Fanfare. Division Classement 
: GRAULHET, Promotion Nationale, Prix d’Excellence. Di-
vision Supérieure : MORANNES, Prix d’Honneur Men-
tion Très Bien, Frédéric FEAU Prix de Direction. Division 
Excellence : BIDART, Prix d’Honneur Mention Très Bien ; 
MACAYE, Prix d’Honneur Mention Bien ; LA JUMELIERE, Prix 
d’Honneur. Promotion Nationale : BAUGE et GRAMMOND, 
Prix d’Excellence, Estelle POULAT CHIPIER Prix de Direction 
; CHEVANCEAUX, Prix d’Honneur Mention Très Bien ; CAME, 
Prix d’Honneur, Sylvain LESCLAUX Prix de Direction.
PRIX ANDRE CHELS : MALANSAC.

SKI
FÉDÉRAL SKI ET SNOWBOARD
Bramans – Termignon la Vanoise (73), les 26 et 27 janvier 
2014

FEMMES. SNOW. Plus de 15 ans : 1. TRANCHANT Aurore 
(Bleuets de Maurienne), 0’39’’49 ; 2. HAMM Morgane (SL 
Constantia), 0’40’’48 ; 3. DI BARTOLOMEO Sophie (Jeunesse 
Sportive Chambery), 1’31’’68. SKI. Poussines : 1. COLO-
MIER Clothilde (Bleuets de Maurienne), 0’41’’71 ; 2. GELIS 
Philomène (SL Constantia), 0’43’’48 ; 3. GIAI CHECA Julie 
(Bleuets de Maurienne), 0’44’’17. Benjamines : 1. GREGO-
RUTTI Chloé (Bleuets de Maurienne), 0’31’’72 ; 2. ROCHE 
Charlotte (Patro-Sports), 0’33’’38 ; 3. VIALLET Chloé (Saint 
Pierre Sport Gymnastique), 0’38’’44. Minimes : 1. GADEN 
Léana (Bleuets de Maurienne), 0’26’’43 ; 2. POLONI Eline 
(Saint Pierre Sport Gymnastique), 0’29’’43 ; 3. MONZERIAN 
Louise (ASR), 0’31’’22. Cadettes : 1. AVENTURIER Cassandre 
(La Cartusienne), 0’33’’59 ; 2. MULLER Yolane (Alerte Gen-
tianes), 0’34’’93 ; 3. DUBOIS DUNILAC Fiona (Jeanne d’Arc 
Grand Combe Chateleu), 0’42’’98. Juniors : 1. SERRETTE 
Orianne (Jeanne d’Arc Grand Combe Chateleu), 0’33’’33 ; 2. 
BURAIS Célia (Chartreuse Gym), 0’33’’97 ; 3. TRABUCCO Maé-
va (Alerte Gentianes), 0’37’’36. Séniors : 1. GENIN Camille 
(La Fraternelle), 0’30’’52 ; 2. COTTALORDA Mathilde (Bleuets 
de Maurienne), 0’32’’75 ; 3. HAMM Morgane (SL Constantia), 
0’32’’80. Master 1 : 1. BERRUYER Céline (Chartreuse Gym), 
0’33’’65 ; 2. DIETZ Elodie (Jeunesse Sportive Chambery), 
0’41’’23 ; 3. CAPUCETTI Annouck (Bleuets de Maurienne), 
0’46’’99. Master 2 : 1. GREGORUTTI Stéphanie (Bleuets de 
Maurienne), 0’30’’73 ; 2. WEBER Elisabeth (SL Constantia), 
0’31’’12 ; 3. SCHOCH Valérie (SL Constantia), 0’33’’79. Master 
3 : 1. BOZET Dominique (Saint Pierre Sport Gymnastique), 
0’47’’16 ; 2. BURCKEL Anne (SL Constantia), 1’16’’53.
HOMMES. Snow. Plus de 15 ans : 1. WEBER Christian 
(SL Constantia), 0’32’’96 ; 2. CHEVILLAT Quentin (Jeanne 
d’Arc Saint Marcelin), 0’34’’97 ; 3. REY Benjamin (La Car-
tusienne), 0’35’’26. SKI. Poussins : 1. MONZERIAN Ba-
sile (Patro-Sports), 0’35’’77 ; 2. VIALLET Mathis (Saint 
Pierre Sport Gymnastique), 0’42’’51 ; 3. ROCHE Paul (Pa-
tro-Sports), 0’47’’19. Benjamins : CALAME Eloi (Jeanne 
d’Arc Grand Combe Chateleu), 0’44’’66. Minimes : BRUCHON 
Antoine (Jeanne d’Arc Grand Combe Chateleu), 0’50’’89. 
Cadets : 1. VIONNET Clément (Bleuets de Maurienne), 
0’31’’74 ; 2. MOTZ Nicolas (SL Constantia), 0’37’’96. Juniors : 
1. MANETTA Lucas (Alerte Gentianes), 0’31’’19 ; 2. GENIN 
Charles Antoine (La Fraternelle), 0’31’’39 ; 3. BORNAND 
Xavier (Alerte Gentianes), 0’33’’13. Seniors : 1. CHEVIL-
LAT Thibaut (Jeanne d’Arc Saint Marcelin), 0’26’’13 ; 2. JAY 
Florentin (Jeanne d’Arc Grand Combe Chateleu), 0’28’’69 
; 3. WEBER Alexis (SL Constantia), 0’28’’74. Master 1 : 1. 
DIETZ Sylvain (Jeunesse Sportive Chambery), 0’27’’94 ; 2. 
REY Simon (La Cartusienne), 0’28’’11 ; 3. RUF Sébastien 
(Alerte Gentianes), 0’28’’52. Master 2 : 1. ROCHE Fabien 
(Patro Sports), 0’28’’35 ; 2. AVENTURIER Bernard (La 
Cartusienne), 0’29’’04 ; 3. HECKER Luc (SL Constantia), 
0’29’’48. Master 3 : 1. WEBER Christian (SL Constantia), 
0’27’’63 ; 2. REY Jean (La Cartusienne), 0’28’’91 ; 3. GENIN 
Frédéric (La Fraternelle), 0’30’’63.

TENNIS DE TABLE
CHALLENGE R. LECUYER
Kremlin-Bicêtre (94), les 22 et 23 mars 2014

FEMMES. Poussines : 1. VDM 1 ; 2. AGR 1 ; 3. AGR 2. Ca-
dettes : 1. AGR 2 ; 2. AGR 1 ; 3. NORD 1. Seniors : 1. AGR 1 
; 2. VDM 1 ; 3. IDF 1. 
HOMMES. Poussins : 1. AGR 1 ; 2. AGR 2 ; 3. UJLL 1. Mi-
nimes : 1. AGR 1 ; 2. VDM 1 ; 3. UJLL 1.. Cadets : 1. VDM 1 ; 
2. AGR 1 ; 3. AGR 2. Seniors A : 1. IDF 1 ; 2. VDM 1 ; 3. NORD 
1.. Seniors B : UJLL 1 ; 2. AGR 1 ; 3. VDM 1. Vétérans : 1. IDF 
1 ; 2. AGR 1 ; 3. UJLL 1.

CLASSEMENT PAR EQUIPE : 1. AGR 1 ; 2. VDM 1 ; 3. IDF 1.

CHAMPIONNAT NATIONAL FSCF
Annonay (07), les 19 et 20 avril 2014

Jeunes. Garçons. Cadets : 1. BOOS Alexandre (AGR 67) 
; 2. JUDAS Gautier (AGR 68) ; 3. CHEVALLIER Thomas 
(USKB). Minimes : 1. JUDAS Gautier (AGR 68) ; 2. JOULIN 
Sébastien (USKB) ; 3. BONHOMME Corentin (BRIGNAIS). 
Benjamins : 1. REUTHER Florian (AGR 67) ; 2. SUTTER 
Joan (AGR 67) ; 3. FLECK Bastien (AGR 68). Poussins : 
1. FROT Nicolas (JA MONTROUGE) ; 2. D’ANGELO Nehuen 
(USKB) ; 3. RAHARIMANANA Andy (CO CACHAN). Filles. 
Cadettes : HAUSHALTER Solène (AGR 67) ; 2. DEMEER 
Laurine (AGR 67) ; 3. POILPRET Justine (AGR 68). Minimes : 
HAUSHALTER Mélissa (AGR 67) ; 2. VOISIN Mélanie (AGR 
68) ; 3. MONTANGE Chloé (BRIGNAIS). Benjamines : 1. 
VOISIN Mélanie (AGR 68) ; 2. ZHENG Emilie (USKB) ; 3. DE 
BONIS Elsa (AGR 68). Poussines : 1. DE BONIS Elsa (AGR 
68) ; 2. NERFIE Dorine (USKB) ; 3. LECLERC Elise (USKB).
Adultes. Hommes. HA : REINGEWIRTZ Jonas (REUILLY) 
; 2. RASOLOFO Toky (CO CACHAN) ; 3. VIGROUX Jeremy 
(REUILLY). HB : 1. GUERIN Frederic (TT BASSIN ANNONAY) 
; 2. IBBA Pascal (TT BASSIN ANNONAY) ; 3. WILMOUTH Jor-
dan (AGR 67). HC : 1. ANGELICOLA Saverio (AGR 68) ; 2. 
COURBON Sylvain (TT BASSIN ANNONAY) ; 3. CHEVALLIER 
Thomas (USKB). HD : 1. BONHOMME Corentin (BRIGNAIS) 
; 2. RAZAFINDRAZAKA Jose (USKB) ; 3. MEYER Laurent 
(AGR 68). HE : 1. PINTO Lucas (AGR 67) ; 2. CASIEZ An-
toine (TT BASSIN ANNONAY) ; 3. SAUNER Frederic (AGR 
68). HF : 1. KRUST Ludovic (AGR 68) ; 2. LESTIN Jerome 
(AGR 68) ; 3. CESA Thimoté (TT BASSIN ANNONAY). Vé-
térans. VA : 1. COMYN Laurent (JG TOURCOING) ; 2. TUR-
CAN Philippe (CO CACHAN) ; 3. BRUCHLEN Antoine (AGR 
68). VB : 1. BAILLY Laurent (REUILLY) ; 2. WENTZO Denis 
(AGR 68) ; 3. DANKAERT Jean-Luc (JG TOURCOING). VC : 1. 
THISSE Claude (REUILLY) ; 2. FAVIER Roland (TT BASSIN 
ANNONAY) ; 3. SALLENDRE Lucien (TT BASSIN ANNO-
NAY). Féminines. FA : 1. HAUSHALTER Solène (AGR 67) 
; 2. HAUSHALTER Mélissa (AGR 67) ; 3. SCHWARTZ Aure-
lie (AGR 67). FB : 1. CAPOULADE Marion (CO CACHAN) ; 2. 
MISLIN Elodie (AGR 68) ; 3. MARTINEZ Mélanie (USKB). FC :  
1. MISLIN Elodie (AGR 68) ; 2. ROSSI Alexandra (TT BAS-
SIN ANNONAY) ; 3. DUSSEZ Axelle (BRIGNAIS). FD : 1. WEY 
Elodie (AGR 68) ; 2. NAUDIN Margot (AGR 68) ; 3. MINOUX 
Magali (AGR 68). FE : 1. MONTANGE Chloé (BRIGNAIS) ; 2. 
FLECK Marjorie (AGR 68) ; 3. PINEL Véronique (AGR 67). 
Vétérans. VD : 1. NERFIE PURKART Alexia (USKB) ; 2. 
HOURI Nathalie (USKB) ; 3. BOOS Nadine (AGR 67).
Doubles. Messieurs : 1. DOREAU Vincent et GUINOTTE 
Frederic (REUILLY) ; 2. REINGEWIRTZ Jonas et LEMAITRE 
Malaury (REUILLY) ; 3. NAST Yves et KOPFF Jean-Philippe 
(AGR 68). Dames : 1. DEMEER Laurine et HAUSHALTER 
Solene (AGR 67) ; 2. COELHO Natahlie et DUSSEX Axelle 
(BRIGNAIS) ; 3. NERFIE PURKART Alexia et CAPOU-
LADE Marion (USKB et CO CACHAN). Mixte Séniors : 1. 
HAUSHALTER Florian et HAUSHALTER Solene (AGR 67) ; 
2. BECKER Stephanie et PIROLLI Cecilia (AGR 67 et USKB) 
; 3. LAMURE Romain et BONHOMME Françoise Annie (BRI-
GNAIS). Mixte Jeunes : 1. JUDAS Gautier et HAUSHALTER 
Melissa (AGR 68 et AGR 67) ; 2. ULRICH Jean et VOISIN Me-
lanie (AGR 67 et AGR 68) ; 3. JOULIN Sebastien et ZHENG 
Emilie (USKB). Doubles Vétérans : 1. TURCAN Philippe et 
BAILLY Laurent (CO CACHAN - REUILLY) ; 2. VOISIN Jean 
Marie et BRUCHLEN Antoine (AGR 68) ; 3. COMYN Laurent 
et BECKER Serge (JG TOURCOING et UJLL HANGVILLER). 
Doubles Jeunes Garçons : 1. JUDAS Gautier et REUTHER 
Florian (AGR 68 et AGR 67) ; 2. JOULIN Sebastien et RA-
ZAFINDRAZAKA Tony (USKB) ; 3. PINTO Lucas et FLECK 
Bastien (AGR 67 et AGR 68). Doubles Jeunes Filles : 1. 
VOISIN Mélanie et HAUSHALTER Melissa (AGR 68 et AGR 
67) ; 2. ZHENG Emilie et NERFIE Dorine (USKB) ; 3. BER-
THIER Léa et DE BONIS Elsa (AGR 68). 

TIR SPORTIF 
FÉDÉRAUX ÉCOLE DE TIR - ARBALÈTES
Laxou (54), les 28 et 29 juin 2014

FILLES. Carabine 10m. Minimes : 1. ROHR Laurie (Er-
tein), 365 ; 2. THALGOTT Pauline (Ertein), 357 ; 3. ROE-
TELLE Lucie (Ertein), 352. Poussines : 1. KISSENBERGER 
Lucie (Neuves Maisons), 274. Pistolet 10m. Minimes 
: 1. NICOLAS Kateline (Toul Espérance), 366 ; 2. WALKE 
Aurore (Marienthal), 247. Arbalètes 10m. Dames 1 : 
1. OTTMANN Tania (Wasselonne), 379. Dames 2 : 1. HU-
CHELMANN Frédérique (Bar Piemont), 375. Dames 3 : 1. 
JOHANN Gaby (Sierentz), 352. 
GARÇONS. Carabine 10m. Minimes : 1. URBANEK Eliot 
(Saint Nicolas de Port), 367 ; 2. SCHAAL Nicolas (Er-
tein), 353 ; 3. HEYETINE Tom (Ertein), 345. Benjamins 
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: 1. HOELTZEL Lucas (Kaltenhouse), 253 ; 2. RUDY Jules 
(Kaltenhouse), 248 ; 3. SAINTOTTE Florian (Courtisols), 
220. Poussins : 1. HANZO François (Saint Nicolas de Port), 
271 ; 2. JEANNIN Yoan (Laxou), 261 ; 3. MUNIER Mathieu 
(Ertein), 255.
Pistolet 10m. Minimes : 1. DENIS Antonin (Toul Espe-
rance), 322 ; 2. BATSERE Leo (Wasselonne), 317 ; 3. CAM-
PANER Julien (Toul Esperance), 310. Benjamins : 1. BEL-
LER Corentin (Ertein), 264 ; 2. HOFFMANN Lucas (Saint 
Nicolas de Port), 247.
Arbalètes 10m. Séniors 1 : 1. MARCHAL Sébastien (Saint 
Nicolas de Port), 586 ; 2. SATTEL Stéfan (RC Strasbourg), 
554. Séniors 2 : 1. WESPISSER André (Sierentz), 542 ; 2. 
MULLER Philippe (Saint Nicolas de Port), 539 ; 3. JEAN-
NINGROS Christophe (Sierentz), 531. Cadets : 1. MULLER 
Florian (Saint Nicolas de Port), 532.
EQUIPES. Carabine 10m. Minimes garçons : 1. Ertein 
(Schaal 353, Heyetine 345, Frindel 324), 1022. Minimes 
filles : 1. Ertein (Rohr 365, Thalgott 357, Roetelle 352), 
1074. Poussins : 1. Ertein (Munier 255, Keller 234, Christ 
226), 715. Pistolet 10m. Minimes garçons : 1. Toul Es-
perance (Nicolas 366, Denis 322, Campaner 310), 998. 
Arbalète 10m.  Séniors 1 : 1. Saint Nicolas de Port (Mar-
chal 586, Muller 539, Muller 532), 1657 ; 2. Sierentz (Wes-
pisser 542, Jeanningros 531, Johann 526), 1599.
VITESSE Standard 10m. Sénior : 1. CARGEMEL Matthieu 
(Saint Nicolas de Port), 356 ; 2. HOFFMANN Hervé (Saint 
Nicolas de Port), 333 ; 3. FABRE Bernard (Laxou), 325. 
Dames : 1. NICOLAS Kateline (Toul), 269 ; 2. WALKE My-
lène (Marienthal), 240. Equipe : 1. NICOLAS K, ROYER T, 
VITALIS C (Toul), 989.
VITESSE 10m. Sénior : 1. CARGEMEL Matthieu (Saint 
Nicolas de Port), 30 ; 2. VITALIS Christophe (Toul), 18 ; 3. 
ROYER Thierry (Toul), 15. Dames : 1. NICOLAS Kateline 
(Toul), 23 ; 2. WALKE Mylène (Marienthal), 15. Equipe : 1. 
NICOLAS K, ROYER T, VITALIS C (Toul), 64.

FÉDÉRAUX 10,25, 50M – ARMES ANCIENNES 
– GROS CALIBRE
Chalons en Champagne (51), les 19,20 et 21 septembre 
2014

FEMMES. Individuels. 50m 3x20 Carabine. Dames 1 :  
1. MUGLER Marine (RC Strasbourg), 580 ; 2. OTTMANN 
Tania (Wasselonne), 549 ; 3. PION Emilie (Creil), 545. Ca-
dettes : 1. MILLIERE Julie (Kaltenhouse), 544 ; 2. UNGERER 
Mathilde (Harthouse), 530. 10m Carabine. Dames 1 : 1. 
MUGLER Marine (RC Strasbourg), 395 ; 2. MEYER Brigitte 
(Weyersheim), 378 ; 3. JANY Christelle (Houdan), 376. 
Dames 2 : 1. GRAVELINE Régine (Mulhouse St Etienne), 
383 ; 2. ECK Régine (Bischoffsheim), 374 ; 3. HUCHELMANN 
Frédérique (Bar Piemont), 370. Dames 3 : 1. N’JIKE Ann 
(Mulhouse St Etienne), 349 ; 2. JOHANN Gaby (Sierentz), 
342 ; 3. LABROUSSE Jacqueline (Houdan), 337. Juniors 
filles : 1. PULEO Julie (Morschwiller), 380 ; 2. KENNER 
Ludivine (Wittenheim), 375 ; 3. JUNG Pauline (Uhlwiller), 
368. Cadettes : 1. FRANCKAUSER Sophie (Niederbronn), 
380 ; 2. ROHR Charline (Erstein), 378 ; 3. ROETTELE Lisa 
(Erstein), 378. Equipes. Dames 2 : 1. Houdan (Colmant 
363, Morlon 356, Labrousse 337), 1056. 50m couché Ca-
rabine. Dames 1 : 1. MUGLER Marine (RC Strasbourg), 585 
; 2. KIMENAU Laura (Wasselonne), 568 ; 3. OTTMANN Ta-
nia (Wasselonne), 568. Dames 2 : 1. LEMBERGER Martine 
(Neuves Maisons), 562 ; 2. FISCHER Martine (Morschwiller), 
536 ; 3. DEROU Marie-Jeanne (Eguelshardt), 525. Dames 3 
: 1. CLADEN Francine (Morschwiller), 556. Cadettes : 1. MIL-
LIERE Julie (Kaltenhouse), 589 ; 2. UNGERER Mathilde (Har-
thouse), 568. Minimes filles : 1. KRUMM Clémentine (Nie-
derbronn), 573. 10m Pistolet. Dames 1 : 1. GOBERVILLE 
Celine (Creil), 380 ; 2. MARCEAUX Nadine (Harthouse), 362 
; 3. HEDTMANN Sandrine (Harthouse), 362. Dames 2 : 
 1. SCHAMMEL Evelyne (Creil), 366 ; 2. LIEBIS Viviane (Sie-
rentz), 364 ; 3. ARNOLD Aude (Harthouse), 358. Cadettes :  
1. FISCHER Aurore (St Nicolas de Port), 295. Dames 1 : 1. 
Harthouse (Hedtmann 362, Marceaux 362, Arnold 358), 
1082 ; 2. Marienthal (Koell 345, Obry 336, Walke 335), 
1016. 25m Pistolet. Dames 1 : 1. MARCEAUX Nadine 
(Harthouse), 539 ; 2. MARCHON Alice (RC Strasbourg), 530 
; 3. HEDTMANN Sandrine (Harthouse), 530. Dames 2 : 1. 
SCHAMMEL Evelyne (Creil), 540 ; 2. LIEBIS Viviane (Sie-
rentz), 528 ; 3. ARNOLD Aude (Harthouse), 507. Dames 
1 : 1. Harthouse (Marceaux 539, Hedtmann 530, Arnold 
507), 1576. 50m Pistolet. Dames 1 : 1. MARCHON Alice 
(RC Strasbourg), 522 ; 2. OBRY Isabelle (Marienthal), 447. 
Dames 2 : 1. LIEBIS Viviane (Sierentz), 497 ; 2. SCHAMMEL 
Evelyne (Creil), 494 ; 3. ELCHINGER Martine (RC Stras-
bourg), 482.
COUPES NATIONALES. Pistolet : 1. Creil (Goberville 569, 
Becquet 554, Lobbe 548), 1671 ; 2. Saint Nicolas (Carge-
mel 528, Hoffmann 535, Noel 537), 1600 ; 3. RC Stras-
bourg (Marchon 542, Elchinger 525, Fabbri 515), 1582. 
Carabine : 1. Bischoffscheim (Boisard 576, Geng 591, 

Becker 567), 1734 ; 2. Saint Nicolas (Marchal 582, Lang 
563, Picon 571), 1716 ; 3. Creil (Gauthier 534, Pion 548, 
Martin 551), 1633. Jeunesse : 1. Echentzwiller (Zindy 391, 
Zindy 346, Koerper 357), 1094 ; 2. Saint Nicolas (Muller 
376, Lopvet 346, Dardenne 325), 1047.
HOMMES. Individuels. 50m 3x20 Carabine. Senior 1 :  
1. SEITZ Patrick (Harthouse), 557 ; 2. STAUT Joel (Nie-
derbronn), 553 ; 3. NASS Raphael (Kaltenhouse), 552. 
Senior 2 : 1. SCHUELLER Pascal (Sierentz), 558 ; 2. 
JEANNINGROS Christophe (Sierentz), 542 ; 3. CHAPUIS 
Claude (Wasselonne), 542. Senior 3 : 1. AMMAN Gerard 
(Creil), 515. Juniors : 1. ROECKEL Regis (Harthouse), 
562 ; 2. ZINDY Florian (Echentzwiller), 562 ; 3. UNGERER 
Maxime (Harthouse), 523. Cadets : 1. WELSCH Alexandre 
(Harthouse), 543 ; 2. PARADIS Teddy (Beaune), 540 ; 3. 
DALL’AGNOL Gregory (Wittenheim), 538. Equipes. Se-
niors 1 : 1. Harthouse (Roeckel 562, Seitz 557, Wartzolff 
536), 1655 ; 2. Kaltenhouse (Nass 552, Milliere 544, 
Stumpf 529), 1625 ; 3. Creil (Pion 545, Henry 534, Amman 
515), 1594. Juniors garçons : 1. Harthouse (Welsh 543, 
Ungerer 523, Koppitz 517), 1583. 10m Carabine. Seniors 
1 : 1. MATHIS Rémi (ASMCUS), 592 ; 2. GENG Christophe 
(Bischoffsheim), 591 ; 3. MABBOUDI Eric (ASMCUS), 591. 
Seniors 2 : 1. BOISARD Olivier (Bischoffsheim), 576  2. 
SCHUELLER Pascal (Sierentz), 565 ; 3. CHAPUIS Claude 
(Wasselonne), 564. Seniors 3 : 1. MARTIN Jean-Claude 
Robert (Creil), 370 ; 2. BERTRAND Marc (Wissembourg), 
361 ; 3. FELLMANNN Denis (Durlinsdorf), 358. Juniors 
garçons : 1. ZINDY Florian (Echentzwiller), 586 ; 2. ROEC-
KEL Régis (Harthouse), 585 ; 3. SCHILLINGER Alexis (Vil-
lé), 559. Cadets : 1. MULLER Florian (St Nicolas de Port), 
572 ; 2. FEUERSTEIN Antoine (Niederbronn), 568 ; 3. 
WELSCH Alexandre (Harthouse), 564. Equipes. Seniors 
1 : 1. Bischoffsheim (Geng 591, Boisard 576, Becker 567), 
1734 ; 2. St Nicolas de Port (Marchal 582, Muller 572, Pi-
con 571), 1725 ; 3. Niederbronn (Staut 579, Schwenk 563, 
Schwenk 557), 1699. Seniors 2 : 1. Erstein (Fritsch 556, 
Thalgott 551, Godzinski 525), 1632 ; 2. St Nicolas de Port 
(Noel 551, Muller 540, Grandjean 525), 1616. Seniors 3 
: 1. Creil (Martin 370, Gauthier 352, Amman 331), 1053. 
Juniors garçons : 1. Erstein (Roettele 551, Obrecht 543, 
Gherfi 539), 1633. 50m couché Carabine. Seniors 1 : 1. 
SCHWENK Stéphane (Niederbronn), 585 ; 2. STAUT Joel 
(Niederbronn), 580 ; 3. HIMBER Frédéric (Harthouse), 
580. Seniors 2 : 1. KUNTZ Bernard (Weyersheim), 581 
; 2. SCHUTZ Claude (Echentzwiller), 581 ; 3. SCHUEL-
LER Pascal (Sierentz), 578. Seniors 3 : 1. PREHU Claude 
(Houdan), 585 ; 2. PIERQUIN Jean-Claude (Harthouse), 
575 ; 3. ROLLET Charles (Weyersheim), 567. Juniors 
garçons : 1. ROECKEL Régis (Harthouse), 588 ; 2. ZIN-
DY Florian (Echentzwiller), 580 ; 3. TANOH William (RC 
Strasbourg), 577. Cadets : 1. PARADIS Teddy (Beaune), 
575 ; 2. DALL’AGNOL Gregory (Wittenheim), 560 ; 3. 
WELSCH Alexandre (Harthouse), 558. Minimes garçons :  
1. ERBLAND Kevin (Durlinsdorf), 541 ; 2. MISTRE Pierre-
Adrien (Durlinsdorf), 537. Equipes. Seniors 1 : 1. Har-
thouse (Roeckel 588, Himber 580, Pierquin 575), 1743 
; 2. Kaltenhouse (Milliere 589, Nass 576, Stumpf 575), 
1740 ; 3. Niederbronn (Schwenk 585, Staut 580, Franc-
kauser 566), 1731. Seniors 2 : 1. Weyersheim (Kuntz 581, 
Diebold 565, Siegrist 565), 1711 ; 2. Sierentz (Schueller 
578, Jeanningros 576, Zettel 552), 1706 ; 3. Echentzwiller 
(Schutz 581, Halm 561, Imbery 555), 1697. Seniors 3 : 1. 
Weyersheim (Rollet 567, Huss 560, Frere 542), 1669 ; 2. 
Creil (Amman 556, Damiens 520, Laguitton 475), 1551. 
Juniors garçons : 1. Harthouse (Ungerer 574, Koppitz 
571, Welsch 558), 1703. 10m Pistolet. Seniors 1 : 1. VA-
LENTIN Pierre (Nancy), 563 ; 2. GEIGER Gilles (Orschwihr), 
562 ; 3. HUMBERT Eric (Kaltenhouse), 560. Seniors 2 : 1. 
NICOLAS Armand (Toul), 561 ; 2. MORIN Gilles (Beaune), 
550 ; 3. PAULUS Sebastien (Wissembourg), 548. Se-
niors 3 : 1. BECQUET Jean-Marie (Creil), 373 ; 2. PEREZ 
Jean-Michel (Creil), 372 ; 3. FURST Francis (Harthouse), 
362. Juniors garçons : 1. HERBST Stanislas (Neuves 
Maisons), 500 ; 2. TROUILLE Jordan (Ligny en Barrois), 
496. Cadets : 1. KOERPER Jeremy (Echentzwiller), 533 ; 
2. PFISTER Gaetan (Richwiller), 533 ; 3. BOUSQUET LU-
CAS Maxence (Harthouse), 525. Equipes. Seniors 1 : 1. 
Creil (Goberville 569, Lobbe 548, Merlier 523), 1640 ; 2. 
Harthouse (Gehres 554, Horr 542, Mischler 526), 1622 ; 
3. Echentzwiller (Luttenschlager 546, Fournigault 537, 
Koerper 533), 1616. Seniors 2 : 1. Creil (Bournazel 540, 
Demey 535, Cockempot 525), 1600 ; 2. Wissembourg 
(Paulus 548, Schmit 538, Mall 515 ; 3. Niederbronn 
(Schaendel 531, Turquer 525, Koch 524), 1580. Seniors 
3 : 1. Creil (Becquet 373, Perez 372, Richard 330), 1075 ; 
2. Harthouse (Furst 362, Gremminger 357, Huser 350), 
1069 ; 3. Chalons (Letterron 343, Urth 335, Ledru 284), 
962. 25m Pistolet. Seniors 1 : 1. GEHRES Christophe 
(Harthouse), 577 ; 2. GEIGER Gilles (Orschwihr), 574 ; 3. 
HORR Mickael (Harthouse), 550. Seniors 2 : 1. MORIN 
Gilles (Beaune), 562 ; 2. MISCHLER Pascal (Harthouse), 

551 ; 3. COCKENPOT Christian (Creil), 550. Seniors 3 : 1. 
PEREZ Jean-Michel (Creil), 558 ; 2. OBERLE Jean-Louis 
(Erstein), 549 ; 3. BRULEY Yves (Beaune), 546. Juniors 
garçons : 1. HERBST Stanislas (Neuves Maisons), 509. 
Cadets : 1. PFISTER Gaetan (Richwiller), 540 ; 2. BOUS-
QUET LUCAS Maxence (Harthouse), 431. Equipes. Se-
niors 1 : 1. Harthouse (Gehres 577, Mischler 551, Horr 
550), 1678 ; 2. Neuves Maisons (Laveuf 540, Herbst 509, 
Laveuf 472), 1521. Seniors 2 : 1. Wissembourg (Pau-
lus 549, Schmitt 538, Rempp 510), 1597 ; 2. Marienthal 
(Walke 502, Mathern 497, Neufelf 449), 1448. Seniors 
3 : 1. Creil (Perez 558, Becquet 542, Richard 541), 1641. 
50m Pistolet. Seniors 1 : 1. GEIGER Gilles (Orschwihr), 
505 ; 2. GEHRES Christophe (Harthouse), 498 ; 3. LOB-
BE Charles Henri (Creil), 496. Seniors 2 : 1. COCKENPOT 
Christian (Creil), 498 ; 2. GELAIN Jean-Marc (Weyersheim), 
493 ; 3. BOURNAZEL Marc-Louis (Creil), 483. Seniors 3 : 1. 
OBERLE Jean-Louis (Erstein), 506 ; 2. PEREZ Jean-Michel 
(Creil), 499 ; 3. FURST Francis (Harthouse), 486. Juniors 
garçons : 1. HERBST Stanislas (Neuves Maisons), 437. 
Equipes. Seniors 1 : Harthouse (Gehres 498, Horr 493, 
Mischler 483), 1474 ; 2. RC Strasbourg (Marchon 522, El-
chinger 482, Fabbri 458), 1462. Seniors 3 : 1. Harthouse 
(Furst 486, Huser 473, Gremminger 438), 1397. Armes 
anciennes. Individuel Mariette : 1. NEUFELD Jacques 
(Marienthal), 89 ; 2. GELAIN Jean-Marc (Weyersheim), 88 
; 3. ROURE Lucien (Echentzwiller), 86. Individuel Kuch : 
1. GELAIN Jean-Marc (Weyersheim), 93 ; 2. ROURE Lucien 
(Echentzwiller), 90 ; 3. NEUFELD Jacques (Marienthal), 
89. Individuel Cominazzo : 1. NEUFELD Jacques (Ma-
rienthal), 76 ; 2. GELAIN Jean-Marc (Weyersheim), 69 ; 3. 
FRERE Yves (Weyersheim), 34. Equipes Kuchenreuter 
: 1. Weyersheim (Gelain, Frere, Morel), 253 ; 2. Chalons 
(Correia, Ledru, Lortet), 224. Gros calibre individuel : 1. 
PEREZ Jean-Michel (Creil), 548 ; 2. COCKEMPOT Christian 
(Creil), 530 ; 3. BECQUET Jean-Marie (Creil), 524. Gros ca-
libre Equipe : 1. Creil (Perez, Cockempot, Becquet), 1054.

TIR A L’ARC
FÉDÉRAL
Feurs (42), les 20, 21 et 22 juin 2014

INDIVIDUELS MASCULINS. Benjamins : 1. BERTHET 
Aymeric (Envol de FEURS), 258 ; 2. PRE AUGOYAT Jeremy 
(Envol de FEURS), 256 ; 3. DESORMEAUX Anselme (Envol 
de FEURS), 252. Cadets : 1. JEAMBRUN Andeol (La Jeanne 
d’Arc MAICHE), 288 ; 2. FAUGERON Guillaume (Jeanne d’Arc 
IZIEUX), 276 ; 3. KIBLER Tony (La Sportive AUDINCOURT), 
276. Juniors : 1. PAULIER Charly (Avenir de l’Union Ouvriere), 
296 ; 2. FISCHER Alexis (La Sportive AUDINCOURT), 286 ; 
3. LABRE Antonin (FR Association Bord de l’Ognon), 276. 
Débutants : 1. CAIRA Renaud (La Jeanne d’Arc de MAICHE), 
272 ; 2. CAYROCHE Jerome (Espérance Revermontoise), 
266 ; 3. LA ROCCA Jean-Marie (Brumath FCJ Zornthal), 264. 
Hommes : 1. GIRARDET Johann (La Jeanne d’Arc MAICHE), 
294 ; 2. VASSORT Pascal (La Sportive AUDINCOURT), 290 ; 
3. FORESTIER Olivier (Espoir Gymnique REPLONGES), 288. 
Vétérans : 1. BAILLY André (Jeanne d’Arc IZIEUX), 290 ; 
2. RONGIER Thierry (Esperance Revermontoise), 286 ; 3. 
GEYER Gilbert (Brumath FCJ Zornthal), 280.
INDIVIDUELS FEMININS. Benjamines : 1. VILLENEUVE 
Clara (Jeanne d’Arc IZIEUX), 276 ; 2. FELIX Sarah (Jeanne 
d’Arc IZIEUX), 266 ; 3. VIGNON Anais (Envol de FEURS), 262. 
Cadettes : 1. BOURRAT Melanie (Envol de FEURS), 292 ; 
2. JEANNAUX Pauline (La Sportive AUDINCOURT), 284 ; 3. 
ZASIO Anastasia (La Sportive AUDINCOURT), 278. Junior 
: 1. OBERDORF Lucie (La Sportive AUDINCOURT), 270 ; 2. 
ZANCZAK Emeline (Compagnie d’Arc de THOUROTTE), 
262 ; 3. THIBAUD Anne-Laure (Jeanne d’Arc IZIEUX), 260. 
Femmes : 1. VASSORT Clarisse (La Sportive AUDINCOURT), 
280 ; 2. GRAIN Martine (Mezeri’Arc), 280 ; 3. HABRANT 
Florence (La Sportive AUDINCOURT), 272. Vétérans : 1. RI-
CHARD Eliane (La Sainte Therese BOURGUIGNON), 270 ; 2. 
OLIVIERI Claire (Esperance BRESSANE), 268 ; 3. DURRHEI-
MER Beatrice (Brumath FCJ Zornthal), 258.
EQUIPES. Jeunes : 1. DESORMEAUX Anselme, KLIMENKO 
Yvan, BOURRAT Melanie, VIGNON Anais (Envol de FEURS), 
2089 ; 2. CALLEGARO Mélia, FELIX Sarah, FAUGERON Guil-
laume, VILLENEUVE Clara (Jeanne d’Arc IZIEUX), 2049 ; 3. 
JEANNAUX Pauline, ZASIO Anastasia, COCOGNE Nolan, KI-
BLER Tony (La Sportive AUDINCOURT), 1980. Adultes : 1. 
VIROT François, GAZZURELLI Frederic, PAUMIER Laurent, 
JEUNOT Fabrice, PAUMIER Charly, VINCENT Eric (Avenir 
de l’Union Ouvriere), 4317 ; 2. BAILLY Didier, CARDOT 
Florian, BARI Damien, PARDON Dominique, BOUGAMONT 
Bertrand, REGAZZONI Jacques (La Jeanne d’Arc SELON-
COURT), 4223 ; 3. COLLIN Thierry, MAITRE Regis, DARME-
DRU Marc, GUILLET Sylvain, LEVEQUE Yoann, RONGIER 
Thierry (Esperance Revermontoise), 4214.
BINOMES. Jeunes : 1. FAUGERON Guillaume, VILLENEUVE 
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Clara (Jeanne d’Arc IZIEUX), 1087 ; 2. BOURRAT Mélanie, VI-
GNON Anais (Envol de FEURS), 1078 ; 3. GENEIX Maxime, 
JEAMBRUN Andeol (La Jeanne d’Arc MAICHE), 1059. 
Adultes : 1. VASSORT Clarisse, VASSORT Pascal (La Spor-
tive AUDINCOURT), 1473 ; 2. GIRARDET Johann, JEUNOT Ro-
ger (La Jeanne d’Arc MAICHE), 1469 ; 3. FORESTIER Olivier, 
PUEO Laurent (Espoir Gymnique REPLONGES), 1461.

TWIRLING
FÉDÉRAL INDIVIDUEL
Mouilleron le Captif (85), les 12 et 13 avril 2014

Benjamines Honneur : 1. DUPIN Tania (Etoile Sportive 
du Marais CHALLANS), 16.334 ; 2. MERCIER Jade (USO 
Twirling OYONNAX), 16.033 ; 3. MERCIER Maelys (Twirling 
Club Niortais NIORT), 15.867.
Benjamines Excellence : 1. SIMON Romane (Abeille 
Fontenaisienne FONTENAY LE COMTE), 12.900.
Benjamins Excellence : 1. BELLANGER Alan (TBR 
RENNES), 13.066.
Minimes filles Honneur Grp A : 1. GUICHAOUA Camille 
(Ploneour Twirling Club PLONEOUR LANVERN), 15.033 ; 
2. BUSONT Maelis (La Fraternelle VASLES), 14.867 ; 3. LE 
ROLLAND Maillys (La Vaillante VERTOU), 14.634.
Minimes filles Honneur Grp B : 1. BRAME Florince (1001 
Temps’Danse COQUELLES), 15.533 ; 1. TORRES Noe-
mie (L’Océane Twirling BEAUVOIR SUR MER), 15.533 ; 3. 
MINEO Annalys (La Fraternelle VASLES), 15.367.
Minimes filles Honneur Grp C : MANGIN Anaelle (La 
Fraternelle VASLES), 16.800 ; 2. GRELAUD Lucile (Twirling 
MAREUIL LAY DISSAI), 16.700 ; 3. CASELLES Lola (USO 
Twirling OYONNAX), 16.534.
Minimes filles Honneur Finale : 1. CASELLES Lola (USO 
Twirling OYONNAX), 16.033 ; 2. MANGIN Anaelle (La Fra-
ternelle VASLES), 15.667 ; 3. LE ROLLAND Maillys (La Vail-
lante VERTOU), 15.600.
Minimes garçons Honneur : 1. HERIS Logan (Abeille 
Fontenaisienne FONTENAY LE COMTE), 14.767 ; 2. RAP-
PENEAU Baptiste (Fuschia Avalonnais Club AVALLON), 
14.734 ; 3. BOUSSEAU Corentin (Twirling Club l’Etoile LES 
HERBIERS), 14.333.
Minimes filles Excellence : 1. CARLIER Camille (AST VER-
NEUIL EN HALAT), 16.567 ; 2. GAUTIER Manon (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 14.700 ; 3. SEUSSE Cléa 
(Twirling Club l’Etoile LES HERBIERS), 14.567.
Minimes garçons Excellence : 1. MAROLLES Tony (Twir-
ling Espoir DISSAY), 11.600.
Minimes filles Grand Prix : 1. PAIN Caroline (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 14.933 ; 2. COMTE Coralie 
(Fuschia Avalonnais Club AVALLON), 14.700 ; 3. DUPIN 
Cléa (Etoile Sportive du Marais), 13.500.
Cadettes Honneur Grp A : 1. SAMZUN Kelly (Twirling 
Club Estelle SAINT HERBLAIN), 15.733 ; 2. PLESSIS Manon 
(Islaise Danse Twirling ILE D’YEU), 14.900 ; 3. HEBERT 
Chloé (La Vaillante VERTOU), 14.600.
Cadettes Honneur Grp B : 1. BROSSARD Charlotte (Twir-
ling Club ARGENTON), 15.634 ; 2. BAIN Laurine (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 14.900 ; 3. MICHENOT Ma-
non (La Fraternelle VASLES), 14.367.
Cadettes Honneur Grp C : 1. PETIT Lea (La Vaillante 
VERTOU), 15.733 ; 2. BRANGIER Charlotte (La Fraternelle 
VASLES), 15.066 ; 3. LAROSE Ines (Ecuyers et Ecuyeres 
TOUL), 14.700.
Cadettes Honneur Finale : 1. SAMZUN Kelly (Twirling 
Club Estelle SAINT HERBLAIN), 14.600 ; 2. BROSSARD 
Charlotte (Twirling Club ARGENTON), 14.500 ; 3. HEBERT 
Chloé (La Vaillante VERTOU), 13.700.
Cadets Garçons Honneur : 1. VALIENNE Henri (Les ga-
laxy’s 200 AUBIGNE RACAN), 14.633 ; 2. DALEAU Laurent 
(Twirling L’Espoir DISSAY), 14.533 ; 3. HAIMONET Aurélien 
(Fuschia Avalonnais Club AVALLON), 13.166.
Cadettes Excellence : 1. GAILLARD Julie (Islaise Danse 
Twirling ILE D’YEU), 14.400 ; 2. DUPONT Anais (Etoile 
Sportive du Marais CHALLANS), 14.200 ; 3. CANDAS Per-
rine (1001 Temps’Danse COQUELLES), 13.933.
Cadets garçons Excellence : 1. RAT Léo (Les Twirlers 
SEVRES ANXAUMONT), 13.100.
Cadettes Grand Prix : 1. GOURAUD Melanie (Twirling l’Es-
poir DISSAY), 15.133 ; 2. SIVADIER Clara (Alouette Twirling 
CELLES SUR BELLE), 14.467 ; 3. MOINET Julia (Les Twirlers 
SEVRES ANXAUMONT), 13.567.
Junior filles Honneur Grp A : 1. SZCZACHOR Loane 
(Twirling Club NOUSSEVILLER SAIN), 15.100 ; 2. BOUTET 
Kelly (Les Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 14.88 ; 3. PA-
JOT Melanie (Twirling Club ARGENTON), 13.867.
Junior filles Honneur Grp B : 1. TOURRET Nais (Twirling 
Sport Germinois SAINT GERMAIN), 13.534 ; 2. HERVE Ca-
mille (L’Océane Twirling BEAUVOIR SUR MER), 13.467 ; 3. 
HURSON Lolita (VINEUIL SPORT), 13.000.
Junior filles Honneur Finale : 1. BOUTET Kelly (Les Twir-

lers SEVRES ANXAUMONT), 15.700 ; 2. HURSON Lolita 
(VINEUIL SPORT), 14.400 ; 3. PAJOT Melanie (Twirling Club 
ARGENTON), 13.534.
Junior garçons Honneur : 1. GRIOT Yvann (Ecuyers et 
Ecuyeres TOUL), 14.267 ; 2. CHAILLOU Alexandre (Twir-
ling Baton GETIGNE), 14.133 ; 3. PETIT Maxime (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 13.066.
J1 filles Excellence Grp A : 1. GRENET Laura (Twirling 
Espoir DISSAY), 15.033 ; 2. SCHMITTER Celine (Eveil Twir-
ling MEZERIAT), 14.434 ; 3. LE STER Agathe (La Vaillante 
VERTOU), 14.233. 
J1 filles Excellence Grp B : 1. ARTAUD Romane (La Vail-
lante VERTOU), 15.233 ; 2. GEFFROY Angy (OCM Twirling 
MONTAUBAN DE BRE), 13.866 ; 3. LEHOURS Lea (Islaise 
Danse Twirling ILE D’YEU, 13.533.
J1 filles Excellence Finale : 1. GEFFROYA Angy (OCM 
Twirling MONTAUBAN DE BRE), 13.933 ; 2. SCHMITTER 
Celine (Eveil Twirling MEZERIAT), 13.833 ; 3. ARTAUD Ro-
mane (La Vaillante VERTOU), 13.167.
J2 filles Excellence Grp A : 1. ALLARD Manon (Les Batons 
d’Argent SAVENAY), 14.067 ; 2. JALLET Florine (La Frater-
nelle VASLES), 13.934 ; 3. BEZIER Coraline (Les Batons 
d’Argent SAVENAY), 13.900.
J2 filles Excellence Grp B : 1. MATHIEU Carla (Fuschia Ava-
lonnais Club AVALLON), 14.166 ; 2. SEVESTRE Manuela (OCM 
Twirling MONTAUBAN DE BRE), 13.734 ; 3. DESCHAMPS Jo-
hana (Twirling Club NANTEUIL LE HAUDO), 13.400.
J2 filles Excelle Finale : 1. BEZIER Coraline (Les Batons 
d’Argent SAVENAY), 14.700 ; 2. ALLARD Manon (Les Ba-
tons d’Argent SAVENAY), 14.033 ; 3. JALLET Florine (La 
Fraternelles VASLES), 13.666.
Junior garçons Excellence : 1. DUFERT Maxime (Ecuyers 
et Ecuyeres TOUL), 14.733 ; 2. RIBARDIERE Jordan (Les 
Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 12.966 ; 3. DAGONEAU 
Maxime (Les Galaxys 2000 AUBIGNE RACAN), 11.167.
Juniors filles Excellence Supérieur Grp A : 1. MOREL Ju-
lie (Ecuyers et Ecuyeres TOUL), 14.733 ; 2. BRIANT Salina 
(La Vaillante VERTOU), 14.334 ; 3. GASTE Charlène (Les 
Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 13.934.
Juniors filles Excellence Supérieur Grp B : 1. PASQUIER 
Jeanne (Twirling Club l’Etoile LES HERBIERS), 14.833 ; 2. 
BREVET Laura (Eveil Twirling MEZERIAT, 14.223 ; 3. GER-
BAUD Lea (Alouette Twirling CELLES SUR BELLE), 14.200.
Juniors filles Excellence Supérieur Finale : 1. PAS-
QUIER Jeanne (Twirling Club l’Etoile LES HERBIERS), 
14.700 ; 2. GERBAUD Léa (Alouette Twirling CELLES SUR 
BELLE), 14.400 ; 3. GASTE Charlene (Les Twirlers SEVRES 
ANXAUMONT), 13.700.
Juniors garçons Excellence Supérieur : 1. RAVEAU Ho-
han (Les Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 12.534.
Juniors filles Grand Prix Grp A : 1. GUILAINE Cassandra 
(Le reveil Palucceen PAULX), 16.700 ; 2. PITRE Celine (Eveil 
Twirling MEZERIAT), 15.867 ; 3. SIVADIER Elise (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 15.400. 
Juniors filles Grand Prix Grp B : 1. LE MOAL Flavie (Le 
Reveil Palucceen PAULX), 15.400 ; 2. ANDRE Melissa 
(L’Oceane Twirling BEAUVOIR SUR MER), 14.133 ; 3. BUR-
TIER Leane (Eveil Twirling MEZERIAT), 14.100.
Juniors filles Grand Prix Finale : 1. FROMONT Mylène 
(Eveil Twirling MEZERIAT), 15.333 ; 2. PITRE Celine (Eveil 
Twirling MEZERIAT), 14.767 ; 3. SIVADIER Elise (Alouette 
Twirling CELLES SUR BELLE), 14.600.
Juniors garçons Grand Prix : 1. BILLAUD Mathieu (Les 
Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 17.266 ; 2. GABORIT Ro-
main (L’Oceane Twirling BEAUVOIR SUR MER), 11.533 ; 3. 
PENIGUEL Jules (Aurore CHANGE), 10.367.
Seniors féminines Excellence Supérieur Grp A : 1. HU-
GUET Mathilde (La Vaillante VERTOU), 14.167 ; 2. DECAUX 
Pauline (TBR RENNES), 13.700 ; 3. FOURMENTRAUX Ma-
rianne (Twirling Dionysien ESTREES SAINT DENIS), 12.333.
Seniors féminines Excellence Supérieur Grp B : 1. 
MOUILLE Céline (Twirling Baton GETIGNE), 14.400 ; 2. 
CHAILLOLEAU Alice (PAC Twirling POUZAUGES), 13.800 
; 3. POMMIER Marion (Alouette Twirling CELLES SUR 
BELLE), 13.400.
Seniors féminines Excellence Supérieur Finale : 1. 
DECAUX Pauline (TBR RENNES), 14.300 ; 2. POMMIER Ma-
rion (Alouettes Twirling CELLES SUR BELLE), 13.300 ; 3. 
MOUILLE Celine (Twirling Baton GETIGNE), 13.133. 
Seniors Féminines Grand Prix Grp A : 1. BRIDOUX 
Stella (La Vaillante VERTOU), 13.467 ; 2. OCHAT Caroline 
(Fuschia Avalonnais Club AVAILLON), 13.067 ; 3. DABET 
Chloé (Fuschia Avalonnais Club VALLON), 12.133.
Seniors Féminines Grand Prix Grp B : 1. LOPPINET Me-
redith (La Fraternelle VASLES), 17.800 ; 2. CHIFFOLEAU 
Solenne (La Vaillante VERTOU), 15.467 ; 3. PALLUD Euge-
nie (Twirling L’Espoir DISSAY), 13.967.
Seniors Féminines Grand Prix Finale : 1. LOPPINET Me-
redith (La Fraternelle VASLES), 16.966 ; 2. OCHAT Caroline 
(Fuschia Avalonnais Club AVALLON), 15.800 ; 3. PALLUD 
Eugenie (Twirling L’Espoir DISSAY), 14.434.
Seniors Masculins Grand Prix : 1. JANVIER David (TBR 

RENNES), 15.100 ; 2. PICARD Romain (Twirling Club BEAU-
VAIS), 14.267 ; 3. DESSACHY Jonathan (Twirling Sport Ger-
minois SAINT GERMAIN), 9.866.

FÉDÉRAL PAR ÉQUIPES
Rennes (35), les 28 et 29 juin 2014

Duo A Mixte : 1. DAUMONT Lucille – LENAIN Elsa (AST 
VERNEUIL), 16.133 ; 2. AUBOUIN Pauline – GAUTIER Ma-
non (Alouette Twirling CELLES SUR BELLE), 15.066 ; 3. 
ANSEL Honorine – MASSON Ines (1001 Temps’Danse CO-
QUELLES), 14.567.
Duo B Mixte : 1. GOULU Chloé – GRAPIN Salomé (Twirling 
Club NANTEUIL LE HAUDO), 14.467 ; 2. LEGENDRE Chloe 
– JOUAN Simon (Le reveil Pacucceen PAULX), 13.834 ; 3. 
CROCHARD Wynon – PIVETEAU Elodie (La Vaillante VER-
TOU), 13.533.
Duo C Mixte : 1. MALRY Elodie – ROUSSEL Manon (Sti-
ren LANGUIDIC), 14.833 ; 2. GOURAUD Melanie – LAVINA 
Morgane (Twirling L’Espoir DISSAY), 14.000 ; 3. GAILLARD 
Marine – HERBRETEAU Elisa (Islaise Danse Twirling ILE 
D’YEU), 12.466.
Duo D Mixte : 1. FROMONT Mylène – PITRE Celine (Eveil 
Twirling MEZERIAT), 15.000 ; 2. AMIOT Mathilde – BIL-
LAUD Mathieu (Les Twirlers SEVRES ANXAUMONT), 
14.400 ; 3. LAHAY Johannie – NAVENOT Mickael (Le reveil 
Palucceen PAULX), 6.933.
Minime Honneur Grp A : 1. La Vaillante VERTOU, 13.000 
; 2. Alouette Twirling CELLES SUR BELLE, 12.967 ; 3. Les 
Twirlers de la Gartemp MONTMORILLON, 12.767.
Minime Honneur Grp B : 1. Twirling Sport NOYON, 13.533 
; 2. Stiren LANGUIDIC, 13.333 ; 3. Eveil Twirling MEZERIAT, 
13.300.
Minime Honneur Finale : 1. Twirling Sport NOYON, 
14.634 ; 2. Alouette Twirling CELLES SUR BELLE, 14.133 
; 3. La Vaillante VERTOU, 13.966.
Minime Excellence Grp A : 1. Twirling Sport NOYON, 
15.166 ; 2. Twirling Danse FROSSAY, 13.000 ; 3. Twirling 
Club NANTEUIL LE HAUDOUIN, 12.933.
Minime Excellence Grp B : 1. Twirling Club L’Etoile d’Or 
LES HERBIERS, 14.667 ; 2. La Fraternelle VASLES, 14.667 
; 3. Twirling Club NOUSSEVILLER SAINT NABOR, 13.700.
Minime Excellence Finale : Twirling Sport NOYON, 
15.666 ; 2. La Fraternelle VASLES, 15.166 ; 3. Twirling Club 
l’Etoile d’Or LES HERBIERS,  14.967.
Minime Excellence Supérieur : 1. Alouettes Twirling 
CELLES SUR BELLE, 13.500 ; 2. La Fraternelle VASLES, 
13.200 ; 3. Eveil Twirling MEZERIAT, 12.733.
Minime Grand Prix : 1. Twirling Sport NOYON, 14.167 ; 
2. Twirling Club Mulsannais MULSANNE, 12.400 ; 3. AST 
VERNEUIL, 12.100.
Junior Honneur Gpe A : 1. La Vaillante VERTOU, 14.567 
; 2.Twirling Danse FROSSAY 1, 13.466 ; 3. Twirling Sport 
NOYON, 13.333.
Junior Honneur Gpe B : Fuschia Avalonnais Club AVAL-
LON, 14.000 ; 2. Twirling Club Niortais NIORT 2, 13.667 ; 3. 
Stiren LANGUIDIC, 13.500.
Junior Honneur Gpe C : 1. USO Twirling OYONNAX, 
13.800 ; 2. Les Twirlers SEVRES ANXAUMONT, 13.600 ; 3. 
Twirling Club L’Etoile d’Or LES HERBIERS 1, 13.500.
Junior Honneur Finale : 1. La Vaillante VERTOU, 15.267 ; 
2. Stiren LANGUIDIC, 15.233 ; 3. Les Twirlers SEVRES AN-
XAUMONT, 14.766.
Junior Excellence Gpe A : 1. Stiren LANGUIDIC, 15.867 ; 2. 
Alouette Twirling CELLES SUR BELLE, 14.634 ; 3. Twirling 
Club L’Etoile d’Or LES HERBIERS 2, 12.467.
Junior Excellence Gpe B : 1. La Vaillante VERTOU, 13.300 
; 2. Twirling Club Estelle SAINT HERBLAIN, 12.766 ; 3. Twir-
ling Club l’Etoile d’Or LES HERBIERS 1, 12.700.
Junior Excellence Finale : 1. Stiren LANGUIDIC, 16.233 
; 2. La Vaillante VERTOU, 15.367 ; 3. Alouette Twirling 
CELLES SUR BELLE, 14.467.
Junior Excellence Supérieur : 1. Twirling Club L’Etoile 
d’Or LES HERBIERS, 12.166 ; 2. La Vaillante VERTOU 2, 
11.800 ; 3. Twirling Club NANTEUIL LE HAUDOUIN, 11.567.
Effectif Réduit Fédéral : 1. USO Twirling OYONNAX, 
16.166 ; 2. Alouette Twirling CELLES SUR BELLE, 15.367 
; 3. Islaise Danse Twirling ILE D’YEU, 14.200.
Junior Grand Prix : 1. Stiren LANGUIDIC, 17.700 ; 2. Les 
Twirlers SEVRES ANXAUMONT, 15.800 ; 3. Eveil Twirling 
MEZERIAT, 14.933.

JEUX FICEP D’ETE
Vienne (AT), 9 au 14 juillet 2014

RESULTATS DE LA DELEGATION FRANCAISE 
DE BASKETBALL.

FEMMES : 3ème place.
HOMMES : 6ème place.
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Les soleaderiens équipés pour naviguer en paddle ou en kayak

Le Séjour SoLeader 2014 I REPORTAGE
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REPORTAGE I Le Séjour SoLeader 2014

Le monde associatif regroupe une plurali-
té de profils, de retraité à étudiant, ce qui 
fait sa richesse mais aussi ce qui cause 
un conflit de générations. Finalement, les 
jeunes ont pris conscience que l’engage-
ment associatif était un atout pour entrer 
dans la vie professionnelle. Ces expé-
riences apportent beaucoup de connais-
sances. Une valeur ajoutée qui souvent 
permet d’instaurer une discussion lors d’un 
entretien d’embauche.

LA SOIRÉE DES CHALLENGES

Tout au long de la semaine, les soleade-
riens ont planché sur l’élaboration d’un pro-
jet qu’ils ont dû présenter le vendredi soir 

devant un jury composé de dirigeants de la 
FSCF mais aussi de personnalités qui ont 
pris part à l’aventure. En début de séjour, 
des équipes de cinq ont été constituées. 
Chaque équipe devait réaliser un projet 
concret et réaliste, en lien avec la solidari-
té. Les groupes étaient accompagnés d’un 
référent pour les aider. En peu de temps, il 
fallait penser à tout pour proposer par écrit 
un projet clef en main qui pourrait être re-
pris par n’importe quelle association. Mis-
sion accomplie pour les cinq groupes même 
si une équipe a tiré son épingle du jeu.  
« Accro d’air pur », grâce à sa présentation 
théâtrale et son idée de mettre en place 
des cours de gymnastique en extérieur, a 
brandi le trophée SoLeader. 

LE FIL ROUGE

Un événement a rythmé l’emploi du 
temps des jeunes et de leurs animateurs :  
le rassemblement organisé le samedi 
après-midi place de la Victoire à Bordeaux. 
L’objectif, inciter tous les bordelais à parti-
ciper aux différentes animations proposées 
pour faire monter le thermomètre artisanal 
confectionné pour l’occasion. Plus la tem-
pérature montait, plus les badauds avaient 
le droit à des démonstrations répétées et 
préparées en amont : flash mob, batucada 
(musique à percutions brésilienne), course 
en fauteuil roulant, vélo, parkour avec fi-
gures acrobatiques, l’énergie humaine 
était le cœur de la fête. « C’est vraiment 
agréable d’initier des jeunes comme eux à 
ma discipline, je leur dis ce que j’ai en tête 
et ils le réalisent », s’est réjoui Malik Diouf. 
Avec un groupe composé essentiellement 
de gymnastes, la réalisation de saltos ou 
autres équilibres était un jeu d’enfant. 
Une journée ensoleillée qui a transpiré de 
bonne humeur, une joie de vivre communi-
cative partagée avec les non initiés, contrat 
rempli pour les jeunes partagés entre le 
sentiment du devoir accompli et la décep-
tion que tout cela soit déjà fini. Dimanche, 
tous devaient repartir aux quatre coins de 
la France. Dure réalité après cette expé-
rience de vie qui restera pour eux « Le plus 
beau des rendez-vous »…

DANS LA PEAU D’UN REPORTER

Pour quatre jeunes bénévoles, un autre projet devait être mené en parallèle. La web radio TooBordo et son animateur Laurent 
Spadotto ont pris sous leur aile les reporters en herbe. Réalisation d’interviews, écriture des textes de transition, enregistre-
ment des voix, les soleaderiens ont participé à l’élaboration d’une « pépite » radio dans sa totalité. 
L’émission « En immersion dans le séjour SoLeader » est disponible sur www.toobordo.net et évidemment sur les réseaux so-
ciaux de la FSCF.

« C’est vraiment agréable 
d’initier des jeunes comme 
eux à ma discipline, je leur 
dis ce que j’ai en tête et ils le 
réalisent ».

Malik Diouf

Petit tour en handbike pour faire monter la température 
lors de l’événement du samedi après-midi
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QUELLES FONCTIONS OCCUPES-TU 
AU SEIN DE LA FSCF ?

Je suis entraîneur de gymnastique mas-
culine ; je faisais de la gymnastique moi-
même avant mais beaucoup moins mainte-
nant. Le fait que toute la famille soit dans 
ce milieu a peut-être fait que j’ai voulu 
prendre du recul. Du coup, j’occupe des 

fonctions d’élu. Je suis membre du comité 
directeur de mon association et de celui 
de la ligue Dauphiné-Savoie-Vivarais en 
charge du Développement Durable. Je suis 
également membre de la commission na-
tionale Développement Durable.

POURQUOI CET ENGOUEMENT POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ? 

Je souhaitais m’investir et prendre part au 
débat au niveau régional, mais pour cela il 
fallait que j’aie une fonction. On m’a propo-
sé soit la finance, soit le Développement 
Durable ; j’ai donc choisi ce dernier. Mais ce 
n’est pas par dépit. Pour moi être bénévole 
c’est donner de son temps aux autres en se 
donnant soi-même du plaisir. Le Dévelop-
pement Durable je m’y suis vite intéressé 
et c’est un concept qui m’a beaucoup mo-
tivé. Pour l’instant je souhaite me battre 
contre les clichés. Tout le monde pense des 
choses fausses sur le Développement Du-
rable. On fait tous du Développement Du-
rable sans s’en rendre compte, il faut juste 
changer les mentalités. 

SOLEADER QU’EST CE QUE ÇA REPRÉ-
SENTE POUR TOI ? 

C’est avant tout une histoire de partage, le 

fait d’échanger les uns avec les autres. On 
apprend beaucoup en vivant en commu-
nauté notamment sur soi-même. L’atelier 
de formation « Connais-toi toi-même » je 
ne l’avais jamais fait tout comme celui sur 
la construction d’un réseau. J’ai déjà validé 
l’UFF (Unité de Formation Fédérale) forma-
tion de formateurs et c’est vrai que SoLea-
der est complémentaire pour moi au niveau 
de l’apprentissage de compétences. A 20 
ans, quand on cherche un job d’été, cet in-
vestissement associatif, même si ça n’a rien 
à voir avec le secteur dans lequel on va tra-
vailler, c’est un avantage. 

QUELS SONT TES PROJETS PROFESSION-
NELS ? 

Actuellement, je suis en deuxième année 
d’Economie Gestion à Grenoble. J’aimerais 
intégrer l’Institut des Administrations des 
Entreprises pour évoluer dans les res-
sources humaines. J’ai aussi postulé en pa-
rallèle pour devenir Jeune Ambassadeur de 
l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse. 
J’adore l’Allemagne ; j’y vais tous les ans de-
puis que j’ai 6 ans. Le but est de monter des 
projets pour renforcer les liens franco-alle-
mands. 

PARTICIPE POUR LA SECONDE FOIS AU SÉJOUR SOLEADER
JONATHAN COLLOMB 

A 20 ans, ce licencié FSCF de l’association Chartreuse Gym du comité départemental du Dauphiné 
est déjà très investi dans le monde associatif. Petit moment avec un jeune passionné et engagé.

Baptême de plongée pour les participants au Séjour SoLeader



Les Jeunes - N°2543    I 24

DOSSIER I L’engagement associatif

AVANT TOUT !
LA PASSION 

Avec 16 millions de bénévoles et 1,8 millions de salariés, le monde associatif occupe une grande 
partie du quotidien des Français. La passion et le plaisir régissent cet engagement. Mais depuis 
quelques années, ce milieu est en pleine mutation et tend à se professionnaliser. Entre emploi et 
bénévolat, le mélange des genres complexifie le fonctionnement des associations et enrichit son 
développement.

Un actif sur deux est, ou a déjà été, 
engagé bénévolement auprès d’une 
association. Ce chiffre ressort d’une 

étude de l’Ifop (Institut français d’opinion 
publique) parue en début d’année 2014 
à la demande du ministère en charge des 
Sports. Les loisirs et le sport raflent 47% 
des bénévoles quand les actions sociales, 
caritatives ou humanitaires se partagent le 
reste de la mise. Il semble donc que les fé-
dérations sportives et/ou culturelles soient 
les mieux lotis en termes de ressources 
humaines. 35% des actifs qui pratiquent 
le bénévolat occupent une fonction d’élu 
(Président, Secrétaire, Trésorier, etc). Ce 
type d’engagement selon l’Ifop est plus 
fréquent parmi les personnes ayant déjà 
des responsabilités managériales au sein 
de leur activité professionnelle mais aussi 
chez les hommes. En grande majorité, les 
bénévoles s’investissent durant les week-
ends ou un jour précis de la semaine. Et, 
29% d’entre eux y consacrent une partie 
de leurs congés.
Ce qui incite les personnes à donner gra-
tuitement de leur temps à une association 
en dehors de leurs activités personnelles 
et professionnelles c’est la volonté de dé-
fendre une cause utile aux autres et qui 
leur tient à cœur. La passion est donc le 
premier facteur de motivation. De nom-
breuses personnes investies ont d’abord 
été pratiquant, puis entraîneur et enfin di-
rigeant, tout cela parce qu’ils y trouvent du 
plaisir. Ensuite vient le fait d’appartenir à 

une équipe partageant un projet commun. 
Les associations rassemblent et créent du 
lien social. C’est un réseau qui est choisi et 
qui, par opposition, n’est donc pas impo-
sé ou ne représente pas une contrainte. 
Dernier facteur à prendre en compte, un 
tiers des bénévoles justifient leur engage-
ment par leur souhait d’apporter des com-
pétences spécifiques à une association 
comme la personne qui, professionnelle-
ment comptable, deviendrait trésorière de 
son association.

LA PLACE DES JEUNES

« Le maintien du bénévolat et son développement constituent un enjeu considérable pour les associations elles-mêmes, mais plus 
profondément pour l’équilibre et le dynamisme de la société. Dans ce cadre général, les associations sportives ont pris une place 
importante dans notre société et plus particulièrement chez les jeunes dont elles contribuent pour une large part à la construction 
identitaire ». Dans son livre « L’engagement bénévole des jeunes sportifs : crise ou mutation ? », Jean-Michel Peter, Docteur en 
sciences de l’éducation, s’interroge sur les facteurs qui déterminent l’engagement des jeunes dans le milieu associatif. Ainsi, 
trois leviers doivent être mis en place : avant tout la notion de plaisir, puis la création d’un réseau social et enfin l’acquisition de 
compétences (les jeunes sont très demandeurs de formation). D’un autre côté, le manque de reconnaissance, ne serait-ce que 
verbale est un frein. L’engagement bénévole s’effectue sur des temps de loisirs qui pourraient être consacrés à autre chose et 
parfois, les dirigeants n’en tiennent pas compte.

Toutes les formes d’engagement bénévole pour les jeunes sur : www.jeunes.gouv.fr rubrique citoyenneté

En grande majorité, 
les bénévoles s’investissent 
durant les weekends ou un jour 
précis de la semaine. Et, 29% 
d’entre eux y consacrent une 
partie de leurs congés.
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QU’EST CE QUE LE PROGRAMME  
« JEUNES OFFICIELS, VERS UNE GÉ-
NÉRATION RESPONSABLE » ?

Une des missions que nous a donnée le 
ministère de l’Education est de former des 
jeunes citoyens. Ce programme vise à im-
pliquer les élèves des collèges et des lycées 
autrement que par leurs performances 
physiques. Plus généralement, l’objectif 
est de les habituer à la vie en communauté.  
Nous recréons l’environnement associatif 
à l’école. Ainsi, lors d’une compétition, en 
plus d’être athlète, les jeunes peuvent être 
juges/arbitres, organisateurs ou dirigeants. 
En 2014, ils étaient 167 281 jeunes officiels 
à s’engager dans toute la France. Un chiffre 
qui a augmenté de 16% et qui tend vers la 
parité (41% de filles investies pour 59% de 
garçons).

QU’EST CE QUI MOTIVE LES JEUNES À S’IN-
VESTIR ?

Ce sont tous des passionnés de sport avant 
tout. Ils aiment que des responsabilités leurs 
soient confiées mais surtout ils voient qu’ils 
peuvent vite progresser. C’est principale-
ment le cas pour les juges/arbitres. Pour les 
meilleurs d’entre eux, ils font partie des dé-
légations françaises lors de compétitions 
scolaires internationales comme ce fut le cas 
pour les Championnats du Monde de football 
des lycées à Rio cette année. Nous tendons 
aussi vers une professionnalisation du milieu 
associatif sportif. Le fait de s’engager à l’école 
peut susciter des vocations et peut aider les 
jeunes à y voir plus clair quant à leur ave-
nir. Les niveaux acquis avec l’UNSS servent 
d’équivalence avec les fédérations des acti-
vités spécifiques. Dernier élément à prendre 
en considération pour ces jeunes : s’ils s’ins-
crivent à l’option EPS (Education Physique et 
Sportive), ils peuvent cumuler en seconde et 
en première des points pour le baccalauréat. 

COMMENT CE PROGRAMME VA-T-IL SE 
DÉVELOPPER ? 

Les trois catégories existantes (juges/
arbitres, organisateurs et dirigeants) de-
viennent assez réductrices. En effet, de 
nombreux rôles différents peuvent être 
occupés. C’est d’ailleurs cette diversité de 
compétences qui attire les jeunes. Chacun 
peut trouver sa place en fonction de ces 
préférences. Sur les compétitions nous 
trouvons maintenant des jeunes journa-
listes reporters, des jeunes secouristes 
titulaires du PSC1 et aussi des jeunes  
« coaches ». Cette dernière catégorie est 
une de mes priorités. J’aimerais que des 
jeunes deviennent « assistant » des pro-
fesseurs d’EPS lors des compétitions et 
qu’ils encadrent des groupes. A terme, il 
faudrait que, comme pour les juges/ar-
bitres des équivalences avec les formations 
d’états soient reconnues.

À L’ÉCOLE
S’INVESTIR

Depuis plus de 10 ans maintenant, l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS), qui intervient dans 
les collèges et les lycées, a mis en place le programme « Jeunes officiels, vers une génération 
responsable ». L’occasion de donner aux sportifs inscrits à l’Association Sportive Scolaire (ASS) 
une autre vision des compétitions.  Nathalie Grand est Directrice Nationale Adjointe de l’UNSS en 
charge du dossier. En poste depuis deux ans, elle dresse un bilan des années passées mais aussi les 
objectifs à venir.

« La culture de l’excellence au 
service de mon école, de mon 
club, de ma fédération et de 
la France. De l’UNSS aux Jeux 
Olympiques »

Pour plus d’informations sur le pro-
gramme, rendez-vous sur le site de 
l’UNSS : www.unss.org
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À LA PROFESSIONNALISATION
DU BÉNÉVOLAT 

L’investissement associatif se transforme parfois, suite à des formations, en engagement 
professionnel. Conduits par la passion, les personnes qui cumulent les statuts peuvent cependant 
poser des problèmes sur le plan juridique. Etre au fait des différents contrats possibles peut aiguiller 
les employeurs du monde associatif dans leurs démarches.

L’encadrement des activités sportives 
ou culturelles peut être assuré par 
un bénévole, par un salarié ou par un 

travailleur indépendant. Le choix dépend 
essentiellement des prestations fournies 
par les personnes, des moyens et de la 
politique de l’association du club. Le travail 
bénévole peut avoir un coût pour l’associa-
tion : outre le défraiement ou le rembour-
sement de frais souvent liés au déplace-
ment, l’association peut prendre en charge 
une partie ou la totalité de la formation 
de ses bénévoles afin qu’ils acquièrent les 
compétences dont elle a besoin pour pro-
fessionnaliser sa structure. Les frontières 
entre salariat et bénévolat ne sont pas 
aisées à tracer compte tenu à la fois de la 
professionnalisation des bénévoles et du 
fait que de nombreux salariés ont un pas-
sé sportif dans le club qui les emploie, soit 
en tant que pratiquants soit en tant qu’an-
ciens bénévoles. Ces derniers continuent 
souvent, une fois salariés, à avoir un enga-
gement qui dépasse leur contrat de travail 
et participent à la vie du club au delà de 
leurs heures de travail. Cumuler les statuts 
au sein d’un même club est à priori possible 
si la personne intervient sur des fonctions 
différentes mais reste risqué sur le plan ju-
ridique.

Dans le champ du sport, pour animer ou en-
cadrer contre rémunération, la loi impose 
deux obligations. La première est celle de 
la qualification. Les éducateurs peuvent 
être titulaires de diplômes délivrés par le 
ministère des sports (Brevet d’Etat d’Edu-
cateur Sportif, Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Education Populaire et du 
Sport, etc), par les fédérations, par l’en-
seignement supérieur (licence ou mas-

ter Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives), par la branche 
professionnelle (Certificat de Qualification 
Professionnel) ou encore par le ministère 
chargé de la défense (moniteur d’entraî-
nement physique, militaire et sportif). La 
deuxième obligation consiste à se décla-
rer. Bien que ces diplômes correspondent 
à une qualification reconnue, il est néces-
saire, suite à leur obtention, de demander 
une carte professionnelle afin de pouvoir 
exercer une activité rémunérée. Cette de-
mande doit être effectuée à la direction 
départementale de la cohésion sociale du 
département d’exercice principal. 

DES SOUTIENS À LA PROFESSIONNALISA-
TION

Plusieurs dispositifs, certains spécifiques 
aux associations sportives, d’autres concer-
nant l’ensemble du secteur non marchand, 
permettent de soutenir le développement 
de l’emploi sportif. Ces dispositifs visent à 
alléger les charges et contraintes lorsque 
l’association devient employeur. Les plus 
communs sont les emplois aidés. Les clubs, 
en tant que structure associative, béné-
ficient d’aide à la création d’emploi, que ce 
soit par la prise en charge publique d’une 
partie des salaires ou l’exonération de 
charges. Ce type d’action sert à la fois à la 
professionnalisation du secteur, à l’inser-
tion des personnes éloignées de l’emploi 
et à la création de poste. Le montant, la 
durée des aides ainsi que le type de public 
susceptible d’occuper l’emploi varient selon 
les types de contrats. Les principaux dispo-
sitifs existants sont : les CUI-CAE (Contrat 
Unique d’Insertion – Contrat d’Accompa-
gnement dans l’Emploi), les emplois trem-
plins et les emplois d’avenir. Il existe éga-

lement un type d’emploi aidé spécifique 
au mouvement sportif : les emplois CNDS 
(Centre National pour le Développement du 
Sport). Les clubs peuvent également béné-
ficier d’aides financières en contribuant à la 
formation de jeunes via des contrats d’ap-
prentissage ou de professionnalisation. 
L’Assiette forfaitaire est un système qui 
permet au club de ne pas payer certaines 
cotisations sur la base du salaire réelle-
ment versé. Les cotisations sont calculées 
sur une base du salaire forfaitaire variant 
avec le montant de la rémunération brute 
mensuelle, cette dernière devant rester in-
férieure au SMIC. Ce dispositif est unique-
ment destiné aux clubs associatifs dont la 
discipline est agréée par le ministère char-
gé des sports et pour leurs salariés sportifs, 
entraîneurs ou assurant des fonctions in-
dispensables à la tenue de manifestations.
Enfin, le Chèque-Emploi Associatif (CEA) 
est un dispositif géré par l’Ursaff et 
s’adresse aux associations employant au 
plus 9 salariés en équivalent temps plein. 
Il permet de simplifier l’embauche et le 
paiement des salariés. Il prend en charge 
les déclarations et le calcul des cotisations 
sociales. Le centre CEA réalise également 
pour le compte de l’association des attes-
tations d’emploi qui servent de bulletin de 
salaire.
Incontournables dans la mise en œuvre des 
pratiques sportives, culturelles ou de loi-
sirs, les clubs sont des acteurs associatifs 
de premier plan. Leur rôle sociétal et leur 
capacité à générer des emplois les placent 
au centre de la vie économique mais aussi 
du quotidien de chacun.

Il est nécessaire, suite à leur 
obtention, de demander une 
carte professionnelle afin de 
pouvoir exercer une activité 
rémunérée.
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Pour mieux vous connaître et répondre à vos besoins, le Crédit Mutuel et le site 
associathèque lancent une grande enquête de satisfaction !  
Faites-nous part de votre avis !

Le Crédit Mutuel, partenaire privilégié des associations. Avec des services 
spécifiquement adaptés aux besoins et attentes des organismes à but non lucratif, 
le Crédit Mutuel vous permet de consacrer le maximum de votre énergie 
à votre mission !
 

associations,
Votre aVis nous intéresse !

Rendez-vous sur 

associatheque.fr

annonce AME.indd   1 01/08/14   13:57

Ces derniers continuent 
souvent, une fois salariés, 
à avoir un engagement qui 
dépasse leur contrat de 
travail et participent à la 
vie du club au delà de leurs 
heures de travail.
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POUR TOUS LES ACTEURS
UNE OFFRE 

La formation à la Fédération Sportive et Culturelle de France, chacun peut y accéder. Destinée aux 
animateurs, aux formateurs ou aux dirigeants, les formations fédérales sont répertoriées dans le 
catalogue version 2014/2015. Nouvelle saison, nouveaux objectifs, nouvelles envies, la FSCF donne 
les clefs pour évoluer dans le monde associatif. 

Former des bénévoles à la fois éducateurs 
et pédagogues, désireux d’agir en faveur 
de l’épanouissement de chacun, de l’ac-
cueil de tous et du développement de la 
vie associative, telle est la principale mis-
sion de la FSCF. Ces formations possèdent 
différents niveaux (Animateur Fédéral de 
niveau 1, Unité de Formation Fédérale, Ani-
mateur Fédéral de niveau 2 et même pour 
certaines disciplines le Brevet d’Educateur/
Entraîneur fédéral ou Responsable de Sec-
tion) mais elles s’attachent aussi à être ac-
cessibles aux différents publics. Il n’y a pas 
que les éducateurs d’activités sportives ou 
artistiques qui doivent posséder des com-
pétences. D’autres acteurs évoluent en 
parallèle dans les associations et le but est 
que chacun selon son niveau de responsa-
bilité s’y sente bien. 

LE TERRAIN

La formation des animateurs a pour ob-
jectif de donner aux stagiaires les com-
pétences nécessaires à l’encadrement et 
à l’animation d’une activité au sein d’une 
association affiliée à la fédération. Cette 
formation se passe en plusieurs étapes : 
des étapes propres à la discipline choisie 
mais aussi une étape commune l’UFF (Uni-
té de Formation Fédérale). Le stage UFF a 
pour objectifs d’apprendre aux stagiaires 
le fonctionnement d’une association, les 
valeurs éducatives de la FSCF, les caracté-
ristiques des différents publics encadrés 
ou encore la méthodologie de projet d’ac-
tivité. Au terme de ces étapes le stagiaire 
obtient le diplôme d’Animateur Fédéral. 
Pour aller plus loin, il est possible dans cer-

taines disciplines (Gymnastique, Gymnas-
tique Rythmique, Tir à l’Arc et Twirling) de 
passer une ultime étape : l’AF3. Ce diplôme 
confère à son détenteur le statut d’Educa-
teur/Entraîneur Fédéral ou Responsable 
de Section. Selon les activités, ce Brevet 
permet d’obtenir le statut de cadre fédéral. 
Le niveau de connaissance technique du ti-
tulaire lui permettra d’encadrer des stages. 
L’étendue des formations fédérales est 
très vaste. Ainsi, il est possible de se trou-
ver une vocation en participant aux stages 
d’Eveil de l’Enfant, de Gym Form’Détente, 
de Création musicale ou encore de Rando-
photoflore (activité mêlant la randonnée 
et la photographie). Des offres diversifiées 
pour aller plus loin dans des domaines pas-
sionnants.  

LES ACTEURS DE L’OMBRE

La FSCF dans ses formations a aussi inté-
gré deux autres catégories de personnes 
qui contribuent au bon fonctionnement 
de la vie associative : les formateurs et les 
dirigeants. La formation de formateurs a 
pour objectifs de clarifier et de délimiter 
les principes d’action des formateurs occa-
sionnels de la FSCF. Elle leur apporte les ou-
tils nécessaires à la conduite d’une séance 
de formation : posture à adopter, discours, 
etc. La formation précise également les 
règles essentielles pour mener à bien les 

diverses actions entreprises dans la fonc-
tion de formateur. Le cursus se déroule en 
deux étapes : l’apprentissage des bases de 
la posture du formateur et la gestion des 
situations difficiles. 
Depuis 3 ans, les dirigeants fédéraux ont 
aussi droit à leur formation. Elle a lieu un 
week-end par an en mars et regroupe une 
vingtaine de participants. Ce séminaire a 
pour objectifs d’encourager, de valoriser et 
de faciliter l’engagement des dirigeants des 
ligues et des comités. Il permet également 
aux dirigeants ou futurs dirigeants d’avoir 
un accompagnement dans leurs fonctions 
politiques et managériales. La formation 
s’adresse aux personnes actuellement en 
fonction au sein des comités directeurs, 
des ligues régionales, des comités dépar-
tementaux et des commissions de la FSCF 
souhaitant actualiser et consolider leurs 
expériences. La formation vise toute per-
sonne qui possède déjà une expérience 
associative et qui désire apporter ses com-
pétences et sa bonne volonté au service 
du développement territorial. Durant deux 
jours, les participants vont aborder des 
points tel que : l’identité et les valeurs de 
la FSCF, le projet de développement fédé-
ral, l’organisation de la FSCF, le rôle et les 
missions d’un dirigeant, la mobilisation des 
acteurs fédéraux et des partenaires qu’ils 
soient politiques, économiques ou média-
tiques. 
A la FSCF, chacun peut donc trouver sa 
place et s’y sentir légitime grâce à l’ac-
quisition ou à la consolidation de compé-
tences. Ce n’est que grâce à la formation 
que chaque discipline et chaque structure 
pourront être pérennisées. 

FORMATION I Le catalogue des formations fédérales

FORMER DES DIRIGEANTS D’ASSOCIATION

Depuis décembre 2011, la FSCF a adopté un schéma directeur pour le renouvellement et le développement des « Ressources Hu-
maines politiques et managériales ». Ainsi, dans le projet de développement fédéral 2013/2016, il est question d’élargir les offres de 
formation. Acté au dernier comité directeur du mois de juin, un nouveau projet va voir le jour. La fédération veut maintenant aller plus 
loin dans sa mobilisation des acteurs et former des dirigeants d’association. « Nous voulons donner une nouvelle dynamique et inciter 
les ligues et les comités à mettre en place des journées de sensibilisation à la vie associative », déclare Gérard Barreau, Conseiller 
Technique National. La formation des dirigeants était jusqu’à présent accessible qu’aux personnes ayant déjà de l’expérience. « Il 
s’agira cette année d’agir au niveau local et d’aider les associations à promouvoir l’engagement bénévole ». « L’objectif dans un pre-
mier temps est de trouver des structures prêtes à tenter l’expérience et de toucher un maximum de territoires » conclut-il. 

Encourager, valoriser et 
faciliter l’engagement des 
dirigeants des ligues et des 
comités.
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Deviens
animateur
CATALOGUE 2014/2015

http://www.fscf.asso.fr
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VIE ASSOCIATIVE I Le Projet Educatif

DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE
LE PROJET EDUCATIF, 

En lien avec le Projet de Développement Fédéral, le Projet Educatif vise à réaffirmer les finalités 
fondatrices de la Fédération Sportive et Culturelle de France. Il est basé sur l’Ouverture, le Respect, 
l’Autonomie, la Solidarité et la Responsabilité, des valeurs qui doivent se concrétiser et prendre vie. 
Le Groupe de Proposition de Sens (GPS) a été créé pour engager une réflexion sur la mise en œuvre 
du projet éducatif fédéral avec des outils concrets et faciles à mettre en place.

« Accompagner quelqu’un, c’est se 
placer ni devant, ni derrière, ni à 
la place. C’est être à côté », Joseph 

Templier. L’ouverture et l’autonomie sont 
les deux valeurs que le Groupe de Propo-
sition de Sens (GPS) a choisies de promou-
voir pour l’année 2014-2015. Ces valeurs 
constituent un fil rouge et seront illustrées 
par des faits concrets tout au long de la sai-
son. Le Groupe de Proposition de Sens sera 
là pour aider et accompagner les structures 
dans leurs démarches.

Né en 2010, le GPS est composé de 13 
personnes de tous les horizons fédéraux. 
Gérard Briaud, Vice-président en charge 
du Projet Educatif et membre du GPS, rap-
pelle que « l’objectif est de proposer des 
pistes mais aussi des outils pour mettre 
en avant les valeurs cibles de l’année sur 
les territoires ». C’est en sorte une appli-
cation concrète du Projet Educatif. « Les 
structures connaissent les objectifs, mais 
ne savent pas forcément comment les 
matérialiser » constate-t-il. Après avoir 
acté que l’ouverture et l’autonomie seront 
les valeurs de cette année, le GPS compte 
maintenant effectuer d’ici le mois d’octobre 
des propositions de mises en œuvre. Du-
rant les rencontres, les manifestations, les 
formations, à l’échelle départementale ou 
régionale, de nombreuses idées peuvent 
être concrétisées. Un GPS existe au niveau 
national mais des GPS doivent se consti-
tuer sur les territoires. 

LA PLACE DU GPS

Le GPS a pour vocation d’orienter, et non 
de diriger, les acteurs fédéraux à conduire 
une réflexion sur la mise en œuvre du pro-
jet éducatif. Son nom, GPS, n’a d’ailleurs pas 
été choisi au hasard. Le « G » pour groupe 
souligne la notion d’équipe qui est très im-
portante. La « diversité des membres fai-
sant la richesse du groupe, chacun éclaire 
les questions abordées avec sa sensibilité 
pour nourrir l’esprit de groupe et en faire 
bénéficier toutes les structures. Le « P » 
pour propositions sous-entend que rien 
n’est obligatoire, ni imposé. Le mot est 
même volontairement au pluriel car les 
pistes, les routes peuvent être multiples. 
Pour atteindre l’idéal du projet fédéral, l’in-
novation est de mise. Enfin, le « S » pour 
sens du développement de la personne, 
sens de l’engagement. Ce « sens » peut 
prendre plusieurs directions : géogra-
phiques, sur tout le territoire fédéral, si-
gnalétique pour les déclinaisons d’éthique 
et de déontologie.

OUVERTURE ET AUTONOMIE

Le GPS a été interpellé par le bureau exécu-
tif national du mois de mai dernier qui lui a 
demandé de faire des propositions pour le 
programme 27 du Projet de Développement 
Fédéral : Affirmer notre affinité. Dans cet ob-
jectif, le groupe propose de travailler sur les 
cinq thèmes du Projet Educatif. L’ouverture, 
c’est proposer une diversité de pratiques 
sportives, culturelles et socioéducatives en 
veillant à suggérer de nouvelles activités, 
en préconisant une pratique de qualité qui 

privilégie l’évolution personnelle, en déve-
loppant les pratiques intergénérationnelles 
ou encore en favorisant la mixité des publics 
notamment par l’accueil de personnes en si-
tuation de handicap. La fédération a à cœur 
que chacun avance dans son cheminement 
et souhaite accompagner les individus vers 
l’autodétermination en éveillant au discer-
nement et au choix personnel ; c’est l’au-
tonomie. En 2015-2016, la Solidarité sera 
mise en avant et dans trois ans le Respect 
et la Responsabilité. L’avenir et la mise en 
œuvre du plan éducatif fédéral sont donc 
tout tracés. Aux acteurs de terrains de lais-
ser place à leur imagination et de donner du 
sens à tout cela. 

LES MEMBRES DU GPS NATIONAL :

• Gérard Briaud
• Théo Coufort
• Fabienne Fourneret
• Marie Gauthier
• Nicole Hay
• Philippe Jullien
• Patrick Laurendeau
• Anne-Marie Lemoine
• Sophie Mertz
• Dominique Morel
• Bernadette Nicolas
• Louis-Michel Regnier
• Jean-Yves Saulnier

« l’objectif est de 
proposer des
pistes mais aussi des 
outils pour mettre
en avant les valeurs 
cibles de l’année sur
les territoires ».

Gérard Briaud

La fédération a à cœur 
que chacun avance dans 
son cheminement et 
souhaite accompagner 
les individus vers 
l’autodétermination.
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JURIDIQUE I La Convention Collective Nationale du Sport

DU TEMPS PARTIEL
LA RÉFORME

La loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi a, dans son volet « lutter contre la précarité 
dans l’emploi et dans l’accès à l’emploi », profondément modifié le dispositif du travail à temps 
partiel en introduisant de nouvelles garanties et de nouveaux avantages au bénéfice des salariés. 
Elle prévoit ainsi notamment une durée minimale hebdomadaire de travail fixée à 24 heures.

Le temps partiel, voire très partiel, 
est une réalité de la branche du 
sport dont il est important d’en te-

nir compte. Pour une immense part des 
contrats de travail à temps partiel du sec-
teur sportif, la durée de travail est très in-
férieure à 24 heures. Le recours à ce type 
de contrat ne procède pas d’un choix en 
opportunité, mais bien de contraintes ob-
jectives de l’activité : aléa sportif, organisa-
tion des temps scolaires, disponibilité des 
installations sportives. Conscients des dif-
ficultés qui pourraient être soulevées par la 
mise en œuvre des dispositions introduites 

par la loi dans le secteur du sport et tenant 
compte de la réalité pratique, il est apparu 
opportun aux partenaires sociaux de négo-
cier un accord permettant de maintenir les 
équilibres opérationnels existants tout en 
sécurisant l’emploi.

LA NÉGOCIATION MENÉE PAR LE COSMOS

Le CoSMoS (Conseil Social du Mouvement 
Sportif) a signé avec les partenaires so-
ciaux de la branche du sport deux avenants 
à la CCNS (Convention Collective Nationale 

du Sport) portant sur le travail à temps 
partiel. Il est permis aux employeurs de 
déroger à la durée minimale de 24 heures 
hebdomadaire depuis le 1er juillet dernier. 
Désormais, la durée minimale applicable 
sera déterminée en fonction du nombre de 
jours travaillés par le salarié au sein de sa 
structure au cours de la semaine. Parallèle-
ment, un accord sur les minima de salaire a 
également été conclu. 

LES INTÉRÊTS DU MILIEU SPORTIF
DÉFENDRE

Toutes les structures juridiques ayant des salariés et entrant dans le champ d’application de la 
CCNS peuvent adhérer au CoSMoS. A la tête des négociations, Philippe Diallo, Président du CoSMoS, 
explique le rôle de cette organisation et les futurs sujets qui seront traités.

1POUR QUELLES RAISONS PEN-
SEZ-VOUS QU’UNE NÉGOCIATION 
PROPRE À LA BRANCHE DU SPORT 

EST INDISPENSABLE?

Il y a plusieurs éléments de réponses : la 
première est que le sport constitue de plus 
en plus une activité en développement, 
et surtout en développement d’emploi. A 
ce titre, de plus en plus de dirigeants sont 
amenés à remplir une fonction d’employeur 
et se trouvent donc confrontés à la législa-
tion du droit du travail. De ce point de vue, 
l’existence d’un dialogue social de branche 
permet à l’organisation qui les représente, le 
CoSMoS, de porter au niveau conventionnel 
leurs préoccupations, et de trouver des so-
lutions pour faciliter leur rôle d’employeur.
Deuxième élément de réponse, l’activité 
sportive comporte en elle-même un certain 
nombre de spécificités, notamment par 
le fait qu’elle comporte une grande partie 
de professions réglementées,  telles que 

les éducateurs, les entraîneurs qui néces-
sitent des diplômes.
Il existe également beaucoup d’autres spé-
cificités qui touchent au sport profession-
nel et aux sportifs professionnels que ce 
soit en termes de contrat de travail ou de 
temps de travail. 
Toute l’importance du dialogue social dans 
notre branche est à la mesure de ces spé-
cificités, c’est-à-dire qu’il s’agit au niveau 
conventionnel de se saisir des textes lé-
gislatifs généraux pour autant que faire se 
peut, les adapter à la spécificité des activi-
tés de notre branche.
C’est dans ce sens-là que le CoSMoS rem-
plit une double mission dans le cadre du 
dialogue social, l’une étant l’accompagne-
ment du rôle d’employeur et de dirigeant 
des différentes structures, l’autre étant de 
tenir compte, au niveau conventionnel, de la 
spécificité de l’activité sportive au sens large 
dans le cadre de la convention collective. 
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LE COSMOS

Première et unique organisation représentant exclusivement l’ensemble des em-
ployeurs du sport, qu’ils soient issus du secteur associatif, commercial et/ou du sport 
professionnel, le CoSMoS a été créé en 1997 à l’initiative du CNOSF. Il vise à assurer 
une présence des employeurs du sport dans le cadre du dialogue social. Le CoSMoS a 
soutenu les employeurs du sport pour pouvoir entamer les négociations de ce qui al-
lait devenir la future Convention Collective Nationale du Sport (CCNS). Depuis l’orga-
nisation a diversifié sa représentation interne, car le CoSMoS regroupe des associa-
tions sportives, des fédérations, des représentants du monde sportif professionnel, 
et des entreprises du secteur marchand.

2 LA LOI SUR LA SÉCURISATION DE 
L’EMPLOI PRÉVOYAIT UNE RÉFORME 
DU TEMPS PARTIEL. L’ENTRÉE EN VI-

GUEUR DE CETTE LOI INITIALEMENT PRÉ-
VUE EN JANVIER A ÉTÉ REPOUSSÉE AU 
1ER JUILLET. CE PROLONGEMENT EST-IL 
DÛ À LA NÉGOCIATION DES PARTENAIRES 
SOCIAUX?

La négociation que nous avons menée 
entre la fin 2013 et le printemps 2014, est 
l’illustration du rôle d’un organisme patro-
nal employeur dans la branche et de la né-
cessité d’avoir un dialogue social.
Le législateur à la suite d’un Accord Na-
tional Interprofessionnel (ANI) a donné 
comme règle générale le fait que, désor-
mais, tout salarié devra se voir offrir au 
moins 24h d’emploi par semaine. D’un com-
mun accord entre employeurs et salariés, 
toutes les parties ont convenu que cette 
application rigide des 24h dans notre acti-
vité faisait peser une menace sur l’emploi, 
puisqu’un très grand nombre de structure 
employeuses n’étaient pas en capacité 
financière voire en volume horaire de tra-
vail, d’offrir 24h de travail hebdomadaire 
aux salariés. D’où l’impérieuse nécessité de 
pouvoir négocier un aménagement au sein 
de notre branche, pour préserver les em-
plois et adapter le texte législatif à la réalité 
des emplois de notre filière.
C’est la raison pour laquelle nous avons 
entamé une négociation avec les organi-
sations syndicales. Pour pouvoir, comme 
le permettait la loi, déroger à cette règle 
des 24h et trouver des équilibres avec les 
partenaires sociaux. Cela a permis à la fois 
de poursuivre l’objectif commun qui est de 
maintenir et développer le travail de notre 
filière, tout en faisant en sorte que ces dis-
positions ne se heurtent pas aux murs de la 
réalité des emplois.
Nous avons donc été amenés à déroger 
selon un processus assez original, puisque 
nous avons fait un lien entre le nombre de 
jours travaillés par un salarié pendant une 
semaine et le nombre d’heures minimales 
qu’était tenu de lui offrir son employeur. 
Pour prendre un exemple, un salarié qui 
travaille une journée dans la semaine, peut 

avoir un contrat de 2h, s’il travaille 2 jours 
dans la semaine, il pourra avoir un contrat 
de 3h, ainsi de suite jusqu’aux 24h.
Ce dispositif des 24h était encore une fois 
ressenti comme une menace pour l’em-
ploi, par une très grande majorité des em-
ployeurs de notre filière. C’est pourquoi le 
CoSMoS a joué pleinement son rôle, c’est-
à-dire celui d’un organisme en capacité de 
prendre en compte les spécificités de l’em-
ploi dans notre branche et de les traduire 
conventionnellement à travers le dialogue 
social avec nos partenaires sociaux.

3 QUELS SONT LES AUTRES SUJETS 
D’ACTUALITÉ POUR LESQUELS LE 
COSMOS ENTEND DÉFENDRE SA PO-

SITION ?

Le CoSMoS a une actualité qui est très 
fortement liée à l’agenda social des par-
tenaires sociaux nationaux et du gouver-
nement. De ce point de vue là, il est très 
chargé avec comme point majeur issu des 
dernières réformes législatives,  la forma-
tion professionnelle, puisqu’il y a eu une 
grande réforme de la formation profes-
sionnelle en mars 2014, conduisant toutes 
les branches professionnelles en France à 
mettre en œuvre l’ensemble des nouveaux 
dispositifs législatifs issus de cette loi. C’est 
donc un chantier majeur. Je rappelle que la 
formation professionnelle en France, c’est 
32 milliards d’euros, ce qui représente des 
sommes considérables. Il y a donc une nou-
velle philosophie autour des droits des sa-
lariés.
Le deuxième grand chantier, c’est la mise 
en place de complémentaires santé, 
puisqu’à l’horizon de 2016 tous les salariés 
français devront disposer d’une mutuelle. 
La complémentaire santé est un régime de 
prévoyance. Ce chantier a déjà été ouvert 
et va donc se concrétiser pendant l’année 
2015. Comme beaucoup de branches, il 
existe également des discussions autour 
du pacte de responsabilité. Autre dossier 
sur la table, l’égalité homme-femme.
Voila donc quelques-uns des chantiers 
majeurs sur lesquels le CoSMoS va devoir 

travailler. Encore une fois, comme le légis-
lateur est très actif en termes d’agenda 
social, je ne doute pas que nous aurons en 
cours d’année des éléments nouveaux qui 
viendront se greffer, parce que l’on parle 
notamment d’une réforme des seuils so-
ciaux, voire d’autres sujets qui sont sur la 
table des négociations. D’autant plus qu’il 
faut souligner l’importance grandissante 
des branches professionnelles. Le gouver-
nement leur donnant une place grandis-
sante dans le dialogue social. Ce qui nous 
responsabilise encore plus qu’avant pour 
tenter d’aboutir à des accords positifs: 
mettre les employeurs dans les meilleures 
conditions possibles pour assurer le déve-
loppement de leurs structures et assurer le 
développement de l’emploi.

Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur le site du CoSMoS : 
www.cosmos.asso.fr
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